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SIGLES/ACRONYMES  

CC : Communauté de Communes 

CE Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

CPER : Contrat de Plan Etat-Région  

DCE Υ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ  

DDRM : Dossier Départemental des Risques Majeurs 

DDT : Direction Départementale des Territoires  

DOCOB Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ όŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллύ  

DREAL Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ  

EIE Υ 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

ENR : Energies Renouvelables  

N2000 : Natura 2000  

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial  

PGRI Υ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

PLU Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

PNR : Parc Naturel Régional 

PPR : Plan de Prévention des risques 

SAGE Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ  

SDAGE Υ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ  

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale  

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

TMD : Transport de matières dangereuses  

TVB : Trame Verte et Bleue 

ZNIEFF Υ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ  

ZSC : Zone Spéciale de Conservation  

ZPS : Zone de Protection Spéciale 
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I. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

Le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie 

territorial (PCAET) décrit ce dernier comme un outil opérationnel de 

coordination de la transition énergétique du territoire qui doit comprendre à 

minima un diagnostic, une stratégie ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǳƴ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ wннф-рм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[Ŝ t/!9¢ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎ Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ Ł 

о ŀƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 

122-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ 

du président du conseil régional après la consultation du public. 

La liste des plans, schémas et programmes soumis à évaluation 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les PCAET y figurent depuis le 1er septembre 2016 (entrée en vigueur du décret 

n° 2016-1110 du 11 août 2016). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-4 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ζ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 

sur les incidences environnementales, la réalisation de consultations, la prise en 

compte de ce rapport et de ces consultations lors de la prise de décision par 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ŀŘƻǇǘŜ ƻǳ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мнн-6 et suivants ». 

II. CONTEXTE TERRITORIAL 
ü Sources : wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ //t.5t όнлмуύ Τ 

La Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale (CCBDP) fut 
créée le 1er janvier 2017, par la fusion des 4 communautés de communes qui 
ŘŜƳŜǳǊŀƛŜƴǘ Υ ƭŀ // Řǳ ±ŀƭ ŘΩ9ȅƎǳŜǎΣ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ Rémuzat, la CC du Pays de 
Buis et la CC des Hautes Baronnies. Cette fusion découle de la loi portant la 
Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015. 
 
Située dans le département de la Drôme (26), cette communauté de communes 
regroupe 67 villes, dont 53 sont inclus dans le Parc Naturel Régional des 
Baronnies Provençales. 21 660 habitants peuplent la communauté de 
communes sur 1095 km². Ce qui constitue un vaste territoire avec une faible 
densité de population. 30% des habitations sont des résidences secondaires. 
 

Arpavon Lemps Rémuzat 

Aubres Mérindol-les-Oliviers Rioms 

Aulan Mévouillon Rochebrune 

Ballons Mirabel-aux-Baronnies La Roche-sur-le-Buis 

Barret-de-Lioure Montauban-sur- 
Ouvèze 

La Rochette-du- Buis 

Beauvoisin Montaulieu Roussieux 

Bellecombe-Tarendol Montbrun-les-Bains Sahune 

Bénivay-Ollon Montferrand-la-Fare Saint-Auban-sur-Ouvèze 

Bésignan Montguers Sainte-Euphémie-sur-
Ouvèze 

Buis-les-Baronnies Montréal-les-Sources Saint -Ferréol-Trente-Pas 

La Charce Nyons Sainte-Jalle 

Châteauneuf-de-
Bordette 

Pelonne Saint-Maurice-sur-Eygues 
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Chaudebonne La penne-sur-l'Ouvèze Saint-May 

Chauvac-Laux-Montaux Piégeon Saint -Sauveur-Gouvernet 

Condorcet Pierrelongue Séderon 

Cornillac Les Pilles Valouse 

Cornillon-sur-ƭΩhǳƭŜ Plaisians Venterol 

Curnier Le Poët-en-Percip Verclause 

Eygalayes Le Poët -Sigillat  Vercoiran 

Eygaliers Pommerol Vers-sur-Méouge 

Eyrolles Propriac Villefranche-le-Château 

Izon-la-Bruisse Reilhanette Villeperdrix 

    Vinsobres 

Tableau 1: Liste des communes de CCBDP 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǇǊŞŀƭǇƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ 
une agriculture reconnue : « huile et olives de Nyons », « Côtes du Rhône », la 
ƭŀǾŀƴŘŜΣ ƭΩŀōǊƛŎƻǘ ŘŜǎ .ŀǊƻƴƴƛŜǎΧ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎŎǳƭǇǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ 
marqué par la présence de villages perchés. 
  
Entre paysages naturels remarquables, agriculture et villages de charme, la 
communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale est 
particulièrement appréciée des touristes.  
 
!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ .ŀǊƻƴƴƛŜǎ 
exerce des compétences obligatoires telles que : 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

¶ [ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ (comme le tourisme); 

¶ La gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
(GEMAPI) ; 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
voyage et des terrains familiaux locatifs ; 

¶ La collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés.  

Mais aussi des compétences « optionnelles » et « facultatives » :  

¶ La politique du logement et cadre de vie ; 

¶ La création, aménagement et entretien de la voirie ; 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ; 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ ; 

etc.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

pour en dégager les enjeux principaux. Pour cela il sera fait une présentation 

des différentes thématiques environnementale Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles 

une analyse atout/faiblesse/opportunité/menace sera réalisée.  

En annexe sera présenté un tableau hiérarchisant ces thématiques selon leur 

importance. 
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I. TOPOGRAPHIE ET GEOLOGIE 

1.1 Topographie 
ü Sources : Diagnostic territorial du PNR Baronnies 

Provençales ; Carte paysagère 2011 PNR Baronnies 

Provençales, http://fr-fr.topographic-map.com  

 

 

La communauté de communes se localise entre reliefs 

ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ǉƭǳǎ Ǉƭŀǘǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Υ ƭŀ 

plaine du Rhône. Parmi les plus hauts sommets, la 

montagne de Raton culmine à 1473 m et la montagne 

de Buc à 1442 m. Les massifs, dont les versants courts 

Ŝǘ ǊŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ 

aux glissements de terrain. Le territoire situé en 

ƳƻȅŜƴƴŜ Ł тлл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Ŝǎǘ ǎŎǳƭǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎé 

par des plaines et des massifs, mais aussi par la 

présence de gorges comme les Gorges de Trente-Pas 

par exemple.  

                     Figure 1 : Carte topographique 

                                                                                                                                            



 
 

1.2 Géologie 
ü Sources : Diagnostic territorial du PNR Baronnies Provençales ; Fiche 9 : Géologie des 

Baronnies, PNR Baronnies Provençales  

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ 

Ŝǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŀƭǇƛƴΦ 5ƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ 

ǾŀǎǘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴŎƭƛƴŀǳȄΣ ŘΩŀƴǘƛŎƭƛƴŀǳȄ Ŝǘ ǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ н ǇƘŀǎŜǎ 

de déformation. La déformation pyrénéo ς provençale au Crétacé entraînant la 

ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ ŀƭǇƛƴ Ŝǘ Řǳ ζ bassin vocontien » et la création de 

plissements orientés Est-Ouest. La déformation alpine au Miocène engendra la 

mise en place de plissements avec une orientation Nord-Sud. 

 

Figure 2 : Types de plissements (réalisation : MEDIATERRE Conseil) 

La nature des roches y est diverse : massifs calcaires, alternances marno-

ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘΩŃƎŜ ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǊŞǘŀŎŞΣ ƎȅǇǎŜǎ ǘǊƛŀǎƛǉǳŜǎΣ ǘŜǊǊŜǎ ƴƻƛǊŜǎ 

ƧǳǊŀǎǎƛŜƴƴŜǎΣ ŜǘŎΦ /Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŀǊƛƴŜ ƻǳ 

continentale. Entre le Jurassique et le Crétacé se sont mises en place les 

formations marneuses et calcaires comblant ainsi un profond bassin marin : le 

bassin vocontien. Dans ce dernier, on retrouve successivement :  

¶ Les calcaires marneux noirâtres du Bathonien ; 

¶ Les "terres noires" du Bathonien, Callovien et Oxfordien ;  

¶ La barre carbonatée du Jurassique terminal (Kimméridgien ς Tithonien) ; 

¶ Les alternances marno-calcaires du Crétacé inférieur (Berriasien à 

Barrémien) ; 

¶ Les calcaires barrémo-bédouliens ; 

¶ Les "marnes bleues" du Crétacé moyen (Aptien supérieur à Cénomanien) ; 

¶ La barre des calcaires gréseux du Crétacé supérieur (Cénomanien supérieur 

à Coniacien). 

 

! ƭΩ9ƻŎŝƴŜ-hƭƛƎƻŎŝƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ lacustres : calcaires, 

grès, conglomérats et marnes.  

bƻƳōǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƴŞǊŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 

ont beaucoup été exploités par les passionnés de géologie et paléontologie.  

 
Figure 3 : Alternance marno-calcaire (source : cesn2607.fr) 
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Figure 4 : Carte géologique 
simplifiée 



 
 

II. OCCUPATION ET EXPLOITATION DU SOL 
нΦм hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  
ü Sources : Diagnostic territorial du PNR Baronnies Provençales, Corine Land Cover 2018 

 

Le territoire est une zone de moyenne montagne, peu 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŜǳ 

ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels (78134 ha, source : Corine land Cover) : forêts, 

végétation herbacée et arbustives, prairies. En revanche, 

ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

plaine, est très largement cultivé. Oliviers, vignes, lavandes, 

noyers sont les principales cultures. Il en est de même 

autour de Buis-les-Baronnies. Au total, 30424 ha (source : 

Corine land Coverύ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

la CCBDP.  

 
Tableau 2 Υ tŀǊǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ (source Corine Land Cover 2018) 

Figure 5 : Carte de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ нлму 

 

surface (ha) %

Zone urbanisées 626 0,57

Zoneindustrielles ou commerciales 36 0,03

Terres arables 1272 1,16

Cultures permanentes 9886 9,05

Prairies 545 0,50

Zones agricoles hétérogènes 18721 17,14

Forêts 46759 42,81

Milieux à végétation arbusive et/ou herbacée 27958 25,60

Espaces ouverts, sans ou avec peu de végétation 3417 3,13

TOTAL 109220 100,00



 
 

 

 

 

 

De plus, le territoire est très peu urbanisé (661 ha, source : 

Corine land CoverύΦ [Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ1montre que peu ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

consommés, excepté à Nyons, Vinsobres et Saint-Auban-sur-

ƭϥhǳǾŝȊŜΣ ƻǴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

de communes est donc un territoire encore préservé.  

 

 

 

 

 

Figure 6 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлму 

 

 
1 Υ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ «conversion urbaine de terres», 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ł 
un sol urbanisé. 

 

 

 



 
 

2.2 Exploitation du sol 
ü Sources : Diagnostic territorial du PNR Baronnies Provençales, DREAL Auvergne-Rhône-

Alpes, infoterre.brgm.fr 

 

Dans la mesure où la région est caractérisée par la présence de nombreux bancs 
de calcaire, des carrières ont ainsi été ouvertes. Initialement, elles ont 
majoritairement servi à la production de pierres à bâtir et tufs. Le gypse et 
minerais ont aussi été extraits de la fosse vocontienne, puis plus récemment, 
ŎΩŜǎǘ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜΦ 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǘŜ с ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǘƛǾŜǎΦ 
Elles sont situées sur les communes de Curnier, Aubres, Rémuzat, Barret-de-
Lioure, La Charce et Buis-les-.ŀǊƻƴƴƛŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
calcaires et éboulis. 
 

Nom Commune Substrat Production 
nominale 

SOCOVA SARL Aubres Calcaire 45 000 t 

DROME AGREGAT Barret-de-
Lioure 

Calcaire 32 000 t 

SPAGGIARI FRERES SARL Buis-les-
Baronnies 

Eboulis 15 000 t 

BRUN Jean Paul Cornillon sur 
l'Oule 

Calcaire 28 000 t 

GIE DROME PROVENCALE Curnier Eboulis Calcaire 45 000 t 

GROUPE FERRAND LOREILLE TP 
 

- - 

AUBERY La Charce Eboulis Calcaire 14 000 t 

Tableau 3 : Liste des carrières présentes sur le territoire de la CCBDP 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ƭƻŎŀƭ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ƳƛƴŜǊŀƛǎ ŦǳǊŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƴǳŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎΦ [ŀ 

plupart des mines sont maintenant éboulées ou noyées. Certaines sont 
accessibles, témoignant du passé minier de la région.  
 

Figure 7 : Carte de localisation des carrières (BRGM 2012) 

 

III. HYDROLOGIE 

оΦм aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
ü Sources : EauFrance, Diagnostic territorial du PNR Baronnies Provençales, Fiche de 

caractérisation des masses d'eau souterraine, SDAGE Rhône Méditerranée, SMBVL 
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3.1.1 Description  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ р ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 

suivant :  

Code Nom Niveau Type Écoulement 

FRDG218 
Molasses miocènes du 

Comtat 
1 et 2 Sédimentaire Majoritairement 

captif 

FRDG352 
Alluvions des plaines du 

Comtat  
1 Alluvial 

Libre 

FRDG508 

Formations marno-
calcaires et gréseuses 

dans BV Drôme Roubion, 
Eygues, Ouvèze 

1 Imperméable 
localement 

aquifère 
Majoritairement 

libre 

FRDG402 
Domaine plissé BV Haute 

et moyenne Durance 
1 Intensément 

plissé 
Majoritairement 

libre 

FRDG130 

Calcaires urgoniens du 
plateau de Vaucluse + 

Montagne de Lure 

1 Dominante 
sédimentaire Libre 

Tableau 4: Masses d'eau souterraines 

[Ŝǎ .ŀǊƻƴƴƛŜǎ tǊƻǾŜƴœŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ 

ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǳȄΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎΩȅ ŞŎƻǳƭŀƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

emmagasinées et offrent peu de réserve. Cependant, certains secteurs gréseux 

ou karstiques se révèlent être de bons aquifères.  

Une nappe captive se localise dans les calcaires urgoniens autour de Nyons et 

Mollans-sur-Ouvèze. Mais elle demeure inexploitée.  

Il est important de souligner que les eaux souterraines du territoire de la CCBDP 

demeurent peu connues.  

 

 

3.1.2 Etat quantitatif  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƛƴǎŎǊƛǘŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5Φ/Φ9Φύ ŘŜ 

нлллΦ ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

Plus spécifiquement, la DCE parle de bon état quantitatif des eaux souterraines, 

Ŝǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ pour 2015 avec des périodes de report et une échéance 

pour 2027. 

On parle de bon état quantitatif lorsque les prélèvements ne dépassent pas la 

capacité de renouvellement des nappes souterraines, compte tenu de la 

nécessaire alimentation en eau des écosystèmes aquatiques de surface et des 

zones humides directement dépendantes.  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

sont peu nombreuses. Les données récoltées montrent un état médiocre 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ FRDG218 et FRDG352. 

 En effet, les déséquilibres prélèvements/ressources sont ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

plus que leur recharge dépend des précipitations. Elles sont principalement 

utilisées ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ !9t Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ 

ƳŜǎǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ.  
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Code 
masse 
d'eau 

Libellé masse d'eau 
Objectif 
d'état 

Échéance 
Etat 

quanti
-tatif  

FRDG130 
Calcaires urgoniens du plateau de 

Vaucluse et de la Montagne de Lure 
Bon état 2015 BON 

FRDG218 Molasses miocènes du Comtat Bon état 2027 MED 

FRDG352 Alluvions des plaines du Comtat  Bon état 2027 MED 

FRDG402 
Domaine plissé BV Haute et moyenne 

Durance 
Bon état 2015 BON 

FRDG508 
Formations marno-calcaires et 

gréseuses dans BV Drôme Roubion, 
Eygues, Ouvèze 

Bon état 2015 BON 

Tableau 5 : Etat quantitatif des masses d'eau souterraines 

3.1.3 Etat qualitatif 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊ 

la réalisation de travaux dans le sous-ǎƻƭΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ souterraine fait de leur préservation un enjeu de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ όрл ƳƎκ[ύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όǇŀǊ 

substance : 0,1 µg/L, et total : 0,5 µg/L), et elle impose aux États membres 

ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ 

ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ-seuils pour une liste minimum de paramètres présentant un 

ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ  

Les masses ŘΩŜŀǳ FRDG218 et FRDG352 sont dans un état médiocre, du fait de 

la pollution agricole : concentrations élevées en pesticides et nitrates pour la 

FRDG218 et seulement des nitrates pour la FRDG352Φ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ leur 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ 

produits phytosanitaires. Néanmoins, par endroit, les pollutions sont moindres 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ  

bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

nitrates.  

Code 
masse 
d'eau 

Libellé masse d'eau 
Objectif 
d'état 

Échéanc
e 

Etat 
chimique 

FRDG130 
Calcaires urgoniens du plateau de 

Vaucluse et de la Montagne de Lure 
Bon état 2015 BON 

FRDG218 Molasses miocènes du Comtat Bon état 2027 MED 

FRDG352 Alluvions des plaines du Comtat  Bon état 2027 MED 

FRDG402 
Domaine plissé BV Haute et 

moyenne Durance 
Bon état 2015 BON 

FRDG508 
Formations marno-calcaires et 

gréseuses dans BV Drôme Roubion, 
Eygues, Ouvèze 

Bon état 2015 BON 

Tableau 6: Etat chimique des masses d'eau souterraines 

оΦмΦп ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

[ŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

eaux face aux pressions anthropiques, en considérant les caractéristiques du 

milieu naturel (et non pas la nature et les propriétés des polluants). La 

vulnérabilité est évaluée ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩL5tw όLƴŘƛŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Persistance des Réseaux). L'IDPR permet de rendre compte de la capacité 

intrinsèque du sol à laisser infiltrer ou ruisseler les eaux de surfaces. Cette 

fonction d'infiltration dépend de la perméabilité qui permet de rendre compte 

ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Ł ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŀǎǎŜǊ ǳƴ ŦƭǳƛŘŜ όŘŜ Ƙŀǳǘ Ŝƴ ōŀǎ ƻǳ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘύΦ 

Très variable, ce paramètre dépend essentiellement de la lithologie de la 

formation considérée.  
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tƭǳǎ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ƭΩL5tw Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǎǘ 

importante.  

 

 

 
2 « Conséquence d'un enrichissement excessif en nutriments (azote, phosphore) conduisant à des 

développements végétaux anormaux. Ce phénomène est également fonction des conditions physiques 

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ȅ 

ŀ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ  

Néanmoins, il important de souligner que les masses ŘΩŜŀǳ FRDG218 « Molasses 

miocènes du Comtat » et FRDG352 « Alluvions des plaines du Comtat » subit de 

ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ ¢ŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

celles-ci est jugé médiocre. En effet, les pollutions sont importantes et le rapport 

prélèvement/recharge est déséquilibré.  

оΦпΦр ½ƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ2 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

celles dont il est établi qu'elles sont eutrophes ou pourraient le devenir si des 

mesures ne sont pas prises. Les rejets de phosphore et/ou d'azote, s'ils sont 

cause de ce déséquilibre doivent être réduits. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŜst pas située en zone sensible. 

 

3.2 Réseau hydrographique superficiel  
ü Sources : Diagnostic territorial du PNR Baronnies Provençales, EauFrance 

 

3.2.1 Description  

On distingue 4 bassins versants principaux Υ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǾŝȊŜΣ Řǳ [ŜȊΣ ŘŜ ƭŀ 

aŞƻǳƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ȅƎǳŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. /Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎ ƻƴǘ ǳƴ 

ǊŞƎƛƳŜ ǇƭǳǾƛŀƭΦ [ŜǳǊ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ 

d'écoulement (notamment vitesse d'écoulement et ensoleillement qui influent sur la température de l'eau). La 
pollution domestique et la pollution agricole sont les causes anthropiques majeures d'enrichissement en 
nutriments des masses d'eau ». https://rhone-mediterranee.eaufrance.fr/ 
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fortement des saisons et sont influencés par le climat méditerranéen : Les débits 

sont les plus bas entre juillet et septembre et maximum entre octobre et 

décembre. Ces bassins versants se situent dans un contexte de moyenne 

montagne, sur des formations généralement calcaires ou gréseuses.  

 

Figure 8 : Débit moyen mensuel entre 2017 et 2020 

[Ω9ȅƎǳŜǎ όƻǳ !ƛƎǳŜǎύ prend sa source à Laux-Montaux et a pour exutoire le 

Rhône, à Châteauneuf-du-tŀǇŜΦ 9ƴǘǊŜ wŞƳǳȊŀǘ Ŝǘ {ŀƘǳƴŜΣ ƛƭ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

relief karstique, caractérisé par des falaises, grottes et gorges. Nombreux sont 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘΦ [Ω9ƴƴǳȅŜ fait partie des plus importants.  

[ΩhǳǾŝȊŜ prend sa source sur le territoire de la CC, à Montauban-sur-Ouvèze et 

se jette dans le Rhône. Là encore, les affluents sont nombreux. Le Toulourenc 

est le principal. 23 communes sont situées sur ce bassin versant. 

La Méouge Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ .ǳšŎƘΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ //Σ Ƴŀƛǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜǎ .ŀǊƻƴƴƛŜǎ 

tǊƻǾŜƴœŀƭŜǎΦ [ŀ aŞƻǳƎŜ ǎŜǊǘ ŘΩŀȄŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ IŀǳǘŜǎ .ŀǊƻƴƴƛŜǎ Ŝǘ 

la vallée du Buëch.  

Seules les communes de Vinsobres et Venterol sont situées sur le bassin du Lez. 
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Figure 9 : Réseau 
hydrographique 
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3.2.2 Etat qualitatif  

tƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎ 

paramètres entrent en jeu.  

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ est établi au moyen de relevés de certains composés jugés 

polluants, qui ne doivent pas dépasser des valeurs seuils selon les normes de 

qualité environnementales (NQE). 41 substances sont ainsi contrôlées : 8 

substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 substances prioritaires 

(annexe X de la DCE).  

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞΣ ƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la structure et du fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés à cette 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Υ ōƛƻƭƻƎƛŜ όŜǎǇŝŎŜǎ 

végétales et animales), hydromorphologie et physico-chimie, appréciées par 

des indicateurs (diatomées, indices piscicoles, bilan en oxygène, etc.).  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ 

dans le tableau ci-dessous : 

Code       
masse d'eau 

Nom de la masse 
d'eau 

Objectif 
d'état 

Échéance                 
état 

écologique 

Échéance                 
état 

chimique  

Etat 
chimique 

Etat 
écologique 

FRDR282 La Méouge bon état 2021 2015 BE TBE 

FRDR391 Le Toulourenc bon état 2015 2015 BE BE 

FRDR402 
L'Eygues de l'Oule à 

la Sauve 
bon état 2021 2015 BE MOY 

FRDR404 L'Ennuye bon état 2015 2015 BE BE 

FRDR2011 L'Oule bon état 2021 2015 BE MED 

FRDR2034a 
L'Ouvèze de sa 

source au Menon 
bon état 2015 2015 BE BE 

FRDR2034b 
L'Ouvèze du Menon 

au Toulourenc 
bon état 2021 2015 BE MED 

FRDR10731 Ruisseau le menon bon état 2015 2015 BE BE 

FRDR11927 Ruisseau le Charuis bon état 2015 2015 BE TBE 

TBE =très bon état, BE = bon état, MOY= état moyen, MED 
= état médiocre  

 
 

Tableau 7: Etat qualitatif des eaux de surface (source : EauFrance) 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 

chimique. 

En revanche, concernant leur état écologique, les résultats sont très 

ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎΦ [ΩhǳƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ aŜƴƻƴ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ 

3.3 Usages de la ressource en eau  
ü Sources Υ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; http://www.cc-bdp.fr/, 

https://bnpe.eaufrance.fr/ ; http://www.drome.gouv.fr/; https://www.auvergne-

rhone-alpes.ars.sante.fr/  

 

оΦоΦм [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 

prélèvement que sont les captages. Des périmètres de protection de captage 

ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

réduire les risques de pollutions ponctuelles et accidentelles sur ces points 

précis. Les périmètres de protection de captage sont définis dans le code de la 

santé publique (article L-1321-2), et ont été rendus obligatoires pour tous les 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΦ 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Şǘŀōƭƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜǎ Υ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎtion 

immédiats, rapprochés ou éloignés, désignés selon la vulnérabilité du captage.  

http://www.cc-bdp.fr/
http://www.drome.gouv.fr/
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/
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Un captage prioritaire (Le Jas) est situé sur la commune de Saint-Maurice-sur-

Eygues est identifié dans le SDAGE 2016-2021. Mais aucune aire de protection 

ƴΩŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

 

  

Figure 10 : Prélèvements en eau et 
usages 
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Sur la communauté de commune 16167930m³ ont été prélevés en 2017, grâce 

aux 172 ouvrages présents. Ces ouvrages servent principalement pour 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ tƻǳǊ ƭΩ!9tΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ 

exclusivement captées dans des nappes souterraines 

 

.  

 

Figure 11 : Usage de la ressource en eau (source : bnpe.eaufrance.fr) 

Selon les communes, les volumes prélevés ne sont évidemment pas similaires. 

Nyons et Buis-les-.ŀǊƻƴƴƛŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ŎŀǇǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Figure 12: Carte de répartition des volumes d'eau prélevés en 2017 au sein de la CCDB (source : 
bnpe.eaufrance.fr) 

 

https://bnpe.eaufrance.fr/
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LΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ wƘƾƴŜ-Alpes a pour mission ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine (prélèvements, 

analyses et inspections des ouvrages). En 2018, ces inspections ont été faites 

dans 31 communes du territoire de la communauté de commune des Baronnies. 

Sur les 31 communes, 14 ont une eau de très bonne qualité bactériologique, 14 

de bonne qualité et 3 avec une eau contenant des contaminations épisodiques 

ou ponctuelles.  De plus, les 31 communes ont une eau peu fluorée et peu ou 

Ǉŀǎ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Maurice-sur-Eygues.  

  Qualité Bactériologique 

Aubres Bonne qualité 

Barret-de-Lioure Contaminations épisodiques 

Beauvoisin Bonne qualité 

Bénivay-Ollon Bonne qualité 

Buis-les-Baronnies Très bonne qualité  

Châteauneuf-de-Bordette Très bonne qualité  

Condorcet Très bonne qualité  

Curnier Très bonne qualité  

Eygaliers Très bonne qualité  

Mérindol-les-Oliviers Bonne qualité 

Mévouillon Bonne qualité 

Mirabel-aux-Baronnies Très bonne qualité  

Montbrun-les-Bains Bonne qualité 

Nyons Très bonne qualité  

Pierrelongue Bonne qualité 

Les Pilles Très bonne qualité  

Plaisians Bonne qualité 

Propriac Bonne qualité 

Reilhanette Bonne qualité 

Rémuzat Très bonne qualité  

Sahune Très bonne qualité  

Saint-Auban-sur-Ouvèze Bonne qualité 

Sainte-Euphémie-sur-
Ouvèze 

Bonne qualité 

Saint -Ferréol-Trente-Pas Très bonne qualité  

Sainte-Jalle Contaminations ponctuelles 

Saint-Maurice-sur-Eygues Contaminations ponctuelles 

Saint -Sauveur-Gouvernet Très bonne qualité  

Séderon Bonne qualité 

Venterol Bonne qualité 

Villeperdrix Très bonne qualité  

Vinsobres Très bonne qualité  

Tableau 8: Qualité bactériologique selon les communes (source : ARS Rhône-Alpes) 

Concernant les pesticides, certains ont été retrouvés dans les eaux des 
communes de Montbrun-les-bains, Nyons, et de Reilhanette. Cependant, la 
teneur en pesticide des eaux de ces communes ne dépasse pas la limite de 
qualité. Néanmoins, la commune de Saint-Maurice-sur-Eygues possède quant à 
elle une teneur en pesticide de лΣмон ҡƎκ[ ŘΩATRAZINE DÉSÉTHYL DÉISOPROPYL 
dans ces eaux dépassant alors la limite de qualité (Limites de qualité maxi. 0.1 
µg/L).  

3.3.2 La gestion des eaux usées  

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ comprend la collecte des eaux usées, leur transfert 

ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

naturel.  

Les пн ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ présentes sur le territoire de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Commune 

Capacité 
nominal

e 
(eq/hab) 

Charge 
maximal

e 
entrante 
(eq/hab) 

Débit 
entrant 
(m3/j) 

Productio
n boues 
(tMS/an) 

Sensibilit
é azote 

Sensibilité 
phosphor

e 

La Penne-sur-Ouvèze 1 155 - - Non Non 

Villeperdrix 100 170 - - Non Non 

Vinsobres 1000 900 - - Non Non 

Rémuzat 1000 292 108 - Non Non 

St-Maurice-sur-
Eygues 

1200 879 129 - Non Non 

Montguers 150 100 - - Non Non 

Eygalayes 160 - - - Non Non 

Montbrun-les-bains 1600 476 416 - Non Non 

Nyons 17100 17641 1476 180.35 Non Non 

Ste-Euphémie-sur-
Ouvèze 

180 150 - - Non Non 

Mirabel-aux-
Baronnies 

1900 867 232 - Non Non 

Le Pöet-Sigillat 20 20 - - Non Non 

St-Férréol-Trente-Pas 200 170 - - Non Non 

St-Férréol-Trente-Pas 200 200 - - Non Non 

Vinsobres 2000 1320 229 23.91 Non Non 

Plaisians 210 - - - Non Non 

Mevouillon 230 - 36 - Non Non 

St-Sauveur-
Gouvernet 

250 205 - - Non Non 

Reilhanette 250 170 - - Non Non 

Ballons 250 220 - - Non Non 

Cornillon-sur-l'Oule 2700 482 252 - Non Non 

Arpavon 30 50 - - Non Non 

Châteauneuf-de-
Bordette 

30 20 - - Non Non 

Pierrelongue 300 - - - Non Non 

Pierrelongue 300 - - - Non Non 

Curnier 300 - 13 - Non Non 

Châteauneuf-de-
Bordette 

35 25 - - Non Non 

St-Auban-sur-
ƭΩhǳǾŝȊŜ 

350 61 - - Non Non 

Buis-les-Baronnies 400 380 - - Non Non 

Séderon 417 79 78 - Non Non 

Ste-Jalle 450 300 - - Non Non 

Le Pöet-Sigillat 50 100 - - Non Non 

Le Pöet-en-Percip 50 65 - - Non Non 

Barret-de-Lioure 50 115 - - Non Non 

Chauvac 50 50 - - Non Non 

Mérindol-les-Oliviers 50 - - - Non Non 

Mérindol-les-Oliviers 50 80 - - Non Non 

Sahune 522 113 22 - Non Non 

Buis-les-Baronnies 5500 2185 494 62.02 Non Non 

Pelonne 60 35 - - Non Non 

Le Pöet-Sigillat 60 50 - - Non Non 

Les Pilles 720 205 51 - Non Non 

Tableau 9 : Stations d'épurations sur le territoire et leurs caractéristiques 

Elles se répartissent en plusieurs filières de traitement :  

¶ Les stations à boues activées et à aération prolongée Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǎŜ 

nourrissant des substances polluantes (phosphore, azote, carbone) dans 

ƭΩŜŀǳΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŦƛƭǘǊŞŜΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ōǊŀǎǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ 

nécessaire aux bactéries.  
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¶ Les stations à filtres plantés de roseaux : Les eaux usées traversent 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ǎŀōƭŜǎΣ ŜǘŎΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ 

plantés des roseaux. Le système racinaire très dense de ces plantes permet 

ŀǳȄ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ζ ŘŞǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ η ŘŜ ǎŜ ŦƛȄŜǊ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ 

nécessaire. En absorbant les matières polluantes, les bactéries rendent le 

milieu aquatique riche en composants directement assimilables par les 

roseaux. Ce procédé produit très peu de boue (évacuation des boues tous 

les 8 à 12 ans).  

¶ Les lagunages : ce procédé est basé sur la photosynthèse. Des bassins 

artificiels placés en étage recueillent les eaux usées. Ces « lagunes » sont 

colonisées par des algues et des plantes aquatiques en surface et par des 

micro-organismes en profondeur. Progressivement et naturellement, les 

ŜŀǳȄ ǇŀǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǾŜǊǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎΣ 

réalisant ainsi un filtrage successif et complémentaire. Ce procédé est 

néanmoins peu à peu remplacé par le filtrage planté de roseaux plus 

efficient. Quel que soit le procédé de traitement, les eaux épurées sont 

ensuite rejetées dans le milieu naturel pour accomplir de nouveau le grand 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

¶ Lit bactérien : Ce procédé de traitement biologique consiste à fixer des 

ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ŀŞǊƻōƛŜǎ όǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜύ ǎǳǊ ǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǎǳǇǇƻǊǘ 

(plastique, pouzzolane), sur lequel se forme un « film biologique ». On y fait 

ensuite circuler les eaux à traiter préalablement décantées. En sortie du lit 

bactérien, est recueilli un mélange d'eau traitée et de « biofilm ». Ce biofilm, 

ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƛƳƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻ-organismes, est collecté 

grâce à un décantateur. Les eaux traitées rejoignent le milieu naturel.  

¶ Disques biologiques Υ /ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ƧŜǳ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

biologique aérobie à biomasse fixée. Des disques sont partiellement 

immergés dans les eaux à traiter (préalablement décantées) mis en rotation. 

Ainsi, les micro-organismes se développent et forment un film biologique 

épurateur à la surface des disques. Les polluants sont ensuite absorbés par 

ce biofilm.  



          
Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

PCAET Communauté de Communes des Baronnies 

30 
 

Figure 13 : Carte de localisation des stations de traitement des eaux usées   
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On parle ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ 

ŘƛǎǇŜǊǎŞǎΣ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ƭŜǳǊ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜr la salubrité 

ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif suit le 

fonctionnement suivant :  

¶ La collecte Υ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝƴ 

sortie de maison et dirigées dans un premier temps vers le 

ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ  [Ŝ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Υ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴŜ 

première partie de la pollution en retenant les grosses particules 

solides ; le plus souvent dans une fosse toutes eaux ou fosse septique. 

¶ Les ventilations Υ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ƎŀȊ ŘŜ ŦŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴ 

et le dysfonctionnement des ouvrages. 

¶ Le traitement Υ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǇǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

ǇǊŞǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

¶ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ : une fois traitées, les eaux sont dispersées dans le sol ou 

rejetées dans un fossé, un réseau pluvial.  

 

Depuis la fusion des différentes communautés de communes en une unique 

entité, le {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ (SPANC) a été mis en 

ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

1. /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : instruction des déclarations 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ 

que la conception technique et ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 

contraintes sanitaires et environnementales. 

2. Contrôle de bonne exécution : contrôle de la réalisation des travaux 

pour les installations neuves ou réhabilitées sur site et avant 

recouvrement. (Objet de la première visite). 

3. 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : contrôle des 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

4. tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ Řǳ ōƻƴ 

fonctionnement des ouvrages ainsi que la réalisation des vidanges. La 

fréquence de contrôle périodique est modulable dans la limite des dix 

ans fixés par la loi Grenelle 2. Cette fréquence peut varier selon 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ 

dangers sanitaires. 

5. Dans le cadre des transactions immobilières, contrôle des ouvrages. 

Ce contrôle est réalisé spécifiquement pour la vente et à la demande 

des propriétaires. 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭŀ //.5t ǇƻǎǎŝŘŜ оумп ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ 

son territoire (en 2018), concernant 8261 habitants, soit 38% de la population. 

3.3.3 La gestion des eaux pluviales  

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀōǎƻǊōŞŜΣ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

zones urbanisées, lors de fortes précipitations. Par ailleurs, cette bétonisation 

provoque des pollutions par temps de pluie. 
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜ м ƘŀΣ ƛƭ Řƻƛǘ 

mettre en place des ouvrages pour limiter cette nouvelle imperméabilisation 

(bassins, noues, espaces verts etc.). 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ 

NOTRe une compétence qui revient aux communautés de communes et 

agglomérations.  



 
 

ATOUT FAIBLESSE 

- Topographie variée offrant parfois des points de vue remarquables 

- Vastes zones naturelles  

- Riche patrimoine géologique : nombreux sites à fossiles et minéraux 

- .ƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ  

- tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ voir très bon état écologique 

comme la Méouge, le Charuis ƭŜ ¢ƻǳƭƻǳǊŜƴŎΣ ƭΩ9ƴƴǳȅŜ ou le Menon 

- Très faible urbanisation 

- Réseau hydrographique dense 

- 9ǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ζ aƻƭŀǎǎŜǎ 
miocènes du Comtat » et « Alluvion des plaines de Comtat » médiocre, dû aux 
pesticides et à la forte exploitation de la ressource.  
- Peu ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
- [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ ƻǳ 
médiocre 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

OPPORTUNITE MENACE 

- Améliorer la qualité des eaux superficielles  

- !ǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

- De nombreuses carrières sont présentes sur le territoire sans être en activité. 

Ces sites pourraient être repensés en fonction des nouveaux objectifs et 

ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ ¦ƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

pourrait être pensée. 

- Les changements climatiques ont des effets sur les cycles hydrologiques et la 

ressource en eau en général.  

- Certaines pratiques agricoles intensives peuvent menacer la qualité des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

- [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 

Enjeux principaux environnementaux :  
- Continuer de préserver les espaces naturels et les sols pour les services écosystémiques Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  
- Préserver la ressource en eau notamment les masses ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ FRDG218 « Molasses miocènes du Comtat » et FRDG352 « Alluvion des plaines de Comtat », 
particulièrement vulnérables ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜs subissent.  
- Vérification du bon fonctionnement des nombreux assainissements non collectifs (risque de pollution, dysfonctionnement, obsolescence...)  

 

 

  



 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  
 

 

 

 

 

 

 



 
 

I. RISQUES NATURELS 

мΦм wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  
ü Sources : Infoterre BRGM ; Géorisques ; Dossier Départemental des Risques Majeurs de 

la Drôme, http://www.irma-grenoble.com/, http://www.drome.gouv.fr/, 

https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/ 

 

[ΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ Υ  

¶ ¦ƴŜ ƳƻƴǘŞŜ ƭŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜΣ ƻǳ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

pluviales ;  

¶ Des crues torrentielles ; 

¶ Un ruissellement en secteur urbain ou agricole. 

[ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ Υ  

¶ [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Τ  

¶ La surface et la pente du bassin versant ; 

¶  [ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Τ 

¶  [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 

мΦмΦм wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ  

[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǘŜǎ ζ ƭƛōǊŜǎ η ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ 
ne les sépare du sol. 
Elles sont alimentées par la pluie, dont une partie s'infiltre dans le sol et rejoint 
la nappe. Lorsque l'eau de pluie atteint le sol, une partie est évaporée. Une 
seconde partie s'infiltre et est reprise plus ou moins vite par l'évaporation et par 
les plantes. Une troisième s'infiltre plus profondément dans la nappe. Après 
avoir traversé les terrains contenant à la fois de l'eau et de l'air, elle atteint la 
ƴŀǇǇŜ ƻǴ ƭŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 
la zone saturée. On dit que la pluie recharge la nappe. Si des éléments pluvieux 

exceptionnels surviennent et engendrent une recharge exceptionnelle, le 
niveau de la nappe peut atteindre la surface du sol. La zone non saturée est alors 
totalement envahie par l'eau lors de la montée du niveau de la nappe : c'est 
l'inondation par remontée de nappe. On conçoit que plus la zone non saturée 
est mince, plus l'apparition d'un tel phénomène est probable. On appelle zone 
« sensible aux remontées de nappes » un secteur dont les caractéristiques 
d'épaisseur de la Zone Non Saturée, et de l'amplitude du battement de la nappe 
superficielle, sont telles qu'elles peuvent déterminer une émergence de la 
nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres sous 
la surface du sol. 
 
Le territoire est peu impacté par ce phénomène, qui apparaît de manière 
présentielle au niveau de la plaine alluviale. De larges entités hydrogéologiques 
imperméables affleurent évitant ainsi la remontée de nappes. Aucun arrêté 
/ŀǘbŀǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ. 
 
 
 
  

http://www.irma-grenoble.com/
http://www.drome.gouv.fr/
https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/
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Figure 14 : Carte de 
localisation du 
phénomène de remontée 
de nappe 
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1.1.2 wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

La rivière sort de son lit mineur (A) lentement et peut inonder la plaine pendant 

une période relativement longue. La rivière occupe alors son lit moyen (B) et 

éventuellement son lit majeur (C), qui peut être scindé en deux zones : 

× Une zone dite de "grand écoulement" où le courant a une forte vitesse  

× Une zone de stockage des eaux dite également "zone d'expansion des 

crues", où la vitesse est faible, et qui permet une réduction de la montée 

des eaux en aval. 

 
Les cours ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΦ /ΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ǘƘŞŃǘǊŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ŝǘ 

engendrer des crues rapides dites « éclairs ». 

Selon de le DDRM, presque la moitié des communes (33) sont soumises au 

risque inondation. Entre 1982 et ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, 143 arrêtés CatNat correspondant 

à 17 évènements climatiques, ont été pris répartis sur la quasi-totalité du 

territoire de la CCBDP (soit 58 communes).  

 

Des outils ont été mis en place afin de protéger les populations des risques 

naturels et technologiques. Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN), 

ǉǳƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

du risque inondation on parle de PPRi. La plupart des communes soumises au 

risque inondation sur la CC des Baronnies ont un PPRI approuvé, excepté Aubres, 

Besignan, La Charce, Curnier, Les Pilles, Le Poët-en-Percip, Sahune, Saint-

Ferréol-Trente-Pas, et Sainte-Jalle.  .   

Commune Date Commune Date Commune Date
Arpavon 09/1992 Mérindol-les-Ol iviers 09/1993 Rémuzat 01/1994

Arpavon 01/1994 Mérindol-les-Ol iviers 12/2003 Rochebrune 09/1992

Aubres 09/1992 Mérindol-les-Ol iviers 01/1994 Rochebrune 01/1994

Aubres 09/1993 Mirabel-aux-Baronnies 09/1992 La Roche-sur-le-Buis 05/1983

Aubres 11/1994 Mirabel-aux-Baronnies 09/1993 La Roche-sur-le-Buis 09/1992

Aubres 12/2003 Mirabel-aux-Baronnies 09/2008 La Roche-sur-le-Buis 12/2003

Aubres 01/1994 Montauban-sur-l 'Ouvèze 12/2003 La Roche-sur-le-Buis 01/1994

Bal lons 09/1992 Montbrun-les-Bains 11/1994 La Rochette-du-Buis 12/2003

Bal lons 12/2003 Montbrun-les-Bains 12/2003 La Rochette-du-Buis 09/2008

Bal lons 01/1994 Montbrun-les-Bains 01/1994 La Rochette-du-Buis 01/1994

Barret-de-Lioure 12/2003 Montferrand-la-Fare 11/1994 Roussieux 01/1994

Barret-de-Lioure 01/1994 Montferrand-la-Fare 12/2003 Sahune 09/1992

Beauvois in 09/1992 Montferrand-la-Fare 01/1994 Sahune 11/1994

Beauvois in 01/1994 Montguers 12/2003 Sahune 12/2003

Bel lecombe-Tarendol 07/1988 Montréal-les-Sources 09/1992 Sahune 01/1994

Bel lecombe-Tarendol 09/1992 Montréal-les-Sources 12/2003 Saint-Auban-sur-l 'Ouvèze 01/1994

Bel lecombe-Tarendol 01/1994 Montréal-les-Sources 01/1994 Sainte-Euphémie-sur-Ouvéze 01/1994

Bénivay-Ol lon 09/1992 Nyons 09/1992 Sainte-Jal le 07/1988

Bésignan 09/1992 Nyons 08/1992 Sainte-Jal le 09/1992

Bésignan 01/1994 Nyons 09/1993 Sainte-Jal le 01/1994

Buis-les-Baronnies 09/1992 Nyons 09/2008 Saint-Ferréol-Trente-Pas 09/1992

Buis-les-Baronnies 01/1994 Pelonne 09/1992 Saint-Ferréol-Trente-Pas 09/1993

La Charce 12/2003 Pelonne 01/1994 Saint-Ferréol-Trente-Pas 12/2003

La Charce 01/1994 La Penne-sur-l 'Ouvèze 09/1992 Saint-Ferréol-Trente-Pas 01/1994

Châteaudouble 09/2008 La Penne-sur-l 'Ouvèze 01/1994 Saint-Maurice-sur-Eygues 09/1992

Châteauneuf-de-Bordette 09/1992 Piégon 09/1992 Saint-Maurice-sur-Eygues 09/1993

Chaudebonne 09/1992 Piégon 09/1993 Saint-Maurice-sur-Eygues 09/2002

Chaudebonne 09/1993 Les Pi l les 09/1992 Saint-May 09/1992

Chauvac-Laux-Montaux 12/2003 Les Pi l les 11/1994 Saint-Sauveur-Gouvernet 01/1994

Chauvac-Laux-Montaux 01/1994 Les Pi l les 12/2003 Séderon 09/1992

Condorcet 09/1992 Les Pi l les 01/1994 Séderon 11/1994

Condorcet 09/1993 Pierrelongue 01/1994 Séderon 12/2003

Condorcet 01/1994 Pierrelongue 09/1992 Venterol 09/1992

Corni l lac 01/1994 Plais ians 12/2003 Venterol 09/1993

Corni l lon-sur-l 'Oule 01/1994 Plais ians 01/1994 Venterol 12/2003

Curnier 09/1992 Le Poët-Sigi l la t 09/1992 Venterol 01/1994

Curnier 12/2003 Le Poët-Sigi l la t 12/2003 Verclause 12/2003

Curnier 09/2008 Le Poët-Sigi l la t 01/1994 Verclause 01/1994

Curnier 01/1994 Pommerol 01/1994 Vercoiran 01/1994

Eygalayes 12/2003 Propiac 07/1988 Vi l leperdrix 09/1992

Eygalayes 07/2013 Propiac 09/1992 Vi l leperdrix 12/2003

Eygal iers 05/1983 Propiac 12/2003 Vi l leperdrix 01/1994

Eygal iers 09/1992 Rei lhanette 11/1994 Vinsobres 09/1992

Eygal iers 01/1994 Rei lhanette 12/2003 Vinsobres 09/1993

Eyroles 09/1992 Rei lhanette 01/1994 Vinsobres 12/2003

Lemps 11/1994 Rémuzat 09/1992 Vinsobres 09/2008

Lemps 01/1994 Rémuzat 11/1994 Vinsobres 01/1994

Mérindol-les-Ol iviers 09/1992 Rémuzat 12/2003

Tableau 10 : 
Arrêtés de 

catastrophe 
naturelle 
relatif aux 

inondations 
et coulées de 
boue entre 

1982 et juillet 
2020 (source : 

GASPAR) 
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Figure 15 : Carte du 
zonage PPRI 
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мΦрΦо wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ   

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǾƻƛǊƛŜǎΣ 

ǇŀǊƪƛƴƎǎ Χύ Ŝǘ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

précipitations dans les sols et accentue le ruissellement. Ceci occasionne 

souvent la saturation et le refouleƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ tƭǳǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƛƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊŀ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄΦ  

  

1.2 Risques de mouvements de terrain 
ü Sources : Infoterre BRGM ; Géorisques 

 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou 

moins brutaux, du sol ou du sous-ǎƻƭΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides 

(quelques centaines de mètres par jour). On distingue : 

¶ Les mouvements lents et continus tels que les phénomènes de retrait-

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Τ 

¶ Les mouvements rapides et discontinus tels que les effondrements de 

cavités souterraines naturelles ou artificielles, les chutes de bloc ou 

encore les coulées boueuses et torrentielles. 

 

Au total, 56 arrêtés CatNat tout mouvement de terrain confondu (glissements 

ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ etc.) ont 

été pris entre 1982 et ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όŘƻƴǘ пп en janvier 1994, suite à des 

glissements de terrain).  

Seulement 5 communes possèdent un PPR mouvement de terrain (PPRMT) 

approuvé : Buis-les-Baronnies, Condorcet, La Roche-sur-le-Buis, Saint-May et 

Séderon.  

Commune Date 

Buis-les-Baronnies 01-2013 

Chauvac-Laux-Montaux 06-2008 

Izon-la-Bruisse 12-2003 
Tableau 11 : Arrêtés de catastrophe naturelle relatif « aux mouvements de terrain » (source : 

GASPAR) 

1.2.1 Aléa retrait-gonflement des argiles  

Les sols présentent des prédispositions plus ou moins importantes aux 
mouvements différentiels de terrain consécutifs au phénomène de retrait-
ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ 
contrastées (humidité-sécheresse,) subissent des variations de volume. 
Ainsi, lors de sécheresse prononcée et/ou durable, la diminution de la teneur 
en eau des argiles génère un phénomène de retrait (apparition de fissures et 
une réduction du volume de ces dernières). Lors des premières pluies, la 
réhydratation des argiles engendre un gonflement, provoquant des tassements 
localisés, et/ou différentiels préjudiciables aux constructions. La cinématique et 
ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎŀƴǎ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ 
ƭΩIƻƳƳŜΦ 
Sur la communauté de communes la majorité du territoire est classé en aléa 

moyen et par endroit en aléa fort et 9 arrêtés CatNat ont été pris. 

 

 
Tableau 12 : Arrêtés de catastrophe naturelle relatif retrait/gonflement des argiles (source : 

GASPAR) 

 

Commune Date Commune Date

Aubres 01-1998Reilhanette 07-2017

Buis-les-Baronnies 01-2005Saint-Auban-sur-l'Ouvéze 07-2017

Buis-les-Baronnies 01-2007Sainte-Jalle 01-2016

Condorcet 08-1990Saint-Ferréol-Trente-Pas 06-2011

Piégon 06-2011
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Figure 16 : Carte de l'aléa retrait/gonflement des argiles 

 

1.2.2 Cavités naturelles et anthropiques  

[Ŝǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŎŀǾƛǘŞǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀǾƛǘŞǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎύ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƳƛƴŜǎΣ habitations 
troglodytiques, caves, ouvrages civils, ouvrages militaires enterrés) peuvent 
şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ 
 

¶ Affaissement : déformation souple sans rupture et progressive de la surface 
du sol, se traduisant par une dépression topographique en forme de cuvette 
généralement à fond plat et bords fléchis en "s".Les affaissements peuvent 
générer des désordres sur les constructions, mais provoquent peu de 
victimes physiques en raison de la progressivité du phénomène 
όǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ϦƭŜƴǘϦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜύΦ 

¶ Effondrement localisé : désordre qui apparait brusquement en surface 
(même si parfois le phénomène se prépare pendant des années, par une 
montée progressive du vide vers la surface), avec un diamètre en surface 
pouvant atteindre plusieurs mètres. Ce type de phénomène peut être à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ 
de victimes physiques en raison de la rapidité et des dimensions du 
phénomène. 

¶ Effondrement généralisé : abaissement à la fois violent et spontané de la 
surface sur parfois plusieurs hectares et plusieurs mètres de profondeur, 
tout le terrain au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾƛǘŞ ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇΦ [ŀ ȊƻƴŜ 
effondrée est limitée par des fractures subverticales. Généralement 
associés aux grandes carrières, les effondrements généralisés sont le plus 
ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴƛǘƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘƻƛǘ 
(plafond) descendant alors en masse. Ce type de phénomène peut générer 
des dégâts considérables aux constructions (y compris aux plus importantes) 
et provoquer un risque important de victimes physiques en raison de la 
ǊŀǇƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 
 

La communauté de communes compte de nombreuses cavités naturelles 
comme en témoigne la carte. 
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Elles sont essentiellement localisées dans les calcaires tithoniques du Jurassique 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ9ȅƎǳŜǎΦ  
tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ 
inconstructibles autour des cavités. 

Figure 17: Carte de localisation des cavités souterraines non minières 

 
1.2.3 Glissement de terrain et chute de blocs 

 
Un glissement de terrain correspond à un déplacement généralement lent (de 
quelques millimètres par an à quelques mètres par jour) sur une pente, le long 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘƛǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƛǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
cohérent, de volume et dΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ 
cubes dans le cas du simple glissement de talus ponctuel à quelques millions de 

ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ǇƻǳǾŀƴǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ ¦ƴŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ōƭƻŎǎ ŎƻǊǊespond à une 
ŘŞǎƻƭƛŘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳŘŀƛƴŜ Ŝǘ ōǊǳǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ǉǳƛ 
provoque la chute de matériaux. 
 
La région est sujette au phénomène du fait de sa lithologie principalement 
marno-calcaire. Plusieurs épisodes de glissement et de chute de blocs ont été 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ мфно ǉǳƛ 
survint dans le défilé des Trente Pas : un bus reliant Bourdeaux à Nyons fut 
emporté dans le ravin. 
Un peu plus récemment, de nombreux glissements se sont produits dans la 

région, du fait des conditions météorologiques pluvieuses de l'automne 1993 et 

ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ мффп. Ainsi, 44 communes ont toutes été reconnues sinistrées le 05 

janvier 1994. 

 

Arpavon La Penne-sur-l'Ouvéze Rémuzat 

Aubres La Roche-sur-le-Buis Rochebrune 

Ballons La Rochette-du-Buis Roussieux 

Barret-de-Lioure Le Poét-Sigillat Sahune 

Beauvoisin Lemps Saint-Auban-sur-l'Ouvéze 

Bellecombe-Tarendol Les Pilles Sainte-Euphémie-sur-Ouvéze 

Bésignan Mérindol-les-Oliviers Sainte-Jalle 

Buis-les-Baronnies Montbrun-les-Bains Saint-Ferréol-Trente-Pas 

Chauvac-Laux-Montaux Montferrand-la-Fare Saint-Sauveur-Gouvernet 

Condorcet Montréal-les-Sources Venterol 

Cornillac Pelonne Verclause 

Cornillon-sur-l'Oule Pierrelongue Vercoiran 

Curnier Plaisians Villeperdrix 

Eygaliers Pommerol Vinsobres 

La Charce Reilhanette   
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Figure 18 : Carte de localisation des mouvements de terrain 
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1.3 Risques sismiques  
ü Sources : DDRM Drôme 

 

Le risque sismique désigne la combinaison entre l'aléa sismique, les biens et les 

populations qui y sont soumises, et leur vulnérabilité face à cet aléa. En fonction 

des situations géodynamiques, politiques, sociales et économiques, le risque 

sismique dans le monde est très variable, selon les régions considérées. Le 

ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

séisme. Un séisme ou « tremblement de terre » est une fracture brutale des 

ǊƻŎƘŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

créant des failles dans le sol et se traduisant en surface par des vibrations du sol 

transmises aux bâtiments. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмлΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ 

divisant le territoire national en cinq zones de sismicité croissante (articles 

R.563-1 à R.563-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴƻ нлмл-

1254 du 22 octobre 2010, et article D.563-8-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎǊŞŞ 

par le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010). 

Le territoire est divisé en 2 zones Υ ! ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘΣ ƭŀ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜ 

όоύΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ŦŀƛōƭŜ όн).  

!ǳŎǳƴ ŀǊǊşǘŞ /ŀǘbŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǎŞƛǎƳŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

communes. 

 

 

Figure 19 : Carte du zonage sismique 

 

 



 
 

1.4 Risque de feux de forêt  
ü Sources : DDR Drôme, Prométhée, Plan Départemental de Protection des Forêts Contre 

les Incendie (PDPFCI) 

 

On parle de feu de forêt lorsqu'un feu concerne une surface minimale d'un 

hectare d'un seul tenant et qu'une partie au moins des étages arbustifs et/ou 

arborés (parties hautes) est détruite. En plus des forêts, les incendies 

concernent des formations subforestières de petite taille : le maquis, la garrigue, 

et les landes. Généralement, la période la plus propice aux feux de forêt est l'été 

du fait des effets conjugués de la sécheresse, d'une faible teneur en eau des sols 

et de la végétation, des très faibles précipitations et du vent.   

Pour se déclencher et se propager, le feu a besoin des trois conditions suivantes :   

¶ ¦ƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όŦƭŀƳƳŜΣ ŞǘƛƴŎŜƭƭŜύ Υ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ Ł 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǇŀǊ ƛƳǇǊǳŘŜƴŎŜ όǘǊŀǾŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ 

ƳŞƎƻǘǎΣ ōŀǊōŜŎǳŜǎΣ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎύΣ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ƳŀƭǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Τ 

¶ ¦ƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Υ ƭŜ ǾŜƴǘ ǉǳƛ ŀŎǘƛǾŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ 

ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴŎŀƴŘŜǎŎŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Τ  

¶ ¦ƴ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ Υ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŦŜǳ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 

όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎΣ Şǘŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜƴǎƛǘŞΣ 

ǊŜƭƛŜŦΣ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŜŀǳΦΦΦύ ǉǳΩŁ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŜƭƭŜ-même (chênes, 

conifères...). 

Selon le DDRM, 13 communes sont soumises au risque feu de forêt : Aubres, 

Buis-les-Baronnies, Condorcet, Merindol-les-Oliviers, Mirabel-aux-Baronnies, 

Montbrun-les-Bains, Nyons, Piégon, Les Pilles, Plaisians, Remuzat, La Roche-sur-

le-Buis, Saint-Ferréol-Trente-Pas, Venterol et Vinsobres. Seul Buis-les-Baronnies 

possède un PPRif.  

[ŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ tǊƻƳŞǘƘŞŜ ǊŜŎŜƴǎŜ фр ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜΣ 

depuis 1973, sur la communauté de communes. Parmi eux, nombreux sont sur 

des communes référencées comme non soumises au risque feu de forêt dans le 

DDRM.  

Année Commune 
Surface 

(ha) 
Année Commune 

Surface 
(ha) 

1989 Arnayon 6 2006 Piégon 1 

1989 Arpavon 3 1989 Plaisians 2 

2002 Arpavon 11 1989 Plaisians 14 

2010 Arpavon 1 1990 Plaisians 3 

2017 Ballons 12 1991 Plaisians 4 

2019 Ballons 3 1992 Plaisians 1 

1989 Barret-de-Lioure 3 1997 Plaisians 10 

1989 Barret-de-Lioure 5 2001 Plaisians 3 

2006 Barret-de-Lioure 2 2002 Plaisians 35 

2006 Barret-de-Lioure 14 2000 Poët-en-Percip (Le) 5 

2019 Barret-de-Lioure 4 2004 Poët-en-Percip (Le) 2 

1990 Beauvoisin 5 2005 Poët-Sigillat (Le) 3 

1997 Beauvoisin 4 1989 Propiac 5 

1989 Bellecombe-Tarendol 3 2008 Propiac 1 

2003 Bellecombe-Tarendol 2 1988 Reilhanette 4 

1991 Buis-les-Baronnies 1 2006 Reilhanette 1 

1992 Buis-les-Baronnies 2 2002 Rochebrune 1 

1994 Buis-les-Baronnies 3 1988 Roche-sur-le-Buis (La) 1 

2005 Buis-les-Baronnies 2 1989 Roche-sur-le-Buis (La) 4 

2005 Buis-les-Baronnies 2 1989 Roche-sur-le-Buis (La) 4 

1991 Châteauneuf-de-Bordette 11 1992 Roche-sur-le-Buis (La) 3 

2003 Châteauneuf-de-Bordette 10 1994 Roche-sur-le-Buis (La) 5 

2007 Châteauneuf-de-Bordette 1 1997 Roche-sur-le-Buis (La) 1 

1991 Chaudebonne 1 1999 Roche-sur-le-Buis (La) 1 
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2000 Chaudebonne 6 2004 Roche-sur-le-Buis (La) 1 

2003 Chauvac-Laux-Montaux 2 2012 Roche-sur-le-Buis (La) 5 

1994 Condorcet 1 2005 Rochette-du-Buis (La) 1 

2016 Condorcet 3 1997 Sahune 3 

2012 Cornillac 3 1997 Sahune 1 

2003 Eygaliers 100 2008 Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze 3 

1992 Lemps 4 2000 Sainte-Jalle 1 

2002 Lemps 2 1989 Saint-Ferréol-Trente-Pas 1 

1991 Mérindol-les-Oliviers 1 2015 Saint-May 6 

1992 Mirabel-aux-Baronnies 4 1989 Séderon 2 

1989 Montauban-sur-l'Ouvèze 1 1990 Séderon 1 

1990 Montauban-sur-l'Ouvèze 2 2003 Venterol 3 

1998 Montauban-sur-l'Ouvèze 6 2006 Venterol 3 

1997 Montaulieu 1 2000 Vers-sur-Méouge 20 

1996 Montbrun-les-Bains 5 1989 Villeperdrix 2 

1996 Montbrun-les-Bains 2 2000 Villeperdrix 2 

2003 Montbrun-les-Bains 1 2013 Villeperdrix 2 

2012 Montbrun-les-Bains 1 1990 Vinsobres 3 

2003 Montguers 10 1993 Vinsobres 2 

1988 Montréal-les-Sources 1 1998 Vinsobres 1 

1994 Montréal-les-Sources 3 2002 Vinsobres 1 

1990 Nyons 1 2003 Vinsobres 1 

1995 Nyons 1 2003 Vinsobres 1 

      2008 Vinsobres 1 

Tableau 13 : Incendies entre 1973 et 2019 sur le territoire de la communauté de communes des 
Baronnies, en vert les communes identifiées comme soumises au risque feu de forêt dans le 
DDRM (source : Prométhée)  

Notons que la fréquence des incendies est en constante diminution depuis les 

années 80 et ce, grâce aux méthodes de prévention, de protection et de 

sensibilisation : aménagements (débroussaillement, création de pistes DFCI, 

zones tampon etc.) et veille météorologique de Météo France.  

 

Figure 20 : Cartographie du nombre de feux de forêt par communes (source : PDPFCI 2017) 

1.5 Risque de tempêtes/intempéries  
ü Sources : data.gouv.fr 

 

¦ƴŜ ǘŜƳǇşǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ perturbation atmosphérique, ou 

dépression, le long de ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀŦŦǊƻƴǘŜƴǘ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

distinctes (température, teneur en eau). De cette confrontation naissent des 

vents pouvant être très violents. On parle de tempête lorsque les vents 

dépassent 89km/h. L'essentiel des tempêtes touchant la France est de type 

extratropical et se forme sur l'océan Atlantique au cours des mois d'automne et 

d'hiver. Elles progressent à une vitesse moyenne de l'ordre de 50 km/h et 

peuvent concerner une largeur atteignant 2000 km. Le sud de la France est aussi 

régulièrement touché par des épisodes dits méditerranéens, principalement à 

ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ  

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǘŜƭǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΦ hƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
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prévoir dans quelle mesure un territoire sera plus touché ni quelles sont les 

zones les plus vulnérables. 

hǳǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 

concerné par le risque de tempête. La Communauté de Communes a en effet 

déjà connu des épisodes violents de tempête comme celle de novembre 1982.  

La tempête 1982 aura entraîné la prise de 67 arrêtés CatNat sur la communauté 

ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //.5tΦ 
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1.6 Synthèse des risques naturels présents sur le territoire  

 

Communes Inondation 
Feux de 

forêt 
Sismique 

Mouvement de 
terrain 

Tempête/ 
Intempérie 

Total  PPRI PPRmt PPRif Communes Inondation 
Feux de 

forêt 
Sismique 

Mouvement de 
terrain 

Tempête/ 
Intempérie 

Total  PPRI PPRmt PPRif 

ARPAVON     X X X 2       PENNE-sur-l'OUVEZE (La) X   X X X 4 X     

AUBRES X X X X X 6       PIEGON   X X X X 4       

AULAN     X X X 3       PIERRELONGUE X   X X X 4 X     

BALLONS     X X X 3       PILLES (Les) X X X X X 5       

BARRET-de-LIOURE     X X X 3       PLAISIANS X X X X X 5 X     

BEAUVOISIN     X X X 3       POET-en-PERCIP (Le) X   X X X 4       

BELLECOMBE-TARENDOL     X X X 3       POET-SIGILLAT (Le)     X X X 3       

BENIVAY-OLLON X   X X X 4 X     POMMEROL     X X X 3       

BESIGNAN X   X X X 4       PROPIAC X   X X X 4 X     

BUIS-les-BARONNIES X X X X X 5 X X X REILHANETTE X   X X X 4 X     

CHARCE (La) X   X X X 4       REMUZAT X X X X X 5 X     

CHATEAUNEUF-de-
BORDETTE 

    X X X 3       RIOMS     X X X 3       

CHAUDEBONNE     X X X 3       ROCHEBRUNE     X X X 3       

CHAUVAC-LAUX-
MONTAUX 

    X X X 3       ROCHE-sur-le-BUIS (La) X X X X X 5 X X   

CONDORCET X X X X X 5 X X   ROCHETTE-DU-BUIS (LA)     X X X 3       

CORNILLAC     X X X 3       ROUSSIEUX     X X X 3       

CORNILLON-sur-l'OULE     X X X 3       SAHUNE X   X X X 4       

CURNIER X   X X X 4       SAINT-AUBAN-sur-OUVEZE X   X X X 4 X     

EYGALAYES     X X X 3       
SAINTE-EUPHEMIE-sur-

OUVEZE 
X   X X X 4 X     

EYGALIERS X   X X X 4 X     
SAINT-FERREOL-TRENTE-

PAS 
X X X X X 5       

EYROLES     X X X 3       SAINTE-JALLE X   X X X 4       

IZON-la-BRUISSE     X X X 3       
SAINT-MAURICE-sur-

EYGUES 
X   X X X 4 X     

LEMPS     X X X 3       SAINT-MAY     X X X 3   X   

MERINDOL-les-OLIVIERS X X X X X 5 X     
SAINT-SAUVEUR-

GOUVERNET 
    X X X 3       

MEVOUILLON     X X X 3       SEDERON X   X X X 4 X X   

MIRABEL-aux-BARONNIES X X X X X 5 X     VALOUSE     X X X 3       

MONTAUBAN-sur-OUVEZE X   X X X 4 X     VENTEROL X X X X X 5 X     

MONTAULIEU     X X X 3       VERCLAUSE     X X X 3       

MONTBRUN-les-BAINS X X X X X 5 X     VERCOIRAN X   X X X 4 X     

MONTFERRAND-la-FARE     X X X 3       VERS-sur-MEOUGE     X X X 3       

MONTGUERS X   X X X 4 X     
VILLEFRANCHE-le-

CHÂTEAU 
    X X X 3       

MONTREAL-les-SOURCES     X X X 3       VILLEPERDRIX     X X X 3       

NYONS X X X X X 5 X     VINSOBRES X X X X X 5 X     

PELONNE     X X X 3                 

 
Tableau 14 : Synthèse des risques naturels présents sur chaque commune (source DDRM) 

X : présence  
 
 

 



 
 

1.7 Focus sur la vulnérabilité au changement climatique 

Vulnérabilité des aménagements urbains 

Les aménagements urbains vont potentiellement être soumis à une exposition 

plus prégnante des risques suivants :  

π Les fortes pluies entrainent des ruissellements abondants et des 

débordements qui constituent une grande cause de dégâts. Alors que les 

résultats des études de Météo France et du DRIAS tendent vers une situation 

plutôt neutre au regard de la pluviométrie et de la fréquence/ intensité du risque 

inondation, il est tout de même Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ 

à prévoir en raison des projections climatiques floues du paramètre de la 

pluviométrie. Ce risque demeure donc un risque à ne pas négliger sur le 

territoire.  

π Les risques de retrait gonflement des argiles en sous-sols liés aux 

alternances de fortes sécheresses-fortes pluies sont plus récurrents. Ils 

pourraient alors entrainer des dommages aggravés aux bâtiments (fissurations 

des façades, distorsion des portes et fenêtres, dislocations des dallages et des 

cloisons, rupture de canalisations, etc.).  

π [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ présentent un fort potentiel 

ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ 

sécheresse en contexte de territoire occupé à presque 50% par les forêts.  

π Le constat a été fait que la fragmentation des habitats naturels freine 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

ǊŞƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ 

continuités écologiques.  

π [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ 

ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜΦ Les 

futurs aménagements doivent prendre en considération ce constat. 

Vulnérabilité de la ressource en eau  

La ressource en eau pourrait diminuer sous les effets cumulatifs de la baisse 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ǎŜŎǎΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ 

les prélèvements en période caniculaire seront plus importants, ce qui 

renforcera les pressions quantitatives sur la ressource estivale. Il est nécessaire 

ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎΦ [Ŝǎ ōŀƛǎǎŜǎ 

des précipitations, de la recharge et donc du niveau des nappes, la baisse des 

ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊcer :  

π lŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ Ŝƴ 

particulier les eaux souterraines,  

π ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ζ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ 

naturelle » de la ville par la gestion des eaux pluviales, des rivières urbaines ou 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ  

π ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ 

encore davantage vulnérables aux pollutions.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜ 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎΣ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ 

qui participeront à la temporisation des évènements.  

[ŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 

manières la vie des habitants, de nombreux secteurs économiques et les 

écosystèmes.  
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Vulnérabilité des citoyens  

Les menaces à anticiper concernant la santé des citoyens sont multiples : 

¶ phénomènes allergiques (épisodes polliniques plus longs, prolifération 

ŘŜ ƭΩambroisie, expositions plus fréquentes à des chenilles 

processionnaires), 

¶ bactéries, virus et leurs vecteurs (dengue, chikungunya et zika du 

moustique tigre ; maladies vectorielles à tiques (MVT) comme la 

maladie de Lyme),  

¶ prolifération de la berce du Caucase, provoquant irritations et brûlures 

sur la peau,  

¶ cancers liés aux UV, 

¶ impacts des fortes chaleurs sur la santé mentale (fatigue excessive du 

corps, impact sur la quantité et la qualité du sommeil, limitation des 

activités physiques et sportives sources de détente et de réduction du 

stress, isolement induit par la limitation des sorties en règle générale).  

[Ŝǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (concentration de polluants 

ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (multiplication des 

acariens, bactéries voire moisissures en cas de chaleurs humides, et 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳŀƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎύ du fait du changement 

climatique peuvent également entrainer des impacts sanitaires aggravés.  

En cas de fortes chaleurs estivales, des risques de défaillance de la chaîne du 

froid peuvent par ailleurs survenir. A noter également que la formation de 

ƭΩƻȊƻƴŜΣ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǘǊŝǎ ƛǊǊƛǘŀƴǘΣ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

météorologiques. Ainsi, les épisodes caniculaires comportent des risques de 

surmortalité des populations fragiles.  

Une plus grande fréquence des risques naturels est également un facteur de 

surmortalité ponctuelle.  

Vulnérabilités des écosystèmes  

Les changements progressifs des conditions des milieux naturels font évoluer 

les aires de répartition actuelles des espèces avec la menace de disparition 

ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ  

De nombreux animaux sont sensibles aux changements de températures et aux 

ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜŀǳΦ [ŀ CǊŀƴŎŜ ŦƛƎǳǊŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘƛȄ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞes (Source : ADEME). 30 % des oiseaux des 

champs ont déjà disparu en France en 15 ans, 40 % des pollinisateurs 

invertébrés y sont en voie de disparition (dont une majorité d'abeilles et de 

mouches). La chenille processionnaire qui attaque les pins a progressé vers le 

nord et la montagne et menace désormais la quasi-totalité de la métropole. La 

baisse des débits fluviaux perturbe par ailleurs les milieux aquatiques.  

Depuis 20 ans, la santé des forêts françaises se dégrade. À cause des sécheresses 

successives, des vagues de fortes chaleurs, de la propagation de ravageurs, de 

ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀΣ ƭŜ 

frêne, le hêtre, l'orme et plus récemment le châtaignier. Si la forêt continue de 

dépérir, elle captera moins de carbone et si davantage d'arbres meurent, ils 

libéreront une plus grande quantité de carbone. La forêt risque alors de ne plus 

jouer son rôle de puits de carbone comme par le passé. 

En raison du changement climatique, les essences qui ont besoin de beaucoup 

ŘΩŜŀǳ Ǿƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊΣ ŎƻƳƳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

nationale Υ ƭŜ ŎƘşƴŜ ǇŞŘƻƴŎǳƭŞΣ ƭŜ ǎŀǇƛƴ ǇŜŎǘƛƴŞ ƻǳ ƭϥŞǇƛŎŞŀΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ Ǿƻƴǘ 
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ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘşƴŜ ǇǳōŜǎŎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ Ǉƛƴ 

maritime, car elles sont mieux adaptées aux conditions climatiques futures. 

Pour l'Office national des forêts, la moitié de la forêt française pourrait avoir 

changé de visage d'ici 50 ans. 

En territoire des Baronnies en Drôme Provençale, il est donc à prévoir une 

raréfaction du hêtre au profit du chêne pubescent. 

Vulnérabilités des activités économiques  

Les activités agricoles et forestières peuvent souffrir de la diminution du nombre 

de jours de pluie qui pourra entrainer des épisodes de sécheresse. Des essences 

ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ƳƛƎǊŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ 

altitude pour pousser sous des températures moins chaudes et bénéficier de 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳΦ aŀƛǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ŀǊōǊŜǎ ƴΩƻƴǘ pas le temps de migrer suffisamment vite. Pour aider les arbres à 

ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ŎƭƛƳŀǘǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊables, les forestiers sélectionnent les 

essences et les variétés des arbres qui résistent le mieux localement. Ils plantent 

par exemple des essences méditerranéennes plus au nord (chêne vert, chêne 

liège, chêne pubescent). Une forêt plus diversifiée peut avoir plus de chances 

de résister aux aléas climatiques et aux ravageurs. De même, la forêt 

« mosaïque » (constituée d'une futaie régulière et d'une futaie irrégulière, d'un 

îlot de sénescence c'est-à-dire en évolution naturelle, d'un îlot de vieillissement, 

d'une zone en régénération, si possible d'une zone ouverte humide, etc.) 

permet de rendre la forêt plus résistante et résiliente. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊe, la diminution du nombre de jours de gel peut avoir un 

impact fort sur les cultures. En effet, ceci peut favoriser un redémarrage plus 

précoce de la végétation, rendant les cultures plus vulnérables aux dernières 

gelées (gelées tardives), moins fréquentes mais encore possibles, pouvant 

provoquer des dégâts catastrophiques à cette période où les cultures sont 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ όƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴǳƛǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ -3 à -5°C pour dévaster les 

cultures). Les dates de récolte pourraient également être modifiées, car des 

températures plus élevées en moyenne sur la saison perturbent les cycles des 

végétaux sauvages et des plantes cultivées. On constate ainsi en France de 

nombreux exemples de floraisons, de mise à feuille et de maturation des fruits 

plus précoces, et à contrario de chute des feuilles plus tardive pour les feuillus 

Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 

Sans oublier que les ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

énergie doivent également être conçus pour être résistants face à ces 

événements climatiques extrêmes. 



 
 

RISQUES TECHNOLOGIQUES  

2.1 Risque de TMD (Transport de Matière Dangereuse) 
ü Sources : DDRM Drôme 

 

Une matière est dite dangereuse par ses propriétés physiques, chimiques ou les 

ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƎǊŀǾŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘκƻǳ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜΣ 

toxique, explosive, corrosive ou radioactive.  

Le risque de transport de matières dangereuses (TMD) est consécutif à un 

accident se produisant lors du transport de matières dangereuses par voies 

routières, ferroviaires, maritimes ou fluviales ou par canalisation. En France et 

de manière générale en Europe, les transports de matières dangereuses sont 

ǇŜǳ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ 

ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ орл ƳŝǘǊŜǎΦ aŀƛǎ ǎƛ 

ŎŜƭǳƛ ƎŞƴŞǊŀƛǘ ǳƴ ƴǳŀƎŜ ǘƻȄƛǉǳŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǾŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΣ 

alors ce nuage poǳǊǊŀƛǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ  

 

2.1.2 Risque de TMD par voies routières et ferroviaires 

Le risque TMD est largement lié aux voies routières puisque beaucoup de 
substances plus ou moins dangereuses sont transportées par des poids-lourds. 
La communauté de communes Baronnies est traversée uniquement par des 
départementales, qui pourraient donc être empruntées par des poids lourds 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ :  

D546 D538 D108 D94C D61 

D542 D116 D94 D64 D5 

 
Dans le DDRM, 16 communes sont identifiées comme pouvant être impactées 
par le transport de matières dangereuses :  

AUBRES REMUZAT 

CONDORCET SAHUNE 

CURNIER SAINT-MAURICE-SUR-EYGUES 

MIRABEL-AUX-BARONNIES SAINT-MAY 

NYONS VENTEROL 

PELONNE VERCLAUSE 

PIEGON VILLEPERDRIX 

LES PILLES VINSOBRES 

Tableau 15 : Liste des communes soumises au risque TMD 

Les voies ferrées sont aussi des axes de communication empruntées pour le 
TMD et représentent également un risque. 
Aucune voie ferrée ne traverse la communauté de communes. En revanche, un 
réseau entoure tout le territoire, dans un rayon compris entre 10 et 50 km.  
 

2.1.3 Risque de TMD par canalisations  

De nombreuses canalisations de transport de matières dangereuses (gaz, 
hydrocarbures ou produits chimiques) sont présentes sur le territoire national 
(oléoducs, gazoducs, etc.). Ces installations font l'objet de contraintes 
techniques (études de risques, analyses de dangers, procédés techniques 
spécifiques) et ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ, ce qui permet 
d'assurer leur fonctionnement quotidien dans les meilleures conditions de 
sécurité possibles. 
Afin de renforcer la prévention des risques inhérents à ce type d'installations, le 
gouvernement a décidé d'instituer des servitudes d'utilité publique à leur 
proximité immédiate. Il s'agit de maîtriser le développement urbain dans des 
zones préalablement définies en fonction du type de dangers encourus. 
Selon le DDRM de la Drôme, Nyons et Venterol sont les 2 communes concernées 
par ce risque dans la mesure où une canalisation de transport gaz les traverse.  
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Figure 21: Carte des réseaux de transport de matières dangereuses   
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2.2 Risque industriel 
ü Sources : Géorisques 

 

Le risque industriel est un évènement accidentel se produisant sur un site 

industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, 

ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

survenue et les conséquences, les établissements les plus dangereux sont 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

soumises à un de ces 3 régimes en fonction de leur potŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Υ 

¶ Déclaration : démarche simplifiée mise en place pour les établissements de 

ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Enregistrement : démarche intermédiaire qui équivaut à une demande 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǉǳƛ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ ƻǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

¶ Autorisation : démarche longue et complexe que doivent réaliser les 

installations de grande taille et ou engendrant des impacts et risques 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜȄƛƎŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

enquête publique.  

Les ICPE soumises à autorisation présentant des quantités de produits 
dangereux dépassant les seuils fixés dans la directive européenne Seveso, sont 
soumises à une réglementation plus stricte. Ce sont les établissements classés 
SEVESO. Ils doivent répondent à des exigences particulières : obligation de 
réaliser des études de dangers, obligation de réaliser des plans de secours et 
d'informer les populations, etcΧ  

/Ŝǎ ǎƛǘŜǎ {9±9{h Ŧƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Plan de Prévention de Risques 

Technologiques (PPRT) pour permettre comme dans le cas des PPRN, la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ttw¢ Ǿŀǳǘ 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ {ŜǾŜǎƻ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ 

est à environ 21 km et ne présente aucun risque pour le territoire. En revanche 

quelques ICPE sont localisées sur certaines communes. Mais ils ne présentent 

Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Υ 

 
Commune Nom entreprise Régime Description 

Aubres Socova Autorisation 
Exploitation de gravières et sablières, extraction 

d'argiles et de kaolin 

Barret de 
Lioure 

Drôme agregats  Autorisation 
Extraction de pierres ornementales et de 

construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie 
et d'ardoise 

Buis-les-
Baronnies 

Spaggiari frères  Autorisation 
Travaux de terrassement courants et travaux 

préparatoires 

Cornillon sur 
l'Oule 

Brun Jean Paul Autorisation Construction de réseaux pour fluides 

Cornillon sur 
l'Oule 

Garaix Alexis Non connu Récupération de matières métalliques recyclables 

Curnier GIE Drôme Porvençale Autorisation 
Extraction de pierres ornementales et de 

construction, de calcaire industriel, de gypse, de craie 
et d'ardoise 

Curnier 
Groupe Ferrand 

Loreille TP  
Autorisation 

Travaux de terrassement spécialisés ou de grande 
masse 

La Charce 
Aubery Gerard 

T.P.S.A.S. 
Autorisation 

Travaux de terrassement courants et travaux 
préparatoires 

Nyons 
Société coopérative 
agricole du Nyonsais 

Enregistrement Vinification 

St-Auban-sur-
l'Ouvèze 

Bontoux S.A.S Autorisation Fabrication d'huiles essentielles 

St-Maurice-
sur-l'Eygue 

SCA cave des Coteaux 
de Saint Maurice 

Enregistrement Vinification 

Vinsobres Autrand Amandine Enregistrement 
Culture de plantes à épices, aromatiques, médicinales 

et pharmaceutiques 

Vinsobres 
Cave la Vinsobraise 

SCAV 
Enregistrement Vinification 

Tableau 16: Liste des ICPE de la CCBDP 
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Figure 22 : Carte de localisation des installations classées pour l'environnement 
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2.3 Risque nucléaire 
ü Sources : DDRM Drôme 

 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴ ǊŜƧŜǘ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

contenir. Ces accidents ont pour conséquence la contamination de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŜŦŦŜǘǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻƳƳŜύΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜ 

qui est détruite ou polluée, les cultures et les sols, qui peuvent être contaminés 

de façon irréversible (exemple de Tchernobyl). Enfin, un accident nucléaire a 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛl économique et engendre des 

coûts importants, notamment pour la restauration du site, la perte des biens, 

des cultures, etc. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ 55waΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜ 

risque. Néanmoins la centrale la plus proche est située à une vingtaine de 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ¢ǊƛŎŀǎǘƛƴΦ  

2.4 Risque de rupture de barrage  
ü Sources : Dossier Départemental des Risques Majeurs 

 

Malgré une surveillance stricte, un barrage peut céder de manière imprévue et 

ōǊǳǘŀƭŜΦ 5Ƕ Ł ƭΩǳǎǳǊŜΣ ǳƴŜ ƳŀƭŦŀœƻƴΣ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ǘǊŝǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la vallée alentour, sur plusieurs kilomètres.  

[ŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŜǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ  

 

 

 

ATOUT FAIBLESSE 

- Très peu de risques industriels 

- Risques bien identifiés 

- Urbanisation faible 

- Entre 1 et 5 risques identifiés sur chaque 

commune 

- Des risques naturels très présents sur le 

territoire : inondations, glissements de 

terrain, retrait gonflement des argiles, 

chutes de blocs, feu de forêt 

OPPORTUNITE MENACE 

-Limiter le ruissellement en maîtrisant 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

- Les changements climatiques sont 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ǇƭǳǾƛŀƭΣ 

Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ 

- 5Ŝǎ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

sont toujours susceptibles de se produire 

de manière imprévisible 

 

Enjeux environnementaux principaux :  
- Protéger le territoire vulnérable face aux risques naturels (population et biens) 
- [ΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ 
changement climatique. Les actions menées pour lutter contre celui-ci rendront le 
territoire moins vulnérable  
- /ƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎǊǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
travaux de rénovation énergétique ou de modification du réseau (électricité, gaz, 
chaleur) pouvant subir des dommages à cause de ces aléas. La mise en place de 
systèmes dŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ  
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NUISANCES ET POLLUTIONS 



 
 

I. SITES BASIAS-BASOL ς 

ETABLISSEMENTS POLLUEURS 

 
1.1 Les sites BASIAS 
ü Sources : Infoterre BRGM ; Géorisques-BASIAS 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ activités de service, conduit 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ мффпΣ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 

données nationale, BASIAS (Base des Anciens Sites Industriels et Activités de 

Service).   

 

Il existe 126 sites BASIAS au sein des Baronnies. On note une forte concentration 

Ł bȅƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ .ǳƛǎ-les-Baronnies.  

 

Commune Nombre de sites 
BASIAS 

 Commune Nombre de sites 
BASIAS 

Arpavon 1  Propiac  1 

Aubres 3  Remuzat 1 

Ballons 1  Sahune 7 

Buis-les-
Baronnies 

12 
 Saint Auban sur 

ƭΩhǳǾŝȊŜ 
1 

Condorcet 5 
 Saint Euphémie 

ǎǳǊ ƭΩhǳǾŝȊŜ 
1 

La roche-sur-le-
buis 

1 
 Saint-Ferrerol-

trente-pas 
1 

Les Pilles 3  Saint-Jalle 3 

Mévouillon 1 
 Saint-Maurice-

sur-Eygues 
3 

Mirabel-aux-
baronnies 

6 
 

Saint-May 1 

Montaulieu 1  Sederon 2 

Montbrun-les-
bains 

8 
 

Venterol 2 

Nyons 51  Verclause 1 

Plaisians 1  Vinsobres 8 
Tableau 17 : Liste des Sites BASIAS au sein de la CC des Baronnies 

1.2 Etablissements pollueurs  
ü Source : InfoTerre BRGM 

 

Le site du BRGM permet aussi un recensement des établissements pollueurs, 

plus précisément des établissements déclarants des rejets et transferts de 

polluants.  

Ce registre des rejets et des transferts de polluants (RRTP) est un inventaire 

national : 

× des substances chimiques et/ou des polluants 

potentiellement dangereux rejetés dans l'air, l'eau et le sol 

× de la production et du traitement des déchets dangereux et non 

dangereux. 

 

Sur le territoire de la CC des Baronnies, 1 établissement pollueur a été identifiés 

par le BRGM : 

× Bontoux SAS (Saint-!ǳōŀƴ ǎǳǊ ƭΩhǳǾŝȊŜύ

http://www.georisques.gouv.fr/glossaire/danger
https://www.georisques.gouv.fr/registre-des-emissions-polluantes-irep/presentation-0


 
 

 

Figure 23 : Carte des Sites BASIAS et établissement pollueur



 
 

II. GESTION DES DÉCHETS 

2.1 Organisation  
ü Sources : http://www.sypp.fr  

 

Le Syndicat des Portes de Provence (S.Y.P.P.), syndicat mixte compétent en 

matière de traitement des déchets ménagers et assimilés, est une structure qui 

ǎŜ ƳŜǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴ 2020, le syndicat des 

Portes de Provence regroupe 7 Établissements Publics de Coopération 

Intercommunale du Sud Drôme-Ardèche et du Nord Vaucluse dont la CC des 

Baronnies, soient 171 communes et 208060 habitants. 

 

La Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale gère 3 

déchèteries qui accueillent les usagers dans des espaces entièrement dédiés au 

tri et à la valorisation des déchets dans les communes de Buis-les-Baronnies, 

Nyons et Sédéron. Ce sont les encombrants, les végétaux, et les gravats les plus 

représentatifs de ces déchetteries. 

 

 

Figure 24 : Répartition des tonnages dans les déchèteries de la CC des Baronnies 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜ Řǳ ǘǊƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ 

sur son ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ " ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƭǘƛƳŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

contiennent des matières qui peuvent être recyclées ou valorisées. Les centres 

de tri permettent de séparer plus finement les différents types de produits selon 

leurs compositions chimiques. Dès lors, les déchets recyclables apportés par les 

collectivités sont réceptionnés sur un quai de transfert puis sur un centre de tri 

où ces derniers sont triés en différentes fractions recyclables. Ils sont ensuite 

conditionnés puis revendus aux industriels. Les refus de tri sont quant à eux 

valorisés énergétiquement. 

 

2.2 Les tonnages  
ü Sources : http://www.cc-bdp.fr , http://www.sypp.fr  

 

9ƴ нлмфΣ ммп тул ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

communes dont le S.Y.P.P. assure la gestion des déchets. 

 

 

http://www.sypp.fr/
http://www.cc-bdp.fr/
http://www.sypp.fr/
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Figure 25 : Bilan tonnages des déchets collectés dans le CC des Baronnies en 2019 

9ƴ нлмфΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères résiduelles produits sur le territoire du SYPP. Il convient de noter que 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ {¸tt ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 

ǘƻƴƴŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

tonnage sur la Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ essentiellement par le nettoyage intégral de la plateforme de 

wŞƳǳȊŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΦ [Ŝ ǘƻƴƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ représentatif 

ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

нлмф ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ 

ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜΦ 

 

 

Figure 26 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ // ŘŜǎ 
Baronnies 

Comme le montre le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères peut être représentée par un ratio en kilos par habitant et par an. 

En 2019, ce ratio est de 375 kg/hab/an pour la Communauté de commune des 

Baronnies : 
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Tableau 18 : Bilan tonnages des ordures ménagères par CC en 2018 et 2019 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ {¸ttΣ Ŝƴ 2018, le ratio en kg/hab/an était 

de 284 pour la Communauté de commune des Baronnies. Le nombre de 

déchets par habitant a donc augmenté depuis 2018 au sein de la communauté 

de commune.   

2.3 Les efforts de réduction des déchets ς la valorisation des 

déchets   
ü Sources : https://www.sypp.fr/wp-content/uploads/2020/06/rapport-annuel-2019.pdf  

 

[Ŝ мт ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ ƭŜǎ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƾƳŜΣ Řǳ 

{¸tt Ŝǘ Řǳ {¸¢w!5 ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ 

Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻ-responsables lors des différents 

évènements qui ont lieu dans les communes, EPCI et Syndicats du 

département de la Drôme. Cette charte est composée des articles suivants :  

 

- Article 1 : Réduire la production de déchets  

- Article 2 : Inciter au tri et à la propreté  

- Article 3 : Sensibiliser et mobiliser les acteurs  

- Article 4 : Organiser la bonne gestion des déchets Ces quatre articles laissent 

apparaitre vingt-six actions en faveur de la réduction des déchets. 

 

De plus, le Syndicat réalise chaque année par le biais de son ambassadeur du tri 

des actions en faveur de la réduction et de la valorisation des déchets auprès 

ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŞŎƻƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŞƭǳǎΧύ :  

 

V En 2019, le Syndicat est intervenu dans les écoles du territoire afin de 

sensibiliser les jeunes enfants à la réduction des déchets et au tri. Des visites 

de sites ont été organisées (12 en 2019) sur des sites variés comme le centre 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ Ŏompostage ou encore le centre de tri. 

Enfin, le SYPP intervient également lors des manifestations du territoire pour 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ƎŜǎǘŜǎ ŘΩŞŎƻ-consommation et de tri. 

 

V 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ Ƙǳƛǘ 

ambassadeurs du tri ont été recrutés pour réaliser sur deux mois une 
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campagne de communication en porte à porte auprès des habitants du 

territoire. 10 704 usagers ont ainsi été informés et sensibilisés aux 

nouveaux gestes de tri. Cette opération a vocation à perdurer dans les 

années à venir en fonction des besoins de chaque territoire. 

 

V !Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎΣ ƭŜ 

Syndicat a organisé en 2019 des réunions de présentation des projets 

ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 9ƴ 

complément, 172 élus et agents territoriaux ont été formés aux bonnes 

pratiques afin de sensibiliser et de répondre aux usagers du territoire. 

 

V En 2019, le Syndicat des Portes de Provence a renouvelé son opération 

de distribution de compost biologique gratuit aux particuliers du 

territoire en collaboration avec leurs partenaires. Deux opérations ont 

été ainsi réalisées sur cinq déchèteries permettant ainsi la distribution 

de plus de 600 m3. 

 

V Depuis 2006, le Syndicat des Portes de Provence organise une opération 

ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le compostage individuel a pour avantage de sensibiliser au problème 

du tri des déchets, ainsi que de participer à la réduction des quantités 

ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ŦŜǊƳŜƴǘŜǎŎƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴƎǊŀƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ Ŝƴ 

développant le compostage individuel, le Syndicat des Portes de 

Provence souhaite accompŀƎƴŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƎŜǎǘŜ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 

diminuer les quantités de déchets produits par les habitants de son 

territoire.  

En 2015, le Syndicat des Portes de Provence a relancé son opération de 

ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōle des 

habitants de son territoire des composteurs individuels en plastique 

ǊŜŎȅŎƭŞ ƻǳ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ олл [ƛǘǊŜǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нл ϵΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀƛƴǎƛ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ уфс 

composteurs individuels de jardins sur ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мол҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ /ŜǘǘŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ  

 

V Afin de limiter le volume de déchets à collecter et à traiter, le Syndicat 

ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ŘŜǇǳƛǎ нллс ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

réduire ses déchets à la source en menant une politique de promotion 

Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ La plateforme de 

compostage de Rémuzat a été aménagée par le SYPP et permet de 

composter à la fois des déchets verts produits par les particuliers ou les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ 

fermentescible issue des ordures ménagères résultant de la collecte 

ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes du Pays de Rémuzat. Par délibération du 04 octobre 2019, 

ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cette plateforme à compter du 31 décembre 2019. 

 

V Sur le territoire du Syndicat, certains EPCI ont mis en place des collectes 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƴǎ ōǊǳƴǎ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ 

cartons ainsi collectés sont directement mis en balle puis valorisés dans 

les filières de recyclage. 

 

Le taux de valorisation du Syndicat des Portes de Provence est stable en 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ нлмуΦ /ŜǘǘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 

ǘƻƴƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ όŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΧύΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ 

ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇhique qui vient stabiliser la part 
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ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΦ 

 

 

Figure 27 : Evolution du taux de valorisayion des déchets de 2015 à 2019 

Une fois trié, chaque matériau issu de la collecte sélective est conditionné en 

ōŀƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ƻǴ ƛƭ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝǘ 

ǾŀƭƻǊƛǎŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ 

réduire les quantités de déchets traités par enfouissement, ainsi que la 

préservation des matières premières :  

V !ŎƛŜǊ όōƻƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜΣ ŎŀƴŜǘǘŜǎΣ ōŀǊǉǳŜǘǘŜǎΧύ Υ [ΩŀŎƛŜǊ Ŝǎǘ 

transporté dans une aciérie où il est broyé, fondu puis étiré et 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ōƻōƛƴŜǎΣ Ŝƴ ōŀǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŦƛƭǎΦ [ΩŀŎƛŜǊ ŀǊǊƛǾŜ ŀƛƴǎƛ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 

industries clientes qui le transforment en nouveaux produits.  

 

V Carton (emballages et briques alimentaires) : Le carton est transporté 

dans une papèterie. Les fibres sont raffinées puis essorées, séchées et 

pressées. Il est ainsi obtenu de la feuille de papier qui est enroulée en 

de grosses bobines. Une fois à la cartonnerie, ces feuilles de papier 

sont déclinées en nouveaux produits, ou en emballages. 

 

V !ƭǳƳƛƴƛǳƳ όŎŀƴŜǘǘŜǎΣ ŀŞǊƻǎƻƭǎΦΦΦύ Υ [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀŎǘŞ Ŝƴ ōŀƭƭŜǎ 

ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŦŦƛƴŀƎŜ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ōǊƻȅŞ Ǉǳƛǎ 

ǇŀǎǎŞ ŀǳ ŦƻǳǊ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŦƻƴŘǳΦ [ΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎƻǳƭŞ Ŝƴ 

lingots ou transporté sous forme liquide. Il arrive ainsi chez les 

industries clientes qui le transforment en nouveaux produits.  

 

V tƭŀǎǘƛǉǳŜ όōƻǳǘŜƛƭƭŜǎΣ ŦƭŀŎƻƴǎΣ ōŀǊǉǳŜǘǘŜǎΧύ Υ [Ŝǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 

compactés puis transportés vers un centre de régénération. Ils sont 

ŜƴǎǳƛǘŜ ōǊƻȅŞǎ Ŝƴ ǇŀƛƭƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ǇƭƻƴƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ǇŀƛƭƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

granulés ainsi obtenus sont envoyés au recycleur qui les transforme en 

nouveaux produits ou en emballages. 

 

 

Figure 28 : Recyclage des matériaux triés 
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III. NUISANCES SONORES 

3.1 Généralités et réglementation 
ü Sources : http://www.bruit.fr   

[Ŝǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ 

trafic aérien au voisinage des aéroports ou ceux perçus au voisinage des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ importants sur la santé des personnes exposées. La multi 

exposition peut constituer un enjeu de santé publique important à prendre en 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΦ  [Ŝ ōǊǳƛǘ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

habitants des zones urbaines. Celui des transports, souvent considéré comme 

une fatalité, est fortement ressenti. Le développement du trafic routier et 

ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŦƻƛǎ Ƴŀƭ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ 

infrastructures de transports terrestres, ont créé des situations de fortes 

ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ōǊǳƛǘΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜΣ ƴƛ ǳƴ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 

acoustiques minimales que les futurs bâtiments devront respecter. 

 

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres constitue un 

dispositif réglementaire préventif applicable sur la construction des bâtiments 

à proximité des voies routières et ferroviaires. Il permet de fixer les règles de 

construction applicables aux nouveaux bâtiments situés dans les zones 

exposées au bruit des transports terrestres. Ces règles diffèrent selon la nature 

et la fonctionnalité du bâtiment. Sont concernées les routes et rues écoulant 

plus de 5 000 véhicules par jour quel que soit leur statut (national, 

départemental ou communal), les voies de chemin de fer interurbaines de plus 

de 50 trains par jour, les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains 

par jour, ainsi que les infrastructures dont le tracé du projet a faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [Ŝǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Řǳ 

point de vue de leurs émissions sonores, sont classés en cinq catégories en 

fonction des niveaux sonores calculés ou mesurés à leurs abords. Des secteurs, 

dits « affeŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ηΣ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Υ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ 

10 à 300 mètres selon la catégorie sonore. 

 

 

Tableau 19 : Niveau sonores de références pour les infrastructures de transport terrestre, service 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

3.2 Le classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres 

ü Sources : https://carto.datara.gouv.fr/1/classement_sonore_2014_026.map  

 

Plusieurs voies routières sont recensées comme étant bruyantes et induisant 

des précautions particulières quant aux constructions environnantes. Ces voies 

ont été classées par un arrêté préfectoral (du 29 juin 2018) :  

- Tronçon 1 catégorie 3 

- Tronçon 2 catégorie 4 

- Tronçon 5 RD 538 catégorie 3 

- Tronçon 6 RD 538 catégorie 4 

- Tronçon 8 catégorie 3 

- Tronçon 9 catégorie 4 

http://www.bruit.fr/
https://carto.datara.gouv.fr/1/classement_sonore_2014_026.map
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- Tronçon 11 catégorie 4 

- Tronçon 12 catégorie 3 

- Tronçon 13 catégorie 2 

- RD541 catégorie 3 

 

!ǳŎǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

territoire. 

 

 

 

 

 

 Figure 29 : Cartographie des infrastructures terrestres 
bruyantes



 
 

 оΦо [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ 

ü Sources : http://www.drome.gouv.fr/IMG/pdf/ARR_approbation_PPBE.pdf, 

http://www.drome.gouv.fr/IMG/pdf/ppbe_revision_2015-2018.pdf ; 
http://cartelie.application.developpement-

durable.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=CBS&service=DDT_26 

 

[Ŝǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƴƻǎ 

concitoyens qui vivent en milieu urbain ou au voisinage des grandes 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

prise en compte et traitée. Ce constat a conduit la Commission européenne à 

ŘƻǘŜǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞ Υ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Řǳ нр Ƨǳƛƴ нллн 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊévention du bruit dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύΦ 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ƭŜ tt.9 ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝƴ 

Drôme a été rédigé sous le pilotage de monsieur le Préfet de la Drôme, garant 

de la démarche, par la direction départementale des territoires de la Drôme 

avec l'appui ou le concours :  

¶ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό/9w9a!ύΣ  

¶ de la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF),  

¶ de la société des Autoroutes Rhône-Alpes (AREA),  

¶ de la Direction Interdépartementale des Routes Centre Est (DIRCE),  

¶ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 
Logement Rhône-Alpes,  

¶ de SNCF-Réseau. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ртн-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллс-осм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ 

Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŧƛƴŀƭ ŀ 

été mis à la disposition du public pendant deux mois, du 8 janvier 2016 au 8 

mars 2016. Le PPBE de Drôme a donc été approuvé le 08 janvier 2016 par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнлмслмн-0016.  

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire selon le PPBE Drôme.  

IV. LES NUISANCES LUMINEUSES  
ü Sources : Avex asso, https://www.anpcen.fr/?id_rub=19 

 

La pollution lumineuse correspond à la situation où les éclairages artificiels sont 

ǎƛ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴǳƛǎŜƴǘ Ł ƭΩƻōǎŎǳǊƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ 

de la nuit. Ainsi, de nombreuses sources de lumière artificielle prennent le relais 

du soleiƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ Ǿƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƎşƴŜΣ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Cependant, quelques études mettent en évidence des conséquences sur notre 

santé : notre exposition quotidienne à la lumière électrique a considérablement 

ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ т ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ   

De surcroit, les effets sur la faune et la flore sont notables, nous parlerons alors 

de pollution écologique lumineuse. Cette pollution écologique lumineuse 

englobe plusieurs types de phénomènes et de nuisances :  

× la sur-illumination, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ Τ  

× ƭΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ǳƴŜ ǘǊƻǇ ŦƻǊǘŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ 

trop intense entre des couleurs claires et sombres ;  

× la luminescence nocturne du ciel provoquée par la lumière non 

directionnelle émise en direction du ciel par les éclairages urbains, 

phénomène souvent nommé par le terme anglais « Sky Glow ». 

http://www.drome.gouv.fr/IMG/pdf/ARR_approbation_PPBE.pdf
http://www.drome.gouv.fr/IMG/pdf/ppbe_revision_2015-2018.pdf
https://www.anpcen.fr/?id_rub=19
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[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ 

1800 à 3000 étoiles visibles (la voie lactée se détache assez nettement). En 

revanche, on constate des petits secteurs où la pollution lumineuse est plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de la commune de Nyons (entre 250 et 1000 étoiles visibles) 

et des communes de Buis-les-Baronnies, Vinsobres, et Mirabel-aux-Baronnies 

(entre 1000 et 1800 étoiles). 

De plus, 6 communes ont été labellisées « villes et villages étoilés » en 2017 : 

- 3 étoiles : Eygalayes 

- 2 étoiles : Montaulieu, Le Poët-sigillat, Vercoiran 

- 1 étoile : Le Poët en percip, Buis-les-Baronnies 

/ŜǘǘŜ ƭŀōŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

Řǳ /ƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ bƻŎǘǳǊƴŜ ό!bt/9bύΦ /ŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

valoriser les actions menées pour assurer une meilleure qualité de la nuit et de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ 

compte à la fois les enjeux de la biodiversité et paysages nocturnes, de confort 

et sécurité des habitants, les coûts économiques et énergétiques des choix 

ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜc les citoyens.  



 
 

ATOUT FAIBLESSE OPPORTUNITE MENACE 

- Bonne gestion des déchets sur le 

territoire via 3 déchetteries 

- De nombreuses actions de 

sensibilisation en faveur de la réduction 

et de la valorisation des déchets sont 

misent en place  

 - Nuisances lumineuses faibles en 

dehors des principales polarités 

(Nyons) 

- Nombreux sites BASIAS 

-tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩм ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŜǳǊ  

-10 tronçons de routes classés en 

voies bruyantes 

-[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀȄŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 

de collecte des déchets peut être un 

levier pour participer à la réduction 

des déchets.  

-La gestion des pollutions émises par 

les sites BASIAS et établissements 

pollueurs doit être considérée pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

nocives sur le territoire.  

-Des opérations de requalification des 

sites pollués permettent de redonner 

une seconde vie à ces zones et de les 

intégrer au mieux au paysage.  

-[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ 

permettrait de maintenir des couloirs 

ƻōǎŎǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ƭΩŞŎlairage de demain en tenant 

compte des espèces nocturnes. 

- Les aléas naturels (remontée de 

nappe, gonflement des argiles) 

peuvent affecter la répartition des 

polluants dans le sol 

Principaux Enjeux environnementaux :  
- tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩ9bwΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ 
- Efforts de réduction, réutilisation et valorisation des déchets doivent être poursuivis, voire développer encore davantage.  
- Prise en compte de la pollution lumineuse via des éclairages adaptés (basse intensité) lors de nouveaux aménagements  
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I. LES OUTILS A GESTION 

CONTRACTUELLE 

1.1 Les zones Natura 2000 
ü Sources : Géoportail ; INPN 

 

Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό¦9ύΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

naǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire. 

Le réseau européen Natura 2000 comprend 2 types de sites : 

 

× Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la protection des 

habitats permettant ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 

ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴϲ тф-

409 dite Directive « Oiseaux » du 2 avril 1979, modifiée le 30 novembre 

нллфΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳǳŜΣ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ et des 

ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎΦ 

 

× Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛΣ ŘŜ 

par leur structure linéaire et continue ou leur rôle de relais, sont 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 

ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ /Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

animales et végétales figurent aux annexes I et II de la Directive n° 92-

43 dite Directive « Habitats » du 21 mai 1992. La première étape avant 

la désignation en ZSC est la proposition à la commission européenne de 

{ƛǘŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύΦ 

 

[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 

ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΦ 
 

La CC intercepte le périmètre de 5 sites Natura 2000. Ces sites sont décrits dans 

le tableau : 
 

Nom Communes 
concernées 

Description du site 

Site Natura 2000 - ZPS - Directive Oiseaux 

FR8212019 
Baronnies - 
Gorges de 
l'Eygues 

 

 

Arnayon 
 Arpavon 
 Aubres  
Beauvoisin 
Bellecombe-
tarendol  
Buis-les-
baronnies 
Charce  
Chateauneuf-
de-bordette  
Chaudebonne 
Condorcet  
Cornillac  
Cornillon-sur-
l'oule  
Curnier  
Eyroles  

La rivière Eygues située dans le sud du département 
de la Drôme prend sa source dans les Hautes-Alpes 
pour se jeter dans le Rhône au niveau d'Orange. Elle 
sépare le Diois au nord du massif des Baronnies au 
sud et souligne la distinction entre les effets 
climatiques méditerranéens du côté Baronnies et les 
influences montagnardes du haut Diois. La 
végétation des gorges et des plateaux environnants 
est du type forêts et garrigues méditerranéennes. 
Cette zone Natura 2000 de 12481 ha présente une 
véritable mosaïque de milieux naturels, avec 
notamment des falaises, des plateaux couverts de 
landes et pelouses sèches, des secteurs boisés et 
bien sûr des secteurs d'eaux douces (rivière avec sa 
ripisylve).  
 
Le site des Baronnies - Gorges de l'Eygues ne fait pas 
partie des secteurs inventoriés comme ZICO (Zone 
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Lemps  
Montaulieu  
Montreal-les-
sources 
Nyons  
Pelonne  
Pilles  
Poet-sigillat 
 Pommerol  
Remuzat 
 Rochebrune  
Sahune  
Saint-ferreol-
trente-pas  
Saint-may  
Valouse  
Verclause  
Villeperdrix 

importante pour la conservation des oiseaux), car 
l'arrivée de trois espèces de Vautours sur ce site est 
postérieure à la réalisation de cet inventaire. 
Le site présente un intérêt exceptionnel pour les 
rapaces et particulièrement pour les vautours. 
 
Espèces déterminantes : Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Nyctale de TengmalmΣ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aŀǊǘƛƴ 
ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛŎ ƴƻƛǊΣ !ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ tƛǇƛǘ 
rousseline, Fauvette pitchou, Pie-grièche écorcheur, 
Crave à bec rouge, Bruant ortolan, Bondrée apivore, 
Milan noir, Gyapète barbu, Vautour percnoptère, 
Vautour fauve, Vautour moine, Circaète Jean-le-
Blanc, Aigle royal, Faucon pélerin 

Site Natura 2000 - SIC - Directive Habitat 

FR8201689 - 
Forêts alluviales, 
rivière et gorges 
de l'Eygues 

Aubres 
 Condorcet  
Curnier 
 Eyroles  
Lemps  
Mirabel-aux-
baronnies 
Montaulieu  
Nyons  
Pilles  
Remuzat  
Sahune  
Saint-may  
Verclause   
Villeperdrix 
Vinsobres 

Cette ZNIEFF possède une superficie de 1013,4 ha. La 
rivière de l'Eygues prend sa source dans les Hautes-
Alpes (région PACA) pour se jeter dans le Rhône au 
niveau d'Orange. Ce site est important pour de 
nombreuses espèces de poissons. Mais surtout pour 
la dynamique de la rivière et des connexions avec sa 
ripisylve. 
 
Espèces déterminantes : /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ .ƭŀƎŜƻƴΣ 
Toxostome, Agrion de mercure, Grand Capricorne, 
Alose feinte, Sonneur à ventre jaune 

FR8201695 
Pelouses et 
habitats rocheux 

Charce   
Cornillac  
Pommerol 

Situé au coeur du Diois, cette ZNIEFF de  1510 ha  
s'étage entre 650 mètres et plus de 1550 mètres 
d'altitude. La montagne de Raton, qui culmine à 
1473 mètres, est hérissée de barres calcaires 
dominant la vaste cuvette de Pommerol. De cette 

des gorges de 
Pommerol 

 

cuvette, s'écoule le ruisseau de Pommerol, qui 
traverse des gorges avant de rejoindre la rivière de 
l'Oule. 
 
Les plantes endémiques de cette petite région 
témoignent de l'originalité de ce site, et les 
nombreux oiseaux de sa richesse. L'intérêt de ce site 
remarquable a été reconnu au travers de l'inventaire 
ZNIEFF (Zone naturelle d'intérêt écologique, 
floristique et faunistique) et de l'inventaire ENS 
(Espaces naturels sensibles). 

FR9301577 
[ΩhǳǾŝȊŜ Ŝǘ ƭŜ 
Toulourenc 

 

Aulan 
Bedarrides 
 Brantes  
 Courthezon  
Crestet  
Entrechaux  
Faucon  
Gigondas  
Jonquieres 
Malaucene  
 Mollans-sur-
ouveze 
Montbrun-les-
bains Rasteau  
Reilhanette 
 Roaix  
Sablet  
Saint-leger-du-
ventoux Saint-
marcellin-les-
vaison  
Sarrians  
Savoillan 
 Seguret  
Vacqueyras  
Vaison-la-
romaine Violes 

L'Ouvèze et son affluent le Toulourenc sont deux 
cours d'eau méditerranéens au régime marqué par 
des crues et des étiages importants, présentant des 
lits ramifiés (en tresse) propices à la diversité des 
habitats naturels.  
 
 
L'ensemble formé par ces deux cours d'eau 
représente une ZNIEFF de 1245 ha. Elle présente une 
palette de milieux naturels marquée par un gradient 
d'altitude : les influences méditerranéennes de l'aval 
contrastent avec les conditions montagnardes plus 
fraîches et humides de l'amont. L'habitat 3250 
(rivières permanentes méditerranéennes à Glaucium 
flavum) est assez bien représenté, notamment sur 
l'Ouvèze. De ce fait, cette rivière constitue un bel 
exemple de cours d'eau méditerranéen à tresses. Les 
ripisylves à Saule blanc et Peuplier blanc sont bien 
représentées le long de l'Ouvèze, bien que parfois 
très réduites en largeur. Les forêts en bordure du 
Toulourenc sont mieux préservées, notamment dans 
le secteur naturellement protégé des gorges. 
Concernant la faune, le site abrite diverses espèces 
patrimoniales, dont plusieurs espèces d'intérêt 
communautaire (chauves-souris, poissons). A noter 
la présence à proximité (plaine de Sarrians) d'une 
colonie de reproduction de Vespertilion à oreilles 
échancrées d'importance régionale (250 individus). 
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Ces chauves-souris fréquentent les ripisylves de 
l'Ouvèze pour chasser. 

FR8201694 
Pelouses, fourrés 
et forêts de 
Larran, du Pied du 
Mulet et de la 
montagne de 
Chabre 

 

Ballons  
Izon-la-bruisse 
Montfroc 

Cette ZNIEFF de 1379,3 ha abrite les seules stations 
d'Ancolie de Bertoloni de la région Rhône-Alpes.  
 
Au sud-est du département de la Drôme, en limite 
avec la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, se 
trouvent du nord au sud : la montagne de Chabre, la 
montagne du Pied de Mulet et le sommet du Larran. 
Grande diversité des habitats. L'intérêt de ce site 
remarquable a été reconnu au travers de l'inventaire 
ZNIEFF (Zone naturelle d'intérêt écologique, 
floristique et faunistique) et de l'inventaire ENS 
(Espaces naturels sensibles). 

Tableau 20 : Liste des sites Natura 2000 au sein de la CC des Baronnies 

 

1.2 Le Parc Naturel Régional 
ü Sources : Géoportail, INPN, http://www.baronnies-provencales.fr/  

 

À cheval sur les Régions Auvergne-Rhône-Alpes et Sud-Provence-Alpes-

Côte d'Azur, le Parc naturel régional des Baronnies provençales 

(FR80000052) s'étend sur un massif entre la Drôme et les Hautes-Alpes. 

Crée en 2015, ce parc naturel régional possède une superficie de 

179 528,812 ha. [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǘŜƴǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳ 

totalité 130 communes dont 53 sont présentes au sein de la CC des 

Baronnies. 

 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ŜȄŎŜƴǘǊŞ ǊŜǎǘŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 

communication et des agglomérations. A la différence des plissements 

du massif du Vercors, essentiellement orientés nord-sud, et des grandes 

barres des montagnes de Lure et du Ventoux, orientées est-ouest, le 

massif des Baronnies croise ces orientations et présente une plus 

ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ 

géographiques ont laissé les Baronnies Provençales en marge des 

dynamiques de développement industriel qui ont prévalu au siècle 

dernier. Ce contexte géographique contraignant a permis de conserver 

une richesse biologique particulièrement épargnée et des structures 

paysagères originales, associées à une grande diversité de productions 

traditionnelles qui font la typicité de ce territoire et justifient sa 

reconnaissance en Parc naturel régional. 

 

La charte présente le projet de développement durable pour le parc des 

Baronnies provençales. Valable pour quinze ans, elle est le fruit d'une 

large concertation avec les acteurs locaux et a été approuvée en 2012. 

Elle s'articule autour de trois grands axes et 12 objectifs stratégiques : 

 

I - Valoriser les atouts naturels et humains des Baronnies provençales : 

V Connaître et préserver la biodiversité des Baronnies 

Provençales 

V Préserver les patrimoines agricoles et forestiers emblématiques 

V Préserver et partager durablement la ressource en eau 

V Donner aux patrimoines culturels toute leur place dans la 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

II - Développer une économie basée sur l'identité locale : 

V Développer et promouvoir une agriculture de massif diversifiée 

de qualité 

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

V Référencer les Baronnies Provençales en matière de pratiques 

et de gestion des sports de nature 

http://www.baronnies-provencales.fr/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Charte
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V Anticiper et innover en mobilisant des ressources territoriales 

nouvelles 

III - Concevoir un aménagement solidaire et durable : 

V Préparer et accompagner un urbanisme rural durable 

V Impulser et développer une politique énergétique 

territorialisée 

V wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 

V Faire reconnaître le Parc comme fédérateur des politiques 

territoriales 

 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

 

- I.1.1 Améliorer les connaissances sur le patrimoine naturel  

- I.1.2 Préserver les milieux naturels et les espèces remarquables pour 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ  

- I.1.3 Préserver la qualité des espaces ordinaires  

- I.1.4 {ƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ 

fonctionnalité des milieux 

 

- I.2.1 Expérimenter et innover pour conserver la lavande et les autres 

ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǎŜƴǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǾŜǳǊǎ  

- I.2.2 Favoriser des pratiques agricoles et pastorales concourant à la 

richesse des paysages et de la biodiversité  

- I.2.3 Préserver et valoriser le patrimoine écologique et culturel 

forestier 

 

- I.3.1 Connaître la ressource et organiser durablement son usage  

- I.3.2 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ  

- I.3.3 CŞŘŞǊŜǊ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŜǊ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

- I.4.1 Construire et partager une connaissance des patrimoines 

culturels matériels  

- I.4.2 wŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 

caractéristiques des Baronnies Provençales  

- I.4.3 Partager la connaissance des patrimoines immatériels culturels 

associés aux usages du territoire 

 

- II.1.1 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 

mosaïque de cultures agricoles  

- II.1.2 Développer et promouvoir des outils locaux de transformation 

et une diversification des productions des exploitations des Baronnies 

Provençales  

- II.1.3 /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΣ 

économique, sociale et environnementale. 

 

- II.2.1 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǇŀǊ ƭΩŞǾŜƛƭ ŘŜǎ ǎŜƴǎΣ ǳƴŜ ζ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜ η ǉǳƛ ŀ 

du sens  

- II.2.2 Faire du Parc une zone pilote de tourisme durable. 

 

- II.3.1 {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ  

- II.3.2 Organiser et promouvoir une pratique éco-responsable de 

ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ Ŝǘ Řǳ Ǿƻƭ ƭƛōǊŜ 

 

- II.4.1 !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

économiques  

- II.4.2 Redonner une valeur économique au territoire forestier  
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- II.4.3 ±ƛǎŜǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire pour un habitat 

écologiquement performant et socialement accessible  

- II.4.4 Accueillir de nouveaux actifs en facilitant la pluriactivité, le 

développement du télétravail et des services en ligne  

 

- III.1.1 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ 

maîtrisant la consommation foncière  

- III.1.2 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ  

- III.1.3 Expérimenter une politique du logement source de revitalisation 

conciliant identité architecturale et éco-construction  

 

- III.2.1 tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

climatiques et énergétiques  

- III.2.2 Concevoir et animer un développement des énergies 

renouvelables maîtrisé et partagé par les acteurs du territoire  

- III.2.3 Développer des réponses nouvelles aux besoins de 

communication et de mobilité  

- III.3 wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ  

- III.3.1 Favoriser une répartition géographique et saisonnière des 

activités culturelles  

- III.3.2 /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

communs  

- III.3.3 Soutenir des actions culturelles par et pour les jeunes  

- III.4.1 Garantir la cohérence des politiques territoriales  

- III.4.2 Aménager en ménageant le territoire dans le respect des 

patrimoines, du caractère et des potentialités du paysage  

- III.4.3 Irriguer le territoire de services essentiels à sa vitalité et sa 

cohésion



 
 

 

Figure 30 : Cartographie des sites Natura 2000 
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Figure 31 : Cartographie du PNR



 
 

II. LA PROTECTION PAR MAITRISE 

FONCIERE OU PAR GESTION DU SITE 
 

нΦм [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ Naturels 
ü Sources : https://www.cen-rhonealpes.fr/les-territoires/drome/, http://www.pole-

gestion.fr/les_sites_pole-gestion?page=1  
 

5ŜǇǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘŜ пл ŀƴǎΣ ƭŜǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł 

préserver notre patrimoine naturel et paysager par leur approche concertée et 

leur ancrage territorial. 3 249 sites naturels couvrant 160 689 ha sont gérés sur 

près de 3 000 communes. Ce réseau dense contribue à la « Trame Verte et bleue 

». 

[Ŝǎ нф /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ōǳǘ 

non lucratif. Depuis ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales et des partenaires privés, ils sont devenus des gestionnaires 

reconnus pour la pertinence de leur action construite sur la concertation, et 

des référents pour leur expertise scientifique et technique. Les Conservatoires 

tissent des relations partenariales et résolument complémentaires avec 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

territoire, notamment avec les autres gestionnaires de milieux naturels. Ils 

accompagnent éƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ : 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ b!¢¦w! нллл Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ 

impliqués depuis longtemps dans la création de corridors écologiques. 

Le territoire de la Communauté des Communes des Baronnies recense 3 sites 

gérés par le CEN de la Région Rhône-Alpes Auvergne, assurant leur protection. 

Cependant, ces 3 sites sont également classés Espaces Naturels Sensibles. 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de préserver la qualité 

ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Τ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ştre ouverts au public, sauf exception justifiée par 

ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ 

ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǾƻƛǊŜ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳ des risques encourus par les 

personnes.  Les territoires ayant vocation à être classés comme Espaces 

Naturels Sensibles « doivent être constitués par des zones dont le caractère 

naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, soit 

en raison de la pression urbaine ou du développement des activités 

économiques et de loisirs, soit en raison d'un intérêt particulier, eu égard à la 

qualité du site, ou aux caractéristiques des espèces animales ou végétales qui 

s'y trouvent » :  

ü Falaises et pelouses des Perdigons et des Gleizes (107). Les communes 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩAubres, Nyons et Châteauneuf-de-Bordette. Les types 

de milieux sont des falaises, forêts, pelouses et garrigues. Les falaises 

des Perdigons sont très accueillantes pour les rapaces. Le vautour fauve, 

le circaète, le faucon pèlerin peuvent entre autres y être observés. La 

préservation de ces grands rapaces constitue un enjeu fort en lien avec 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pastorale. De nombreuses zones sont peu colonisées par la 

végétation Υ ƳŀǊƴŜǎΣ ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ ŞōƻǳƭƛǎΣ Χ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ƳŀǊǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Υ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ǊǳƛƴŜǎΣ 

châtaigneraie.ΦΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ нлмт-2026.  

https://www.cen-rhonealpes.fr/les-territoires/drome/
http://www.pole-gestion.fr/les_sites_pole-gestion?page=1
http://www.pole-gestion.fr/les_sites_pole-gestion?page=1
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Pelouse sèche de Montrond (170 ha). Les communes concernées sont 

Pelonne, Remuzat, Verclause. Les types de milieux sont des pelouses 

sèches. Ce promontoire rocheux, culminant à plus de 1 000 mètres 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ wŞƳǳȊŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ȅƎǳŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ŀŎƘŜǘŞΣ Ŝƴ мфффΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜǊŎƭŀǳǎŜΦ 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ aƻƴǘǊƻƴŘΣ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜǎ .ŀǊƻƴƴƛŜǎ Ł ƭŀ forme 

arrondie, présente un paysage diversifié, des points de vue 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ 

progressivement submergés par les ronces et les boisements. On 

retrouve également des milieux variés, avec de vastes landes et 

pelouses sèches et des falaises, accueillant une faune (forts enjeux pour 

ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎύ Ŝǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

est en place depuis 2011.  

ü Villeperdrix (591ha dont 403 ha est du foncier communal. Le reste 

appartient à plusieurs propriétaires privés). Les communes concernées 

sont Arnayon, Chaudebonne, Saint-May et Villeperdrix. [Ω9b{Σ ǊŜŎƻƴƴǳ 

pour ses qualités écologiques et paysagères, englobe la pointe sud-est 

ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘΩ!ƴƎŝƭŜΣ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ Řǳ [ŞƻǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

montagne de Buègue. Les types de milieux sont des écosystèmes 

forestiers, garrigues, habitats rocheux, pelouses sèches. Un premier 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ pour la période 2018-2022. 

 

 

 

 

 

Figure 32 : Cartographie des espaces naturels sensibles 

III. LES INVENTAIRES 

 
3.1 Les ZNIEFF 
ü Sources : Géoportail, INPN 

 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

ό½bL9CCύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ 
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fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. Il en existe deux 

types :    

¶ Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie limitée et de grand 

intérêt biologique ou écologique.   

¶ Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches et peu 

modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes.   

Du point de vue juridique, le zonage ZNIEFF reste un inventaire de connaissance 

du patrimoine naturel. Il ne constitue pas une mesure de protection juridique 

ŘƛǊŜŎǘŜ Υ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

En revanche, il convient de veiller dans ces zones à la présence hautement 

ǇǊƻōŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΦ 9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ½bL9CC ƭƛƳƛǘŜ 

les possibilités de développement urbain, les contraintes en ZNIEFF de type I 

étant fortes (plus modérées en ZNIEFF II).  

La communauté de commune des Baronnies compte 46 ZNIEFF, dont 41 de type 

I et 5 de type II :  

ZNIEFF de type 1 : 

- унллолпфс aƻƴǘŀƎƴŜ ŘΩ!ƴƎŝƭŜ 

- 820030188 Gorges de Trente-Pas et montagne de Miélandre 

- 820030494 DƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ȅƎǳŜǎ 

- унллолпту 5ŞŦƛƭŞ Řǳ tŀǎ ŘŜǎ hƴŘŜǎΣ ƭƛǘ ŘŜ ƭΩhǳƭŜ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 

ŘΩ!ƛƎǳŜōŜƭƭŜ 

- 820030495 Plateau de Saint Laurent 

- 820030492 Montagne du Poët 

- 820030318 Montagne du Casset 

- 820030238 Montagnes de l'Archier, de Raton, des Gravières, les 

Aiguilles, l'Enclus et le Montrond 

- 820030493 wƻǳōƛƴŜ ŘŜǎ ƭŀǾŀƴŘŜǎ Ŝǘ ƭΩhǳƭŜ Ł wŞƳǳȊŀǘ 

- 820030490 L'Aygues en amont de Remuzat 

- 820030491 Saint Roman, Piégros, et gorges de Pommerol 

- 820030487 [ΩhǳƭŜ Ł wƻǘǘƛŜǊ 

- 820030160 Montagnes de Haute-Huche et du Peyssias 

- 820030318 Montagne du Casset 

- 820030432 Plateau des Moures et de Saint Auban-sur-Ouvèze 

- 820030430 Montagne de la Vanige 

- 820030130 Crêtes de Chauvac et Saint André-de-Rosans 

- 820030459 Montagne de Chamouse 

- 820030436 Prairies humides de Lachau 

- 820030428 Montagnes du Pied-du-Mulet, de Nauturière et de Palle 

- 820030482 Forêt du Tay 

- 820030434 Landes du col de Macuègne 

- 820030435 Montagne du Buc 

- 820030484 Gorges du Toulourenc à Aulan 

- 820030483 Gourd des Oules à Reilhannette 

- 820030419 Gorges du Charuis 

- 820030431 Versant nord de la montagne de Bluye 

- 820030456 Rocher de Saint Julien 

- 820030481 Montagne de Baume noire, montagne des Plates et gorges 

ŘΩ¦ōǊƛŜǳȄ 

- 820030480 Montagne de Montlaud 

- 820030433 Montagne de Linceuil 

- 820030466 Col de Croix Rouge 

- 820030171 Sables de Mirabel-aux-Baronnies 

- 820030464 aŀǎǎƛŦ ŘŜ DŀǊŘŜ DǊƻǎǎŜ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎŀƛƭƭƻƴ 
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- унллолпнп [Ω9ȅƎǳŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ǊŀȅŜ Řǳ aƻǳƭƛƴ 

- 820030465 Devès et montagne des Vaux 

- 820030468 L'Aygues à Aubres 

- 820030461 Grotte de l'Enfernet à Aubres 

- 820030168 Mines de Condorcet 

- 820030462 L'Eygues entre Les Pilles et Curnier 

- 820030463 Vallons et collines de Rousset-les-Vignes à Le Pègue 

 

ZNIEFF de type 2 : 

- 820010172 Chainons septentrionaux des baronnies  

- 820030425 Cours de l'Eygues 

- 820003632 Chainons occidentaux des baronnies  

- 820030472 Ensemble fonctionnel du Roubion 

- 820030497 Chainons méridionaux des baronnies 

 

 



 
 

 
   Figure 33 : Cartographie des ZNIEFF 



 
 

IV. LES DIFFERENTS TYPES DE MILIEUX 
NATURELS ET SEMI-NATURELS EN 
PRESENCE 

4.1 Les boisements  
ü Sources : https://inventaire-forestier.ign.fr/IMG/pdf/PubDep/26-

drome/ifn_26_3_drome_1996.pdf  

 

La région des Baronnies a un taux de boisement de 46,6%, soit pratiquement la 

moitié du territoire. Son caractère à la fois pastoral et méditerranéen se traduit 

par l'importance du chêne pubescent et la moindre importance du pin sylvestre. 

Toutefois le hêtre est relativement fréquent, le chêne vert et le pin d'Alep sont 

assez rares. Les taillis de chêne pubescent et de hêtre occupent, avec les 

boisements lâches de chêne pubescent, la majorité des surfaces. On trouve 

quelques futaies de pin sylvestre. Les futaies de pin noir sont rares.  

4.2 Les cultures et prairies  
ü Sources : DREAL Rhône-Alpes, Datagouv, https://www.buislesbaronnies.fr/, 

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/1_SRCERA_APPROB_rapport_OKRepro_cle61cc19.pdf 

 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ // ŘŜǎ 

Baronnies principalement dans les communes de Vinsobres et Mirabel-les-

Baronnies. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƛƎƴƻōƭŜǎΣ ƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎΣ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

espaces agricoles plus éparses se situent au centre de la CC. Les cultures et 

prairies représentent environ 28% du territoire des Baronnies.  

 

En effet, l'agriculture est prépondérante dans l'économie locale des Baronnies. 

L'arboriculture et la polyculture au sens large jouent en plus de la viticulture, un 

rôle important. Les spécialités locales sont les olives, les abricots, le vin 

« coteaux des Baronnies », le tilleul et les plantes aromatiques et médicinales. 

 

Le Parc Naturel Régional des Baronnies provençales développe de nombreuses 

actions de valorisation des filières de production locales assurant un soutien au 

développement des circuits courts et des produits faits en Baronnies. Un 

annuaire des producteurs, artisans et métiers de bouche valorisant les produits 

des Baronnies a été édité.  
 

пΦо [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ  
ü Sources : http://sig.reseau-zones-humides.org/, Datagouv  

 

Le réseau hydrographique superficiel du territoire de la communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎ .ŀǊƻƴƴƛŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ȅƎǳŜǎΣ ƭΩhǳǾŝȊŜΣ ƭŜ ¢ƻǳƭƻǳǊŜƴŎΣ ƭŜ aŞƻǳƎŜΣ ƭΩ9ȅƎǳŜǳƳŀǊǎŜ 

ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ!ƛƎǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎi de nombreux canaux, ruisseaux et rus, ainsi que 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǊŜǎΦ 

Le SRCE a permis de recenser les zones humides du territoire correspondent aux 

inventaires ZH validés par les Directions Départementales des Territoires (DDT). 

4.4 Les milieux ouverts calcicoles 
ü Source : http://www.pole-gestion.fr/uploads/ged/document/2014-11/CT_Pelouses.pdf  

 

Les milieux ouverts calcicoles sont des habitats rares et relativement relictuels. 

Ils sont localisés au niveau des coteaux calcaires. Leur rareté est principalement 

ŘǳŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ 

https://inventaire-forestier.ign.fr/IMG/pdf/PubDep/26-drome/ifn_26_3_drome_1996.pdf
https://inventaire-forestier.ign.fr/IMG/pdf/PubDep/26-drome/ifn_26_3_drome_1996.pdf
https://www.buislesbaronnies.fr/
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/1_SRCERA_APPROB_rapport_OKRepro_cle61cc19.pdf
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/1_SRCERA_APPROB_rapport_OKRepro_cle61cc19.pdf
http://sig.reseau-zones-humides.org/
http://www.pole-gestion.fr/uploads/ged/document/2014-11/CT_Pelouses.pdf


          
Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

PCAET Communauté de Communes des Baronnies 

86 
 

plusieurs aspects (pelouse, fourré, pré-bois et boisement) de ces habitats qui 

sont en relation avec leur fermeture progressive.  

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ 

pelouses sèches. Ce sont des formations herbacées issues du pastoralisme ovin. 

Elles sont structurées par les graminées telles que la Fétuque de Léma (dans les 

zones les plus ouvertes et écorchées), le Brome dressé et le Brachypode penné 

όŘŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜύΦ [Ŝǎ hǊŎƘƛŘŞŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

groupes floristiques les plus remarquables. 

 

 

Figure 34 : Cartographie des différents types de milieu en Drôme 

V. LES CONTINUITES ECOLOGIQUES  

5.1 Définition 

La Trame Verte et Bleue (TVB) correspond à un réseau formé de continuités 

écologiques terrestres et aquatiques. La notion de continuité écologique a été 

ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité et les corridors écologiques qui les relient.    

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est 

la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou 

partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 

fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des 

noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se dispersent ou 
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qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 

Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés 

et les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité (article 

L. 371-1 II et R. 371-19 II du Code de l'Environnement).   

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de 

biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement 

et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent 

être linéaires, discontinus ou paysagers. Les corridors écologiques comprennent 

les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations végétales 

linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et 

les couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées au 

I de l'article L. 211-14 du Code de l'Environnement (article L. 371-1 II et R. 371-

19 III du Code de l'Environnement). 

5.2 La Trame Verte et Bleu du Schéma Régional de Cohérence 

Écologique 
ü Sources : SRCE Rhône-Alpes 

 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est un document de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ό¢±.ύ Ł 

ce niveau de territoire. Ce document-cadre est élaboré dans chaque région, mis 

à jour et suivi conjointement par la région (Conseil régional) et l'État (préfet de 

région), en association avec un comité régional Trame verte et bleue. Le principe 

ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en fonction des divers milieux 

naturels existants, et ainsi viser la protection des habitats et de la biodiversité, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 

ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ  

[Ŝ {w/9 Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 

des collectivités territoriales et de leurs groupements, dans un rapport de prise 

en compte : obligation de compatibilité avec dérogation possible pour des 

motifs justifiés. Selƻƴ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ζ ƴŜ Ǉŀǎ 

ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎŀǳŦΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ƧǳƎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ƳƻǘƛŦ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ώŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴϐ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǘ ƛƴǘŞǊşǘ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ 

» (CE, 9 juin 2004, 28 juillet 2004 et 17 mars 2010). 

Le territoire de la Communauté des Communes des Baronnies est concerné par 

le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Rhône-Alpes 

adopté par arrêté préfectoral le 07 juillet 2015. Le SRCE est maintenant intégré 

(tout comme le SRADAE et le PRPGD) dans le SRADDET document intégrateur, 

approuvé par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020.  

Divers éléments du SRCE sont identifiés sur le territoire de la CC des Baronnies : 

× Des réservoirs de biodiversité : Les réservoirs de biodiversité 

intègrent les zones Natura 2000 directives Habitats et Oiseaux et ZNIEFF 

de type 1 

 

× Des zones Humides : le SRCE recense des milieux humides tels que les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό9ȅƎǳŜǎΣ hǳǾŝȊŜΣ {ŀǳǾŜΣ ¢ƻǳƭƻǳǊŜƴŎΣ 9ƴƴǳȅŞΣ wƛŀƴœƻƴΣ 

Bègue, Villefranche, Méouge, Macuègne, Menon, Charuis, Rieufrais, 

Briançon...), les torrents (Arnary), les plaines (Montbrun, Chantemerle), 

ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ό!ǳƳŀƎŜΣ .ŃǘƛŜ-Verdun, Serres de Brègue), les ruisseaux 

(Montpase, Fontbonne), les réseaux de canaux. 

 

× Des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ : /Ŝ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ mobilité associés retenus comme 

éléments de trame verte et bleue régionale. 
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× Des espaces artificialisés : Il s'agit des espaces artificialisés de Corine 

Land Cover 2006 identifiés pour le SRCE tels que des tissus urbains 

discontinues ou zones industrielles et commerciales.  

 

× Des espaces agricoles : Les espaces agricoles sont un support essentiel 

de la qualité et de la structuration de la Trame verte et bleue 

fonctionnalité écologique du territoire de Rhône-Alpes notamment en 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƛƎƴƻōƭŜǎΣ ƻƭƛǾŜǊŀƛŜǎΣ 

terres arables, et vergers.  

 

× Des ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ pour l'enjeu biodiversité du Programme 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ C9!59w нлмп-2020 - 

Rhône-Alpes Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ sites Natura 2000 des directives habitats et 

oiseaux, des secteurs prioritaires d'intervention (à la commune) et 

réservoirs de biodiversité, des espaces naturels sensibles ainsi que des 

inventaires des pelouses sèches (Conservatoire des espaces naturels) 

 

× Des Espaces perméables terrestres et aquatiques : Ils permettent 

d'assurer la cohérence de la trame verte et bleue en complément des 

corridors écologiques en traduisant l'idée de connectivité globale du 

territoire. Ils sont globalement constitués par une nature dite « 

ordinaire » mais indispensable au fonctionnement écologique du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ł 

ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

liés aux milieux aquatiques.  

 

 

Figure 35 Υ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǎƻǳǊŎŜ : 
SRCE Rhône-Alpes)



 
 

 

Figure 36 : Cartographie du SRCE Rhône-Alpes 

 



 
 

5.3 La TVB du SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) 
ü Sources : Syndicat Rhône Provence Baronnies 

 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

territoire qui met en cohérence les politiques dans des domaines divers dont 

l'environnement fait partie. Il a notamment pour principe la préservation de 

l'environnement et la gestion économe des sols. Il décline à une échelle plus fine 

le travail pré-ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ {w/9Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 

et bleue.    

Le territoire de la communauté de commune des Baronnies est concerné par le 

SCoT « Rhône Provence Baronnies », composé de 8 communautés de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ Plusieurs 

études thématiques ont été construites depuis 2021, pour enrichir la 

connaissance du territoire et définir les enjeux, socles de la future stratégie du 

SCoT. Le diagnostic a également été réalisé de 2020 à 2023, composé de 

plusieurs livrets thématiques, et il s'enrichira tout au long de la procédure. 



 
 

ATOUT FAIBLESSE OPPORTUNITE  MENACE 

-Variétés de milieux : boisements, cultures, 

prairies, zones ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ǇŜƭƻǳǎŜǎΧ 

-bƻƳōǊŜǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

protection : 46 ZNIEFF, 5 Natura 2000, PNR 

Baronnies Provençales, 3 sites gérés par le 

CEN, zones humides 

-Plusieurs réservoirs de biodiversité, zones 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

identifiés par le SRCE et le Conservatoire des 

sites naturels 

-tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ 

-Les eaux superficielles du territoire sont 

parfois dans un état écologique moyen, ce 

qui réduit la biodiversité sur ces sites pour 

ƴŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ 

de supporter ces conditions et espèces 

envahissantes 

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ 

ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜΣ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ 

chaîne alimentaire. Les pratiques agricoles 

changeantes réduisent la proportion de 

prairies permanentes, milieux pourtant 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

 

-Pas de TVB locale et de SCoT (en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴύ 

-Contrôler la fermeture des milieux pour 

maintenir les pelouses 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜ 

biodiversité pour établir une TVB locale et 

du SCoT 

-Préserver les milieux naturels en limitant 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ 

espaces à forts enjeux écologiques 

-[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 

peut permettre de favoriser la circulation 

des espèces (passes à poisson, 

dimensionnement raisonnable des 

ouvrages) 

-Les espaces boisés, zones à dominante 

humide et autres milieux naturels 

représentent une richesse et peuvent 

également être valorisés dans un cadre 

touristique (mais sans nuire aux sites) 

-En dehors de leur valeur intrinsèque, les 

milieux naturels rendent de précieux 

services écosystémiques (stockage 

carbone, fertilisation naturelle, 

ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΧύΦ 

-Le changement climatique représente une 

menace pour les écosystèmes, car il 

perturbe la phénologie des espèces et leur 

aire de répartition. 

-[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

pratiques agricoles intensives menacent les 

espaces naturels et la circulation des 

espèces 

-[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables peut porter atteinte à la 

biodiversité (énergie éolienne, solaire et 

hydraulique par exemple) 

 

Enjeux principaux environnementaux :  
- La biodiversité est un enjeu essentiel car il existe un lien important entre le climat et la biodiversité.  
- Eviter les principaux espaces à enjeux identifiés pour les futurs aménagements et prévoir des mesures permettant de limiter au maximum de potentiels 

impacts sur la biodiversité.  
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- Préservation des puits de carbone, des continuités écologiques, des espèces grâce à la conservation des habitats naturels, en proposant des pratiques 
agricoles adaptées, une gestion douce des espaces verts en ville 
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I. LES ENSEMBLES PAYSAGERS  
ü Sources : http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/1_SRCERA_APPROB_rapport_OKRepro_cle61cc19.pdf , 

http://www.paysages.auvergne-rhone-alpes.gouv.fr/IMG/pdf/les_7_familles_de_paysages_en_rhone-

alpes_cle6f17bc-5.pdf  

1.1 Famille de paysages Rhône-Alpins 

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ wƘƾƴŜ-Alpes découpe le département en plusieurs 

« ensembles paysagers ηΦ /Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳ ǇǊƻǇǊŜ ƭŜǎ 

types de paysages. Ils sont au nombre de 7 sur la région. Les limites de ces 

ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ 

territoire. 

Concernant la Drôme, voici la répartition des différentes familles de paysage 

au sein du département :  

 

 

Figure 37 : Répartion des 7 familles de paysages dans le Drôme 

ü Le territoire de la CC des Baronnies se situe sur 3 ensembles paysagers : 

Paysages urbains et péri-urbains, paysage ruraux patrimoniaux et 

paysages naturels.  

 

Figure 38 : Cartographie des différentes familles de paysages dans la Drôme 

 

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/1_SRCERA_APPROB_rapport_OKRepro_cle61cc19.pdf
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/1_SRCERA_APPROB_rapport_OKRepro_cle61cc19.pdf
http://www.paysages.auvergne-rhone-alpes.gouv.fr/IMG/pdf/les_7_familles_de_paysages_en_rhone-alpes_cle6f17bc-5.pdf
http://www.paysages.auvergne-rhone-alpes.gouv.fr/IMG/pdf/les_7_familles_de_paysages_en_rhone-alpes_cle6f17bc-5.pdf
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1.1.1 Paysages urbains et péri-urbains 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ 

présentent visuellement une part prépondérante de constructions, 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜǾşǘǳǎ ƻǳ ōŃǘƛǎΦ /ŜǘǘŜ famille englobe des 

morphologies urbaines très distinctes : centres historiques vernaculaires ou 

réguliers, faubourgs transformés et rattachés à la ville-centre, quartiers 

ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΧ 5ŀƴǎ ƭŀ 

cartographie DIREN 2005 ont été retenus les ensembles urbains de plus de 2 

km2 ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

Ces paysages constituent le cadre de vie quotidien de la grande majorité de la 

population régionale. Le site géographique peut conférer à certaines 

agglomérations une lisibilité et une identité particulières où urbanité et paysage 

sont indissociables : vilƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ŘŜ ŦƭŜǳǾŜǎΣ ŘŜ ŦǊƻƴǘǎ ŘŜ ƭŀŎǎΧ {ƛ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de vie urbain est rarement identifié spontanément par la population comme 

Şǘŀƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǘŜǊƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǎŜǊǾŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄΣ 

les espaces urbains ont pourtant été façonnés par une volonté esthétique de 

ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ·±LLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ζ 

art urbain ». Ces paysages captivent et sont abondamment représentés et 

décrits par la peinture, la photographie, la carte postale, le cinéma, la 

liǘǘŞǊŀǘǳǊŜΧ  

1.1.2 Paysages ruraux patrimoniaux 

Les paysages ruraux-patrimoniaux se distinguent des paysages agraires en 

raison de structures paysagères singulières qui leur confèrent une identité forte. 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 

traditionnels et transmis. On trouve généralement dans ces paysages une 

architecture caractéristique et un petit patrimoine rural mais aussi des traces 

qui attestent d'une histoire ancienne. Cet ensemble de facteurs confère à ces 

paysages une dimension culturelle. 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ 

esthétiques en architecture, arts et traditions populaires, à des critères 

ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞΣ ŘΩŀǳǘƘŜƴǘƛŎƛǘŞΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ /Ŝǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 

objets architecturaux spécifiques tels que des fermŜǎΣ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΣ ƎǊŀƴƎŜǎΣ 

associés souvent à un petit patrimoine rural (murs de pierres sèches, terrasses, 

ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƳŀȊƻǘǎΧύΦ aŀƛǎ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Υ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ǇŜǊŎƘŞǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΧ /Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ǉƭǳǎ ŦƭƻǊƛǎǎŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǇƛǘŀƭ 

gastronomique reconnu qui perdure : grands crus, AOC, spécialités... La valeur 

accordée par la société aux paysages ruraux-patrimoniaux est celle de paysages 

ζ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ η ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ƻǴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜǾƛŜƴǘ 

ǎȅǎǘŝƳŜΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 

des paysages ruraux-patrimoniaux, est clairement une demande de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƳşƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊǳǊŀƭŜ Υ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ 

labels agricoles, vente à la ferme, etc. Les paysages ruraux-patrimoniaux sont 

très représentés dans les nouveaux guides touristiques sans pour autant 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

touristiques « à vivre » et « à consommer » que de sites à contempler.  

1.1.3 Paysages naturels 

Au-delà des paysages réellement naturels, telle que la haute montagne au-

dessus des alpages, les paysages « naturels » concernent ici tous les espaces où 

ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳŜ ŎƻƳƳŜ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ζ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
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nature ». Ces paysages sont très variés : haute-montagne, zones humides, 

gorges, forêts, landes, lacs... 

Les deux grandes caractéristiques associées généralement à ces paysages sont 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ƻǳ ǎŜƴǎƛǘƛǾŜ ŘΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ ǾŀǎǘŜ Ŝǘ 

ǎŀǳǾŀƎŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŀƭƛǎŞ ǉǳŜ ŎŜǎ Ǉŀƴǎ ŘŜ 

territoires ont une valeur naǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞŜΦ [ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

paysages naturels est liée à des notions de nature « sauvage », de liberté et 

ŘΩŀǾŜƴǘǳǊŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

ƭΩƘƻƳƳŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƛǎŎǊŝǘŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎΦ /e sont des architectures 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Υ ŎƘŀƭŜǘǎ ŘΩŀƭǇŀƎŜΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŎŀōŀƴŜǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǊǎΣ ƻǳ ŘŜǎ 

traces particulières : pistes, clairières... La demande de protection des paysages 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǾƻƛǊ ǎǳōǎƛǎǘŜǊ ŘŜǎ άǇŀysages 

ǾƛŜǊƎŜǎέΣ Ƴƻǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΦ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 

biodiversité induisent une valeur supplémentaire de ces paysages. La présence 

ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŎŜǘǘŜ 

représentation. 

1.2 Unités paysagères 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘΩǳƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ 

ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ мффс όǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ 

dynamiques des paysages) et de privilégier une approche typologique actualisée. 

La région est ainsi découpée en 302 unités paysagères géomorphologiques, 

classées en 7 grandes familles qui correspondent à des degrés croissants 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊΦ 

La CC des Baronnies compte 5 unités paysagères :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

271-D : Agglomération 

de Nyons   

 

 

 

 

 

 272-D : Montagne de la Lance 
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273-D : Vallée de Chateauneuf-de-

Bordette et sillon de l'Aygues 

 

 

 

 

 

274-D : Pays de Rosans et haute-

vallée de l'Ouvèze  

 

 

 

 

 

275-D : Vallée du Jabion et du 

Toulourenc, et plateau d'Albion  

1.3 Evolution des paysages face au changement climatique 

Le paysage est un système complexe, en perpétuelle interaction avec les 

facteurs naturels et humains. Il évolue à différentes échelles de temps, sous 

l'influence du climat, des activités humaines et des processus naturels. 

Les conditions météorologiques, les variations de température et les 

précipitations influencent directement la géomorphologie, la végétation et 

les sols. Les sociétés humaines, conscientes de cette interdépendance, ont 

toujours adapté leurs modes de vie et leurs aménagements aux contraintes 

et aux opportunités offertes par leur environnement.  

Mais ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 

Certaines cultures adaptées au climat voire aux micro-climats actuels 

pourraient ne plus être viables prochainement, avec un risque 

ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ si le processus ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

suffisamment anticipé. Les populations se déplaceront également 

vraisemblablement vers des secteurs moins soumis aux évènements 

climatiques intenses, avec parfois ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩoccupation 

était pourtant considérée comme « historique » dans un passé encore 

relativement proche. Les espaces naturels changeront sans doute de visage 

au fil des ans, ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 

fil des décennies, avec des plans et ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ 

définitivement ou des éboulis (à cause de la dilatation des roches en cas de 

fortes chaleursΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ réduisant la capacité à 

maintenir les sols en place, de la saturation des sols en cas de précipitations 

extrêmes, etc.) qui transformeront la topographie.   Ainsi, il est à prévoir 

que le paysage des Baronnies provençales évoluera sensiblement au fil des 

décennies à venir.



 
 

II. LES SITES INSCRITS ET CLASSES  
 

La loi du 2 mai 1930, désormais codifiée (Articles L.341-1 à 342-22 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ), prévoit que les monuments naturels ou les sites de caractère 

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque présentant un 

ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ 

ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Řƻƴǘ ƭΩŞvolution demande une vigilance 

ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴ 

classement. Le classement est une protection très forte destinée à conserver les 

ǎƛǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ou remarquable. 

 

2.1 Sites inscrits  
ü Sources : https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map, 

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/sites_inscrits_de_la_dr_me.pdf  

 

On compte 10 sites inscrits sur le territoire des Baronnies : 

× Défilé de trente pas : Petit village de la Drôme, au confluent des eaux 

du Bentrix et du Trente Pas, Saint-Ferréol-Trente-Pas prend place à une 

dizaine de kilomètres de Nyons. Celui qui doit son nom au défilé étroit 

où coule le ruisseau et que l'on traversait autrefois à l'aide de trente 

gués, était peuplé dès l'époque gallo-romaine comme en témoignent 

les vestiges d'un village de cabanes datant de - 825 avant J.-C. retrouvés 

sur place. La commune se développe cependant surtout au VIIème siècle 

avec l'arrivée de moines de l'abbaye de Bodon venus défricher les terres 

pour l'élevage et l'agriculture. 

 

 

× Maison du village des pilles : situé à 6km en amont de Nyons, le village 

ǎŜ ŘƛǾƛǎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǊƛǾŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ ƭŜ ǾƛŜǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƻǴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ 

ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǊǳŜ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

portes datent, pour les plus anciennes, du XVIIème siècle. Au bout de la 

ǊǳŜΣ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ мутлΣ ŘŜ ǎǘȅƭŜ ǊƻƳŀƴΣ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜǎ 

vitraux. 

9ƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩ9ȅƎǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜΣ ƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ 

ƎŀǳŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ǎǳǊǇƭƻƳōŜƴt 

toutes la rivière du haut de leurs balcons et de leurs terrasses au soleil. 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ǇƻƴǘΣ ƻƴ ŘŞŎƻǳǾǊŜ ŀǳ-dessus de nos têtes les 

ruines du château du XIVème siècle. 

 

× Vieux village du Poët-sigillat : Ancien Castrum fortifié, le village « 

ǇŜǊŎƘŞ η Řǳ tƻšǘ {ƛƎƛƭƭŀǘ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ п ζ tƻšǘ η ŘŜ ƭŀ 5ǊƾƳŜ Řƻƴǘ ƭŀ 

toponymie latine veut dire podium : promontoire. Autrefois entouré de 

ǊŜƳǇŀǊǘǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ōƛŜƴ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

offǊŜ ŘŜ ǎǇƭŜƴŘƛŘŜǎ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ƴƴǳȅŞΦ [ΩŞƎƭƛǎŜ 

paroissiale Saint-Martin, ouverte aux visiteurs, abrite un très bel autel 

classé. 

 

× Ancien château de Rochebrune, église et tours : Situé à 25 km à l'est 

de Nyons, la commune de Rochebrune accueille l'église Saint-Michel de 

Rochebrune qui est en partie romane (XIIème siècle et XIIIème siècle). Elle 

se situe à côté de la seule tour restante du château, à l'extrémité 

septentrionale du village. Tympan en forme de coquille Saint-Jacques et 

peintures murales du XIXème siècle récemment restaurés. 

 

× Vieux village et pont de Saint-Jalle : située à 18 km à l'est de Nyons, la 

vieille ville Saint-jalle a conservé une partie de ses remparts et deux 

https://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysage_r82.map
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/sites_inscrits_de_la_dr_me.pdf
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/sites_inscrits_de_la_dr_me.pdf
https://www.france-voyage.com/guide/drome-departement.htm
https://www.france-voyage.com/tourisme/nyons-2766.htm
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nyons
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nyons


          
Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

PCAET Communauté de Communes des Baronnies 

100 
 

portes fortifiées. L'église Notre-Dame-de-Beauvert a été construite 

en 852 dans le style de la 1re période, a remplacé un ancien temple 

romain. Le château a été récemment restauré avec un donjon du XIIème 

siècle et un logis flanqué d'une tour circulaire du XVIème siècle. 

 

× DƻǊƎŜǎ ŘΩ¦ōǊƛŜǳȄ : La commune du Buis englobe plusieurs seigneuries 

et communautés autonomes du Moyen Âge. Au nord, Ubrieux a donné 

son nom à la montagne qui porte les ruines de son château et aux gorges 

de l'Ouvèze, en amont desquelles se trouvait l'église paroissiale Saint-

Martin. L'étymologie du mot « Ubrieux », pourrait signifier « ouvert » 

en provençal ce qui correspond à l'ouverture dans la barre rocheuse par 

où s'est infiltrée la rivière « Ouvèze ». Le nom du site vient 

probablement du provençal « ubri » ouverture.  

 

× Place du docteur Bourdongle : Donnant accès à la place des Arcades, la 

ǇƻǊǘŜ {ŀƛƴǘ WŀŎǉǳŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ ŘŜ 

Nyons. Cette place a conservé sa tradition du marché du jeudi, instauré 

par les Dauphins et confirmé par François 1er (par lettres patentes du 

21 juillet 1541). Les derniers travaux de réhabilitation se sont déroulés 

ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллп Ł Ƨǳƛƴ нллр Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳƴƛŦƛŞ ŘΩƻǴ 

partent deux rues et qui tolère la traversée des véhicules.  

 

× Esplanade de Buis-les-Baronnies et digue : Malgré le rempart, jusqu'à 

la fin du 18e siècle, le Buis souffre régulièrement des inondations de 

l'Ouvèze qui, à chaque crue importante, brise la porte du Marché et 

envahit le bas de la ville. Ce n'est qu'en 1777 qu'elle fut définitivement 

mise hors d'atteinte des eaux par la construction de la grande digue. De 

nos jours, cette digue porte le nom de Promenade des Princes de 

Monaco.  

Le 27 mars 1806, le conseil municipal de la ville du Buis, considère 

« aussi utile qu'agréable pour la ville de faire une plantation à 

l'esplanade ». Ainsi, la ville décide d'y faire des plantations de platanes 

et de « muriers ». Le préfet autorisa par arrêté cette réalisation le 26 

mai de la même année. C'est le sieur Vachier qui lança la plantation. Les 

mûriers n'ont jamais été plantés.  

 

× Place du marché : La place des Arcades à Buis-les-Baronnies, qui vaut à 

elle seule la balade, accueille le samedi matin des étals de produits 

locaux. Cette place est inscrite au monument historique avec ses 

façades, toitures et arcades du XVème siècle.  

 

× Vieux village de Montbrun-les-bains : Montbrun-les-Bains est entouré 

de champs de lavande, situé à environ 600 mètres d'altitude au pied 

du Mont Ventoux. Le vieux village est construit sur une colline, à mi-

hauteur se trouve un beffroi et un château Renaissance au sommet. Le 

site est classé parmi les 157 plus beaux villages de France et est 

parsemé de nombreuses fontaines souvent potables. 

III. LES MONUMENTS HISTORIQUES  
ü Sources : https://monumentum.fr/drome-d-26-carte.html  

 

Un monument historique est un immeuble ou un objet mobilier recevant un 

statut juridique particulier destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, 

artistique, architectural, mais aussi technique ou scientifique. Le statut de « 

monument historique » est une reconnaissance par la Nation de la valeur 

patrimoniale d'un bien. Cette protection implique une responsabilité partagée 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_Notre-Dame-de-Beauvert_(Sainte-Jalle)
https://fr.wikipedia.org/wiki/852
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mont_Ventoux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Beffroi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_beaux_villages_de_France
https://monumentum.fr/drome-d-26-carte.html
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entre les propriétaires et la collectivité nationale au regard de sa conservation 

et de sa transmission aux générations à venir. 

On recense 16 monuments historiques au sein du territoire des Baronnies :  

× Château à Aulan 

Eléments protégés : Façades et toitures : inscription par arrêté du 9 mai 

1950 

Périodes de construction : 16e siècle ; 18ème siècle 

Propriété privée 

 

× Eglise Saint-Laurent à Barret-de-Lioure 

Eléments protégés : L'église : inscription par arrêté du 13 juillet 1926, radiée 

ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƳŀǊǎ 

2016 

Périodes de construction : 13e siècle 

Propriété de la commune 

 

× Maison située au Sud de l'église (ancienne chapelle des Ursulines) à Buis-

les-Baronnies 

Eléments protégés : Portail Louis XIII : inscription par arrêté du 21 octobre 

1926 

Périodes de construction : 17e siècle 

Propriété privée 

 

× Château (restes) à La Charce 

Eléments protégés : Château (restes) : inscription par arrêté du 13 juillet 

1926 

Périodes de construction : 13e siècle ; 16e siècle 

Propriété de la commune 

 

× Chapelle Notre-Dame-des-Aspirants à La Penne-sur-l'Ouvèze 

Eléments protégés : Chapelle Notre-Dame (cad. B 330) : inscription par 

arrêté du 21 mars 1983 

Périodes de construction : 12e siècle ;17e siècle ;18e siècle 

Propriété de la commune 

 

× Eglise Saint-Pierre à Lemps 

Eléments protégés : L'église en totalité (cad. B 432) : inscription par arrêté 

du 31 mai 2011 

Périodes de construction : 12e siècle ; 17e siècle ; 19e siècle 

Propriété de la commune 

 

× Eglise Notre-Dame de Porporières à Mérindol-les-Oliviers : 

Eléments protégés : Eglise (cad. C 293) : inscription par arrêté du 5 

décembre 2000 

Périodes de construction : 12ème siècle - 19ème siècle 

Propriété de la commune 

 

× Fontaine à Mirabel-aux-Baronnies 

Eléments protégés : Fontaine (cad. NON CADASTRE ; DOMAINE PUBLIC) : 

inscription par arrêté du 7 septembre 1978 

Périodes de construction : 17e siècle 

Propriété de la commune 

 

× Beffroi à Montbrun-les-Bains 

Eléments protégés : Beffroi : inscription par arrêté du 13 juillet 1926 

Périodes de construction : 13e siècle ; 14e siècle 
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Propriété de la commune 

 

× Pont sur l'Eygues à Nyons :  

Eléments protégés : Pont sur l'Eygues : classement par arrêté du 8 octobre 

1925 

Périodes de construction : 2e quart 14e siècle ; 1er quart 15e siècle 

Propriété de la commune 

 

× Château Vieux (ancien château Delphinal) à Nyons 

Eléments protégés : Passage voûté sur la rue des Grands-Forts (avec les 

écussons marquant l'entrée de la ville) (cad. AS 135, 211, 214) : inscription 

par arrêté du 10 février 1983 

Périodes de construction : 13e siècle ; 14e siècle 

Propriété privée 

 

× Chapelle Notre-Dame du Cadenet à Piégon 

Eléments protégés : Chapelle (cad. C 227) : inscription par arrêté du 27 juillet 

1994 Propriété de la commune 

 

× Chapelle Sainte-Anastase à Sainte-Jalle 

Eléments protégés : Chapelle Sainte-Anastase (ancienne) (cad. B 170) : 

inscription par arrêté du 21 décembre 1984 

Périodes de construction : 12e siècle ; 13e siècle 

Propriété privée 

 

× Eglise à Sainte-Jalle 

Eléments protégés : Eglise : inscription par arrêté du 17 juillet 1926 

Périodes de construction : 12e siècle 

Propriété de la commune 

 

× Château de Gouvernet (ruines) à Saint-Sauveur-Gouvernet 

Eléments protégés : Château de Gouvernet (ruines) (cad. C 549) : inscription 

par arrêté du 7 mai 1982 

Périodes de construction : 15e siècle 

Propriété privée 

 

× Pont romain (vestiges) à Villeperdrix 

Eléments protégés : Pont romain (vestiges) (cad. C 322, 323) : inscription par 

arrêté du 19 septembre 1989 

Périodes de construction : Antiquité 

Propriété privée 

IV. SITES PATRIMONIAUX 

REMARQUABLES 
ü Sources : file:///C:/Users/acer/Downloads/liste-sites-patrimoniaux-remarquables-

rhone-alpes-10-2016.pdf , http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/  

 

Le législateur a souhaité simplifier la protection des secteurs sauvegardés et 

des AVAP / ZPPAUP en les fusionnant dans un unique dispositif : les « sites 

patrimoniaux remarquables η ό{twύΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /!tΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

créés pour clarifier la protection en faveur du patrimoine urbain et paysager. 

Les « Sites Patrimoniaux Remarquables » sont "les villes, villages ou 

quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise 

en valeur présente, au point de vue historique, architectural, archéologique, 

artistique ou paysager, un intérêt public ». De même, ils peuvent concerner 

« les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou 

file:///C:/Users/acer/Downloads/liste-sites-patrimoniaux-remarquables-rhone-alpes-10-2016.pdf
file:///C:/Users/acer/Downloads/liste-sites-patrimoniaux-remarquables-rhone-alpes-10-2016.pdf
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
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quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à 

leur conservation ou à leur mise en valeur ». 

Sur le territoire des Baronnies, on recense 2 SPR (Figure 40) : 

× SPR (ex-AVAP) Montbrun-lès-bains, arrêté le 26/11/2012 

× SPR (ex-AVAP) Rochebrune, arrêté le 08/03/2012 



 
 

 

Figure 39 : Cartographie du patrimoine historique 

 



 
 

ATOUT FAIBLESSE OPPORTUNITE MENACE 

-Paysages naturels et semi-naturels 

variés et globalement de qualité  

-Paysage vallonné offrant des points 

de vue remarquables  

-10 sites inscrits 

-16 monuments historiques  

-2 sites patrimoniaux remarquables  

-Le paysage et patrimoine sont déjà 

ƳƻǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  

-Le développement urbain peut 

entacher le paysager et rogner des 

espaces agricoles qui constituent, avec 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

paysagère de la CC des Baronnies. 

-Perte des haies, arbres isolés, chemins 

ruraux via les changements de 

pratiques agricoles et de déplacement. 

-Promouvoir un éco-tourisme et 

sensibiliser aux enjeux de préservation 

des milieux 

-[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

peut altérer la qualité de certains sites  

-Risque de développement 

architectural moderne au détriment 

du patrimoine traditionnel 

-Le développement des énergies 

renouvelables peut représenter une 

menace pour le paysage et patrimoine 

du territoire 

-Evolution sensible des composantes 

morphologiques, naturelles et 

humaines du paysage en raison de 

ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique 

 

Principaux Enjeux Environnementaux :  
- Paysages riches et variés avec des points de vue remarquables. Les Baronnies font partie des paysages emblématiques du département et possède aussi un 

patrimoine remarquable, notamment via ses monuments historiques. 
- Travaux de ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όǇŀǊŎǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŞƻƭƛŜƴǎύ ŘƻƛǾent tenir compte 

des caractéristiques topographiques, des cônes de vue et du bâti patrimonial pour une bonne intégration paysagère. 
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Annexe 1 : Tableau de priorisation des thématiques environnementales 

Thématiques Niveau de priorité Justification 

Milieu physique 

Topographie et géologie 3 /Ŝǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢Φ 

Occupation et exploitation du sol 2 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ : limitation de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƻƭƛŜƴǎ ŜǘŎΦ 

Ressource en eau 1 

Les sécheresses amplifiées par le changement climatique entraîneront une raréfaction de plus en 
plus importante de la ressource en eau. 

[Ŝ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǎŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 
nucléaires. 

Risques naturels et technologiques 

Risques naturels 1 
5ΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ 

risques naturels et sur leur intensité. 

Risques technologiques 2 
Le changement climatique et ses conséquences (sécheresses plus fréquentes et intenses par 

exemple) aura des impacts négatifs sur les installations (incendies, catastrophes naturelles etc.). 

Nuisances et pollutions 

Sites BASIAS et BASOL 3 /ŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢Φ 

Déchets 2 La réduction des déchets fait partie des objectifs du PCAET. 

Nuisances sonores et lumineuses 3 Le PPBE est à prendre en compte lors de la réalisation du PCAET. 

Milieux naturels et biodiversité 

Milieux naturels et semi-naturels 2 
Thématique concernée lors des nouveaux aménagements liés au PCAET (installations ENR) ou aux 

objectifs de préservation de biodiversité et des services écosystémiques. 

Faune et flore patrimoniale et ordinaire 2 
Thématique concernée lors des nouveaux aménagements liés au PCAET (installations ENR) ou aux 

objectifs de préservation de biodiversité et des services écosystémiques. 

Continuité écologiques 2 Prise en compte du SCoT lors de la réalisation du PCAET. 

Protections et réglementations 2 Biodiversité des sites réglementaires à prendre en compte lors des aménagements liés au PCAET. 

Paysage et patrimoine 

Patrimoine paysager 2 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables (parcs solaires, éoliens...) doivent tenir compte des caractéristiques topographiques, 
des cônes de vue et du bâti patrimonial pour une bonne intégration paysagère. 

Patrimoine historique 3 /ŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t/!9¢Φ 

 

 

 

 

Légende 

1 Υ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘκƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŎŜǊǘŀƛƴŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Τ 
2 Υ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ǳƴ ƭƛŜƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘκƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŜǳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ succincte ; 
3 Υ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ƴƛ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘκƻǳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ  



 
 

Annexe 2: Liste des ZNIEFF au sein de la CC des Baronnies 

Nom Communes 
concernées 

Description du site 

ZNIEFF de type 1 
820030496 
Montagne 
ŘΩ!ƴƎŝƭŜ 

 

 

Bouvières 
Gumiane 
Villeperdri
x Arnayon 
Chaudebo
nne 

La montagne d'Angèle est un grand massif montagnard de 
1588,46 hectares aux limites du climat méditerranéen, et 
fortement contrasté selon les versants. Elle se remarque 
de loin par sa forme massive, plus particulièrement 
lorsque l'on remonte la vallée du Roubion. Dessous, les 
fortes pentes plongent vers le village de Gumiane dans un 
ensemble de barres rocheuses, d'éboulis, de boisements 
de hêtres et de pelouses escarpées, où des plaques de 
neige peuvent persister au printemps. Elle se présente 
ainsi comme une végétation typiquement 
méditerranéenne qui se développe ainsi autour du village 
de Villeperdrix, et remonte jusqu'à la base de la montagne. 
Dans les parties basses de la montagne, les falaises les plus 
chaudes hébergent des espèces remarquables. 
 
Espèces déterminantes : Alouette des champs, Pipit 
rousseline, Pipit spioncelle, Aigle royal, Bruant fou, Bruant 
ortolan, Faucon pèlerin, Pie grièche écorcheur, Bec-croisé 
des sapins, Alouette lulu, Merle de roche, Traquet 
motteux, Fauvette orphée, Fauvette pitchou, Erable de 
Montpellier, Aconit tue loup, Coqueluchon jaune, Lychnis 
Nielle, Ail des ours, Androsace de Chaix, Avoine cultivée, 
Avoine toujours verte, Avoine soyeuse, Buplèvre sous-
arbustive, Crépide naine, Cytise de sauze, Dauphinelle 
ŦŜƴŘǳŜΣ sƛƭlet mignardise, Ephèdre des monts Nébrodes, 
Epipactis à petites feuilles, Fétuque roseau, Gymnadénie 
ordorante, Julienne à feuilles laciniées, Millepertuis à 
ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩIȅǎƻǇŜΣ LōŞǊƛǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǇŜƴƴŀǘƛŦƛŘŜǎΣ WŀǎƳƛƴ 
jaune, Genévrier de phoenicie, Grémil ligneux, Petite 
mélique, Bugrane striée, Orchis de Provence, Raiponce de 
charmeil, Raiponce de Villars, Plantain argenté, Pulsatille 

de Haller, Saxifrage du Dauphiné, Joubarbe des terrains 
calcaires, Séneçon Doria, Serratule à tige nue, Tabouret 
précoce, Tulipes des Alpes, Véronique précoce, Violette 
des sables, Doradille de Haller  

820030188 
Gorges de 
Trente-Pas 
et 
montagne 
de 
Miélandre 

 

Vesc 
Valouse 
Chaudebo
nne Saint-
Ferréol-
Trente-Pas 

La montagne de Miélandre, de 1177,14 hectares, culmine 
à 1451 m d'altitude, dessine une pyramide à trois côtés, 
bien détachée de la montagne d'Angèle et des sommets 
voisins, qui se prolonge au sud par une crête herbeuse 
rejoignant la montagne de Col Plat, au-dessus de Valouse. 
Cette montagne se partage ainsi entre le pays de 
Bourdeaux et le Nyonsais. Au nord du col de la Sausse, 
naissent les sources du Roubion qui alimentent le premier, 
au sud du col, le ruisseau de Trente-Pas descend vers 
l'Aygues. Le climat typiquement méditerranéen remonte 
le ruisseau de Trente-Pas, se manifeste jusqu'aux abords 
du village, et pénètre dans les gorges en s'atténuant peu à 
peu. Sur les pentes de Miélandre, on peut ainsi remarquer 
un étagement assez caractéristique des montagnes 
provençales. Elles sont couvertes de bois de hêtres, où 
pousse localement l'Orchis pâle. En versant sud, la lisière 
supérieure de la forêt se prolonge par une bande épaisse 
de Genêts cendrés jusqu'environ 1330 m d'altitude. Au-
dessus, les pentes se couvrent jusqu'à la crête d'une 
pelouse montagnarde, plus ou moins sèche et rocailleuse 
selon les endroits, et où l'on peut voir fleurir l'Orchis 
sureau, la Valériane tubéreuse, l'Anthyllis des montagnes 
ou la Gentiane printanière.  
 
Espèces déterminantes : Azuré du Baguenaudier, Castor 
ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ /ƘŀƳƻƛǎΣ !ƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ tƛǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ 
Martinet à ventre blanc, Aigle royal, Burant fou, Alouette 
lulu, Hibou petit-duc, Fauvette orphée, Fauvette pitchou, 
Chevalier guignette, Cirse de Montpellier, Colchique de 
Naples, Jasmin jaune, Genévrier de phoenicie, Petite 
mélique, Ophris du groupe bertolonii, Potentille cendrée, 
Samole de Valerand, Joubarbe des terrains calcaires, Stipe 
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ŘΩhŦŦƴŜǊΣ ¢ǳƭƛǇŜǎ ŘŜǎ !ƭǇŜǎΣ /ŀǇƛƭƭŀƛǊŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ 
Doradille de Haller, Coronelle lisse 

820030494 
Gorges de 
ƭΩ!ȅƎǳŜǎ 

 

Villeperdri
x Eyroles 
Sahune 
Saint-May 
Montréal-
les-
Sources 

Après Sahune, la route de Nyons à Gap traverse des gorges 
sauvages creusées par la rivière l'9ȅƎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
de 717,99 hectares. Une succession de virages sinueux 
dans les gorges encaissées, puis la vallée s'ouvre sur le 
village de Saint-May sur son promontoire rocheux. Les 
falaises verticales du plateau Saint-Laurent dominent en 
arrière-plan le village. A la sortie des gorges, l'imposant 
rocher du Caire se dresse sur la vallée de l'Oule et le village 
de Rémuzat. Les deux espèces phares du site sont : le 
Chamois et le Vautour fauve. La limite de cette portion des 
gorges de l'Aygues, suit les falaises bordant la rivière, de 
Sahune à l'Oule, et remonte légèrement vers Villeperdrix 
et la combe de Léoux. Le plateau Saint-Laurent, au-dessus 
du village de Saint-May, a été inclus dans une zone 
contiguë et distincte. La végétation typiquement 
méditerranéenne remonte les gorges de l'Aygues : bois de 
Chêne vert, garrigues épineuses et odorantes, falaises 
couvertes de Chêne vert et de Genévrier de Phénicie, 
cultures en terrasse sous Villeperdrix. Les dernières 
oliveraies sont plantées au village de Saint-May, et signent 
ainsi la fin du monde méditerranéen.  
 
Habitats déterminants : Lits de graviers méditerranéens, 
Mattoral arborescent à Juniperus phoenicea, Sources 
ŘΩŜŀǳ ŘǳǊŜǎΣ CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ {ŀǳƭŜǎΣ CƻǊşǘǎ ŘŜ 
Chênes verts méso et supra méditerranéenne 
 
Espèces déterminantes : !ƭŜȄŀƴƻǊΣ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ 
Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, Chamois, Molosse de 
Cestoni, Gomphe semblable, Alouette des champs, Martin 
ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ DǊŀƴŘ-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜΣ .Ǌǳŀƴǘ ŦƻǳΣ 
Bruant ortolan, Faucon pèlerin, Faucon hobereau, Vautour 
fauve, Hirondelle rousseline, Pie-grièche écorcheur, 

Alouette lulu, Bruant proyer, Monticole de roche, 
Monticole bleu, Vautour percnoptère, Traquet motteux, 
Moineau soulcie, Fauvette pitchou, Huppe fasciée, 
Magicienne dentelée, Egilope cylindrique, Alysson des 
champs, Alysson à calice persistant, Orchis géant, 
Lunetière articulée, Lunetière à feuille de chicorée, 
Gnaphale dressé, Cleistogène tardif, Crupine commune, 
Dauphinelle feƴŘǳŜΣ sƛƭƭŜǘ ƳƛƎƴŀǊŘƛǎŜΣ 9ŎƘƛƴƻǇǎ Ł ǘşǘŜ 
ronde, Euphorbe de Nice, Saponaire  des vaches, Julienne 
à feuilles laciniées, Ibéris à feuille pennatifides, Inule à 
feuilles de spirée, Iris jaunâtre, Jasmin jaune, Genévrier de 
phoenicie, Genévrier thurifère, Laitue vireuse, Lentille 
noirâtre, Petite mélique, Mélilot de Naples, Nigelle de 
Damas, Sainfoin des rochers, Ophrys du groupe bertolonii, 
Picride pauciflore, Rose de France, Joubarbe des terrains 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ {ǘƛǇŜ ŘΩhŦŦƴŜǊΣ /ŀǇƛƭƭŀƛǊŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ 
Doradille de Haller 

820030478 
Défilé du 
Pas des 
Ondes, lit 
ŘŜ ƭΩhǳƭŜ 
et 
montagne 
ŘΩ!ƛƎǳŜōŜƭ
le 

 

Cornillon-
sur-l'Oule  
Motte-
Chalancon 
Villeperdri
x 

Au sud de la Motte-Chalançon, la rivière de l'Oule coule en 
direction du village de Cornillon-sur-l'Oule, perché sur son 
promontoire, avant de bifurquer pour pénétrer dans le 
défilé du pas des Ondes. La rivière se fraye alors un 
passage dans la roche calcaire, et contourne la colline 
rocheuse coiffée des ruines du château de Cornillon. Cette 
ZNIEFF possède une superficie de 350,9 hectares.   
A l'entrée des gorges, une cascade sur tufs s'élance de la 
falaise jusque dans la rivière.  
 
Habitats déterminants : Grottes, Lits de graviers 
méditerranéens 
 
Espèces déterminantes : /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ bƻŎǘǳƭŜ 
commune, Petit rhinolophe, Chamois, Grand-duc 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tŜǘƛǘ ƎǊŀǾŜƭƻǘΣ .Ǌǳŀƴǘ 
fou, Bruant ortolan, Pie grièche écorcheur, Alouette lulu, 
Fauvette pitchou, Chevalier guignette, Magicienne 
dentelée, Cirse de Montpellier, Genévrier de phoenicie, 
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Raiponce de Charmeil, Raiponce de villars, Seneçon Doria, 
Silène cure-ƻǊŜƛƭƭŜΣ {ǘƛǇŜ ŘΩhŦŦƴŜǊΣ /ŀǇƛƭƭŀƛǊŜ ŘŜ 
Montpellier 

820030495
 Plateau de 
Saint 
Laurent 

 

Cornillon-
sur-l'Oule 
Rémuzat 
Saint-May 

Le plateau de Saint-[ŀǳǊŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ поуΣуо 
hectares, se présente comme une vaste table calcaire, 
légèrement inclinée au sud-ouest, dominant les gorges de 
l'Aygues. Par son exposition et sa situation géographique, 
le plateau est sous l'influence directe du climat 
méditerranéen, qui se manifeste autour du village de 
Saint-May par les oliveraies ; sa vocation est 
essentiellement agricole. Les cultures de lavandes et les 
vergers d'abricotiers, de tilleuls ou d'amandiers occupent 
le plateau après Bodon.  
  
Habitats déterminants : Lits de graviers méditerranéens, 
ƳŀǘƻǊǊŀƭ ŀǊōƻǊŜǎŎŜƴǘ Ł WǳƛǇŜǊǳǎ ǇƘƻŜƴƛŎŜŀΣ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
dures, Formations riveraines de saules, forêts de chênes 
vert méso- et supra méditerranéennes, pelouses 
méditerranéennes xériques 
 
Espèces déterminantes : Appolon, Molosse de Cestoni, 
tƛǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IƛǊŘƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
fenêtre, Bruant fou, Bruant ortolan, Faucon hobereau, 
Vautour fauve, Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu, 
Bruant proyer, Monticole de roche, Monticole bleu, 
Traquet motteux, Hibou petit-duc, Moineau soulcie, 
Fauvette orphée, Fauvette pitchou, Huppe fasciée, Egilope 
cylindrique, Alysson des champs, Alysson à calice 
persistant, Lunetière auriculée, Lunetière à feuille de 
chicorée, Gnaphale dressé, Calépine de Corvians, Crupine 
commune, Dauphinelle fendue, Ephèdre des monts 
Nébrodes, Epipactis à petites feuilles, Gymnadénie 
odorante, Saponaire des vaches, Julienne à feuille 
laciniées, Ibéris à feuilles pennatifides, Jasmin jaune, 
Genevrier de phoenicie, Genevrier thurifère, Petite 
mélique, Mélilot de Naples, Gnaphale dressé, Nigelle de 

Damas, Picride pauciflore, Potentille cendrée, Rose de 
France, Joubarbe des terrains calcaires, Silène cure-oreille, 
{ǘƛǇŜ ŘΩhŦŦƴŜǊΣ ¢ƻǊƛƭƛǎ Ł ŦƭŜǳǊǎ ƎƭƻƳŞǊǳƭŞŜǎΣ /ŀǇƛƭƭŀƛre de 
Montpellier, Doradille de Haller.  

 

820030492 
Montagne 
du Poët 

 

Poët-
Sigillat 
Bellecomb
e-Tarendol 
Rémuzat 
Montréal-
les-
Sources 
 Saint-May 

La montagne du PoëtΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ сппΣоу ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
et dont la crête atteint presque 1300 m d'altitude, est 
couverte d'un grand pâturage parcouru par de nombreux 
moutons. En contrebas, les pentes se prolongent par des 
boisements de hêtres installés sur de fortes pentes 
caillouteuses. Ces landes montagnardes et chaudes, 
piquetées d'arbustes comme les genêts, l'Amélanchier à 
feuilles ovales ou le Buis, sont le domaine de nombreux 
passereaux caractéristiques des montagnes méridionales, 
tels que la Pie-grièche écorcheur, le Traquet motteux, le 
Pipit rousseline ou le Bruant ortolan.  
 
Habitats déterminants : Hétraies médio-européennes 
méridionales 
 
Espèces déterminantes : Appolon, Prospérine, Petit 
murin, Grand rhinolophe, Petit rhinolophe, Autour des 
Palombes, Pipit rousseline, Chouette chevêche, 
9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ .Ǌǳŀƴǘ ƻǊǘƻƭŀƴΣ CŀǳŎƻƴ ƘƻōŜǊŜŀǳΣ 
Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu, Traquet motteux, 
Hibou petit-duc, Fauvette orphée, Fauvette pitchou, 
Magicienne dentelée, Crocus changeant, Gymnadenie 
ordorante, Ibéris à feuille pennatifides, Plaintain argenté, 
Orchis vert, Potentille cendrée, Renoncule cendrée, 
Renoncule de Montpellier, Doradille de Haler 

 
820030318 
Montagne 
du Casset 

Lemps 
Verclause 
Bellecomb
e-Tarendol 
Rémuzat 
Pelonne 

Le col de Soubeyrand relie la vallée de l'Aygues à celle de 
l'Ennuye, et le village de Rémuzat à celui de Sainte-Jalle. A 
l'est du col, le Casset est une petite montagne qui s'élève 
à 400 met possédant une superficie de 161,92 hectares. 
Son versant nord, côté Pelonne, est couvert d'une forêt de 
Hêtre, abritée sous une petite barre calcaire. La partie 
sommitale de la crête est couverte d'une pelouse sèche 
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avec Buis et Genêt cendré. La petite hêtraie abrite des 
espèces des milieux frais et montagnards. Elle contraste 
fortement avec la vallée de l'Aygues au caractère 
méridional. Hormis le Hêtre, des arbres élancés : Erable 
ǎȅŎƻƳƻǊŜΣ 9ǊŀōƭŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘϥƻōƛŜǊΧ pouvant atteindre 
vingt mètres de haut forment la strate supérieure de la 
forêt. Le sous-bois est constitué d'un ensemble d'arbustes 
(Noisetier, Fusain à larges feuilles, Groseillier des Alpes, 
Chèvrefeuille noir et Chèvrefeuille des Alpes, 
.ŜƭƭŀŘƻƴƴŜΧύ Ŝt de plantes herbacées des milieux 
forestiers. 
 
Espèces déterminantes : Erable de Montpellier, Aconit 
tue-loup, Coqueluchon jaune, Androsace de Chaix, Fusain 
à feuilles larges, Epervière tomenteuse, Gesse noir, 
Potentille cendrée, Rosier toujours vert, Tulipes des Alpes, 
Doradille de Haller.   

820030238 
Montagne
s de 
l'Archier, 
de Raton, 
des 
Gravières, 
les 
Aiguilles, 
l'Enclus et 
le 
Montrond 

 

Verclause 
Pommerol 
Cornillac 
Rémuzat 

Ce grand ensemble de montagnes de 2325,15 hectares est 
situé dans la partie nord des Baronnies, entre La Motte-
Chalancon et Rosans. La partie sud-ouest comprend le 
Montrond, situé au-dessus du confluent de l'Oule et de 
l'Aygues, et l'Enclus plus au nord. Cette montagne bien 
nommée est entourée d'un élégant rebord de falaises qui 
en souligne les formes. Au-dessus du village de Rémuzat, 
les flancs boisés de la montagne semblent grignotés par 
des marnes très ravinées. En versant nord du Montrond, 
le petit ruisseau le Rif entaille la barre rocheuse au Pas du 
Loup, puis creuse vers Rémuzat un vallon très encaissé 
dans les terrains marneux. La zone délimitée englobe 
ensuite le massif de l'Enclus et les Aiguilles, en prenant en 
compte les pentes et les marnes de sa base. Elle se 
poursuit vers le nord-est sur la longue crête de la 
montagne des Gravières, puis de la montagne de Raton, et 
jusqu'à la montagne de l'Archier par le col de la 
Fromagère. Les contrastes biogéographiques sont 
remarquables, et on les remarque aisément. Le versant 

nord de la montagne de Raton est ainsi couvert d'une forêt 
fraîche et ombragée de Hêtre et de Sapin pectiné, où 
peuvent s'entendre le Pic noir, la Chouette de Tengmalm, 
le Bec-croisé des sapins ou la Grive musicienne. 
 
Habitats déterminants : {ƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘǳǊŜǎ 
 
Espèces déterminantes : Hermite, Alexanor, Apollon,  
/ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ tǳǘƻƛŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ƘŀƳƻƛǎΣ /ƘƻǳŜǘǘŜ ŘŜ 
Tengmalm, Alouette des champs, Martin-pêcheur 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛǇƛǘ ǊƻǳǎǎŜƭƛƴŜΣ aŀǊǘƛƴŜǘ Ł ǾŜƴǘǊŜ ōƭŀƴŎΣ !ƛƎƭŜ 
royal, Gélinotte des bois, Grand-5ǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜ ŦŜƴşǘǊŜΣ .Ǌǳŀƴǘ ŦƻǳΣ 
Bruant ortolan, Faucon pèlerin, Faucon hobereau, Vautour 
fauve, Hirondelle de rochers, Pie-grièche écorcheur, Bec-
croisé des sapins, Alouette lulu, Traquet motteux, 
Fauvette pitchou, Tétras lyre, Chevalier guignette, 
Magicienne dentelée, Erable de Montpellier, Aconit tue-
loup, Coqueluchon jaune, Androsace de Chaix, Anthémis 
des teinturiers, Avoine cultivée, Avoine toujours verte, 
Avoine soyeuse, Buplèvre sous arbustif, Cirse de 
Montpellier, Camomille  de Trionfetti, Crocus changeant, 
Gaillette croisette du Piemont, Sabot de Vénus Pantoufle-
de-Notre-5ŀƳŜΣ sƛƭƭŜǘ Ł Ǉƻƛƭǎ ǊǳŘŜǎΣ 9ǇƘŝŘǊŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘǎ 
Nébrodes, Epipactis à petites feuilles, Fusain à feuilles 
larges, Fraisier vert, Fritillaire du Dauphiné, Gagée jaune, 
Gagée des prés, Gagée de Bumat, Gymnadénie ordorante, 
Julienne à feuille laciniées, Millepertuis à feuilles 
ŘΩIȅǎƻǇŜΣ  DŜƴŞǾǊƛŜǊ ŘŜ ǇƘƻŜƴƛŎƛŜΣ DŜƴŞǾǊƛŜǊ ǎŀōƛƴŜΣ 
Genévrier thurifère, Bugrane striée, Orchis de Spitzel, 
Raiponce de Charmeil, Raiponce de villars, Plantain 
argenté, Orchis vert, Potentille velue, Pulsatille de Haller, 
Pyrole verdâtre, Saxifrage du Dauphiné, Joubarbe des 
terrains calcaires, Seneçon Doria, Serratule à tige nue, 
Silène cure-oreille, Trochiscanthe nodiflore, Tulipes des 
Alpes, Doradille de Haller, Lézard ocellé 
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820030493 
Roubine 
des 
lavandes 
Ŝǘ ƭΩhǳƭŜ Ł 
Rémuzat 

Rémuzat Cette ZNIEFF de 12,89 hectares est situé au sein du village 
de Rémuzat, construit dans le lit majeur de l'Oule, puis 
s'est protégé des crues de la rivière par une digue en 
pierre. Un peu au nord du village, une petite zone humide, 
marécageuse, laisse échapper une "roubine". L'eau 
alimente un ancien lavoir, traverse le village et rejoint 
l'Oule. Dans la zone humide, pousse la Sanguisorbe 
officinale, ou Grande Pimprenelle. Un petit papillon a 
comme particularité d'être très strictement inféodé à 
cette espèce végétale. L'Azuré de la sanguisorbe peut se 
délecter de son nectar mais surtout, une grande partie de 
son cycle de vie est en relation avec cette rosacée. Autre 
espèce remarquable, le petit crapaud Sonneur à ventre 
jaune a été observé il y a quelques années, mais depuis la 
construction de la petite station de pompage, la 
population semble avoir disparu. 
 
Espèces déterminantes : Azuré de Sanguisorbe, 
Campagnol amphibie 

820030490 
L'Aygues 
en amont 
de 
Remuzat 

Lemps 
Verclause 
Rémuzat 
Pelonne 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мнлΣоу ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƭƻƴƎŜ ƭϥ!ȅƎǳŜǎ 
(ou Eygues) de l'amont de Verclause jusqu'aux environs de 
Rémuzat. Le paysage est formé de terres cultivées fertiles 
et de passages encaissés. L'intérêt naturaliste du site est 
essentiellement ornithologique. 
 
Espèces déterminantes : /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ tǳǘƻƛǎ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aŀǊǘƛƴ-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ CŀǳŎƻƴ ƘƻōŜǊŜŀǳΣ 
Cirse de Montpellier, Mélampyre des champs, Rose de 
France, Séneçon de Doria 

820030491 
Saint 
Roman, 
Piégros, et 
gorges de 
Pommerol 

Pommerol 
Cornillac 
Rottier 
 Charce 

Cette ZNIEFF de 616,03 hectares est situé dans la vallée de 
l'Oule, au nord des Baronnies. Une petite route part du 
village de La Charce vers Rosans, dans les Hautes-Alpes. A 
deux kilomètres du village, la route traverse des gorges 
creusées par le ruisseau de Pommerol, naissant sous le col 
de la Fromagère. Ces gorges, découpées entre la 
montagne de Saint-Romans (1311 m) et Piégros (1250 m) 

se distinguent par leur relief ruiniforme particulier : 
grandes falaises avec balmes et arche de pierre, éboulis 
pentus et instables au pied des parois jusqu'au ruisseau. 
Les buissons de diverses espèces de saules (Saule pourpre 
surtout) bordent le lit caillouteux du ruisseau. La 
végétation des rochers en versant sud est dominée par les 
genévriers.  
 
Habitats déterminants : {ƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘǳǊŜǎΣ aŀǘƻǊǊŀƭ Ł 
Genévriers 
 
Espèces déterminantes : Chamois, Autour des palombes, 
Martinet à ventre blanc, Aigle royal, Gélinotte des bois, 
Grimpereau des bois, Bruant fou, Bruant ortolan, 
Hirondelle de rochers, Pie-grièche écorcheur, Alouette 
lulu, Venturon montagnard, Fauvette pitchou, 
Tichodrome échelette, Lychnis Nielle, Androsace de Chaix, 
[ƛƴŀƛǊŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩhǊƛƎŀƴΣ tŜǘƛǘŜ ƭƛƴŀƛǊŜ ƎƭŀƴŘǳƭŜǳǎŜΣ  /ƛǊǎŜ 
de Montpellier, Cotonéaster de Simons, Crocus 
ŎƘŀƴƎŜŀƴǘΣ sƛƭƭŜǘ Ł Ǉƻƛƭǎ ǊǳŘŜǎΣ 9ǇƘŝŘǊŜ ŘŜǎ Ƴƻƴǘǎ 
Nébrodes, Fraisier vert, Ibéris à feuilles pennatifides, 
Genévrier de phoenicie, Genévrier thurifère, Pivoine 
officinale,  Raiponce de Charmeil, Raiponce de villars, 
Pyrole verdâtre, Pyrole moyenne, Pyrole à feuilles rondes, 
Réséda jaunâtre, Joubarbe des terrains calcaires, Silène 
cure-oreille, Véronique précoce, Doradille de Haller 

820030487 
[ΩhǳƭŜ Ł 
Rottier 

Rottier 
Charce 

Cette petite zone de 43,58 hectares est située au lieu-dit 
le Moulin, à 2,5 km en amont du village de la Motte-
Chalancon. Elle prend en compte le lit de l'Oule, couvert 
de graviers colonisés par les arbustes, et ses berges jusqu'à 
la route. Elle doit tout son intérêt aux milieux humides, et 
plus particulièrement à la présence de quatre espèces 
animales remarquables.  

 
Espèces déterminantes : Azuré de la sanguisorbe, Castor 
ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ !ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΣ /ƘŜǾŀƭƛŜǊ ƎǳƛƎƴŜǘǘŜ 
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820030160 
Montagne
s de Haute-
Huche et 
du 
Peyssias 

Rottier 
Establet 
Charce 

Située dans le Haut-Diois, la zone de 435,84 hectares est 
constituée de deux pics culminant à près de 1100 m 
d'altitude séparés par un vallon. De fortes pentes, boisées 
et rocheuses, constituent le terrain de prédilection pour 
cet excellent grimpeur qu'est le Chamois.  
 
Espèces déterminantes : Chamois, Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Bruant fou, Faucon pèlerin, Gymnadénie odorante, 
Pivoine officinale, Tulipes des Alpes,  

820030318 
Montagne 
du Casset 

 

Lemps 
Verclause 
Bellecomb
e-Tarendol 
Rémuzat 
Pelonne 

Le col de Soubeyrand relie la vallée de l'Aygues à celle de 
l'Ennuye, et le village de Rémuzat à celui de Sainte-Jalle. A 
l'est du col, le Casset est une petite montagne qui s'élève 
à 400 m au-dessus de la route et dont sa ZNIEFF possède 
une superficie de 161,92 hectares. Son versant nord, côté 
Pelonne, est couvert d'une forêt de Hêtre, abritée sous 
une petite barre calcaire. La partie sommitale de la crête 
est couverte d'une pelouse sèche avec Buis et Genêt 
cendré. La petite hêtraie abrite des espèces des milieux 
frais et montagnards. Elle contraste fortement avec la 
vallée de l'Aygues au caractère méridional.  
 
Espèces déterminantes : Erable de Montpellier, Aconit 
tue-loup, Coqueluchon jaune, Androsace de Chaix, Fusain 
à feuilles larges, Epervière tomeneuse, Gesse noire, 
Potentille cendrée, Rosier toujours vert, Tulipes des Alpes, 
Doradille de Haller  

820030432 
Plateau 
des 
Moures et 
de Saint 
Auban-sur-
Ouvèze 

Saint-
Sauveur-
Gouvernet 
Sainte-
Euphémie-
sur-
Ouvèze   
Saint-
Auban-sur-
l'Ouvèze 

Entre les villages de Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze et de 
Saint-Auban-sur-Ouvèze, le plateau des Moures possède 
une ZNIEFF de 1147,59 hectares. Au sud, le plateau se 
termine sur de petites barres rocheuses dominant d'une 
trentaine de mètres le lit de l'Ouvèze. La pente exposée 
plein sud, régulière entre les barres rocheuses et la route, 
devient au nord de celle-ci plus accentuée. La végétation 
du plateau se compose principalement d'une garrigue 
épineuse dominée par le Genêt scorpion, le Buis ou les 
genévriers. Y subsistent également des boisements épars 

 de Chêne pubescent et des cultures (vigne et lavande 
surtout). Quelques fermes sont implantées sur le plateau. 
Les cultures extensives, blé ou lavande, permettent le 
maintien d'une flore particulière, avec des espèces de 
grand intérêt parmi lesquelles la Gagée des champs, la 
Nielle des blés ou la Tulipe sauvage.  
 
Habitats déterminants : Hêtraies sur calcaire, Culture 
extensive, Hétraies médio-européennes méridionales 
 
Espèces déterminantes : Pipit rousseline, Grand-duc 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ōƭŞǎΣ .Ǌǳŀƴǘ 
fou, Bruant ortolan, Pie-grièche écorcheur, Pie-grièche 
méridionale, Alouette lulu, Bruant proyer, Traquet 
oreillard, Hibou petit-duc, Moineau soulcie, Venturon 
montagnard, Fauvette orphée, Fauvette pitchou, Huppe 
fasciée, Lychnis Nielle, Ail jaune, Centranthe à feuilles 
étroites, Centranthe de Lecoq, Cirse de Montpellier, 
Echinops à tête ronde, Gagée naine, Gymnadénie 
odorante, Millepertuis à feuilleǎ ŘΩIȅǎƻǇŜΣ DŜƴŜǾǊƛŜǊ ŘŜ 
phoenicie, Sainfoin des rochers, Joubarbe des terrains 
ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ {ǘƛǇŜ ŘΩhŦŦƴŜǊΣ ¢ƻǊŘȅƭŜ ƳŀƧŜǳǊΣ ±ŞǊƻƴƛǉǳŜ 
précoce, Doradille de Haller, Lézard ocellé 

820030430 
Montagne 
de la 
Vanige 

 

Lemps  
Saint-
Sauveur-
Gouvernet 
Sainte-
Euphémie-
sur-
Ouvèze  
Saint-
Auban-sur-
l'Ouvèze 
Montferra
nd-la-Fare 

Au carrefour de principales vallées des Baronnies, la 
montagne de la Vanige, possède une ZNIEFF de 376,55 
hectares. Elle est un peu décentrée par rapport à l'axe de 
la montagne de Clavelière, pointe une tête caractéristique 
à quatre pans. Les fortes pentes sont recouvertes de 
maigres pelouses rocailleuses, puis, plus bas, de forêts de 
Hêtre principalement en versant nord. La montagne de 
Vanige est remarquable par le nombre de sources qui 
naissent à son pourtour. Au nord, les ruisseaux rejoignent 
l'Aygues. Au sud, des ruisselets descendent du pas de 
Corbières, vers l'Ouvèze, tandis que l'Ennuye prend sa 
source sous le col du Rocher percé, aux environs de la 
bergerie de Gifort. Ces ruisseaux alimentent 
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ponctuellement de petits milieux humides à linaigrettes, 
où vient se reproduire la Salamandre tachetée. En suivant 
les pentes méridionales, on aboutira dans le secteur du 
ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜǎ aƻǳǊŜǎΣ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƛǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΧ 

 
Habitats déterminants : Hêtraies sur calcaire, Culture 
extensive, Bas-marais alcalins, Hêtraies médio-
européennes méridionales 
 
Espèces déterminantes : Chamois, Autour des palombes, 
Bruant fou, Pie-grièche écorcheur, Pie-grièche 
méridionale, Alouette lulu, Bruant proyer, Venturon 
montagnard, Fauvette orphée, Huppe fasciée, Androsace 
de Chaix, Arabette nouvelle, Cirse de Montpellier, Crocus 
changeant, Julienne à feuilles laciniées, Jasmin jaune, 
Genévrier de phoenicie, Genévrier thurifère, Gesse 
blanchâtre, Gesse de Pannonie, Bugrane striée, Plantain 
argenté, Orchis vert, Joubarbe des terrains calcaires, 
Tulipes des Alpes, Doradille de Haller 

820030130 
Crêtes de 
Chauvac et 
Saint 
André-de-
Rosans 

Laux-
Montaux 
Chauvac-
Laux-
Montaux 

Cet ensemble montagneux des Baronnies comprends une 
ZNIEFF de 291,94 hectares et intéresse deux 
départements, sur les crêtes entre Chauvac, Laux-
Montaux (Drôme) et Saint-André-de-Rosans (Hautes-
Alpes). A Verclause dans la vallée de l'Aygues, une petite 
route remonte en rive gauche vers le sud-est jusqu'à 
Chauvac puis Laux-Montaux. Il est remarquable par la 
présence de nombreux pieds de Genévriers thurifères 
disséminés autour de Chauvac, et plus particulièrement 
d'un boisement dense localisé sur des pentes vers Saint-
André-de Rosans.  
 
Espèces déterminantes : Crocus changeant, Euphorbe de 
bƛŎŜΣ aƛƭƭŜǇŜǊǘǳƛǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩIȅǎƻǇŜΣ LǊƛǎ ƧŀǳƴŃǘǊŜΣ 
Genévrier thurifère, Sainfoin des rochers, Pyrole verdâtre, 
Violette des sables, Violette étonnante, Doradille de Haler 

820030459 
Montagne 
de 
Chamouse 

Ballons 
Eygalayes 
Laborel  
Izon-la-
Bruisse 
Montauba
n-sur-
l'Ouvèze 
Chauvac-
Laux-
Montaux  

La montagne de Chamouse est l'une des plus grandes des 
Baronnies ; elle culmine à 1531 m d'altitude, à quelques 
kilomètres au nord-ouest de la montagne de Lure. Cette 
montagne possède une ZNIEFF de 2273,72 hectares. Sa 
belle silhouette se dégage nettement au-dessus du 
Séderonnais, et des petits villages d'Izon-la-Bruisse et de 
Laborel. Elle est le point culminant d'un grand bassin 
synclinal orienté est-ouest, et dans lequel l'Ouvèze 
s'écoule. Sous le col de Perty, un ensemble de petites 
sources a permis la seule observation drômoise d'une 
grosse libellule, inscrite sur la liste rouge nationale des 
espèces menacées, le Cordulégastre bidenté. A l'est du 
sommet, le village d'Izon-la-Bruisse s'est établi dans un 
environnement montagneux, entre les montagnes de 
Garre à l'est, d'Herc au nord et de Chamouse à l'ouest. Sur 
la montagne de Chamouse, un grand pâturage couvre 
toutes les pentes douces du nord-ouest jusqu'au sommet. 
Les moutons l'atteignent depuis la grande bergerie au-
dessus du hameau de Somecure.  
 
Habitats déterminants : Prairies calcaires subatlantiques 
très sèches, Pelouses méditerranéennes xériques, 
Hétraies médio-européennes méridionales, Hétraies sur 
calcaire, Hétraies neutrophiles 
 
Espèces déterminantes : Barbot, Appolon, Chamois, 
Cordulégastre bidenté, Pipit rousseline, Aigle royal, 
9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tƛŎ ŞǇŜƛŎƘŜǘǘŜΣ .Ǌǳŀƴǘ ŦƻǳΣ .Ǌǳŀƴǘ 
ortolan, Faucon pèlerin, Pie-grièche écorcheur, Pie grièche 
méridionale, Bec-croisé des sapins, Alouette lulu, 
Monticole de roche, Traquet motteux, Fauvette orphée, 
Fauvette pitchou, Erable de Montpellier, Aconit tue-loup, 
Coqueluchon jaune, ail jaune, Androsace de chaix, 
Anthémis des teinturiers, Arabette nouvelle, Avoine 
toujours verte, Centaurée de Lyon, Petit cytise glabre, 
Camomille de Trionfetti, Crocus changeant, Crupine 
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ŎƻƳƳǳƴŜΣ {ŀōƻǘ ŘŜ ±ŞƴǳǎΣ /ȅǘƛǎŜ ŘŜ ǎŀǳȊŜΣ sƛƭƭŜǘ Ł Ǉƻƛƭǎ 
rude, Epipactis à petites feuilles, Fusain à feuilles larges, 
Fraisier vert, Fritillaire du Dauphiné, Gagée naine, Gagée 
jaune, Gagée des près, Gagée de Burnat, Julienne à feuille 
laciniées, Epervière tomenteuse, Millepertuis à feuilles 
ŘΩIȅǎƻǇŜΣ LōŞǊƛǎ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǊǎΣ .ǳƎǊŀƴŜ ǎǘǊƛŞŜΣ tƭŀƴǘŀƛƴ 
argenté, Potentille cendrée, Potentille velue, Pulsatille de 
Haller, Pyrole à feuilles rondes, Renoncule de Montpellier, 
Joubarbe des terrains calcaires, Séneçon Doria, Silène des 
près, Silène cure-oreille, Silène, Tordyle majeur, Tulipes 
des Alpes, Mâche dentée, Véronique précoce, Violette des 
sables, Doradille de Haller 

820030436 
Prairies 
humides 
de Lachau 

Lachau  
Ballons 

Dans les Baronnies, la Méouge et ses affluents alimentent 
des prairies humides à grandes herbes de Ballons, au nord, 
à Lachau, au sud. Cette ZNIEFF possède une superficie de 
340,23 hectares.  
 
Habitats déterminants : Prairies humides 
méditerranéennes à grandes herbes 
 
Espèces déterminantes : Azuré de la Sanguisorbe, 
tǊƻǎǇŞǊƛƴŜΣ {ȅƳǇŞǘǊǳƳΣ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ .Ǌǳŀƴǘ 
ŦƻǳΣ .Ǌǳŀƴǘ ŘΩƻǊǘƻƭŀƴΣ tƛŜ-grièche écorcheur, Pie grièche à 
tête rousse, Alouette lulu, Bruant proyer, Hibou petit-duc, 
Huppe fasciée, Gnaphale dressé, Cirse de Montpellier, 
Jonc à deux faces 

820030428 
Montagne
s du Pied-
du-Mulet, 
de 
Nauturière 
et de Palle 

Séderon 
Lachau 
Eygalayes 

Aux confins sud du département, entre les villages de 
Lachau et de Montfroc, il s'agit d'un ensemble de 
montagne d'orientation générale est-ouest, dominant le 
bassin de la Méouge au nord, et toute proche de la 
montagne de Lure au sud. Ces montagnes possèdent une 
ZNIEFF de 1761,26 hectares. Intéressant trois 
départements (Drôme, Hautes-Alpes, Alpes de Haute-
Provence) et deux régions administratives (Rhône-Alpes et 
Provence-Alpes-Côte-d'Azur), cet ensemble a été 
prospectée dès la fin du siècle dernier par le botaniste 

drômois Constant Chatenier, qui y découvrit des espèces 
remarquables revisitées récemment. Cet ensemble de 
montagnes provençales offre un intérêt particulier lié à sa 
situation géographique, sa morphologie, et aux différents 
milieux présents : forêts de Hêtre protégées des ardeurs 
estivales en versant nord, pelouses sèches et rocheuses en 
crêtes, barres rocheuses et petits éboulis pentus, et 
grandes étendues de landes et de pelouses piquetées 
ŘϥŀǊōǳǎǘŜǎΧ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ ŘŜ Ƴƻǳǘƻƴǎ Ŝǘ 
de nombreux insectes, dont les beaux papillons Apollons. 
D'un point de vue botanique, plusieurs espèces rares font 
l'originalité de ces montagnes. 

 
Habitats déterminants : Landes épineuses, Pelouses 
méditerranéennes xériques, Hétraies médio-européennes 
méridionales, Hêtraies sur calcaire, Hêtraies neutrophiles  
 
Espèces déterminantes : Apollon, Alouette des champs, 
Pipit rousseline, Aigle royal, Bruant fou, Bruant ortolan, 
Faucon pèlerin, Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu, 
Monticole de roche, Fauvette orphée, Erable de 
Montpellier, Aconit tue-loup, Coqueluchon jaune, 
Androsace de chaix, Ancolie  de Bertoloni, Aspérule des 
champs, Avoine toujours verte, Gnaphale dressé, Sabot de 
ǾŞƴǳǎΣ sƛƭƭŜǘ Ł Ǉƻƛƭǎ ǊǳŘŜǎΣ 9ŎƘƛƴƻǇǎ Ł ǘşǘŜ ǊƻƴŘŜΣ 
Fritillaire du Dauphiné, Gagée naine, Gagée jaune, Gagée 
des près, Gagée de Burnat, Epervière tormenteuse, Ibéris 
des rochers, Pivoine officinale, Plantain argenté, Potentille 
cendrée, Joubarbes des terrains calcaires, Serratule à tige 
nue, Silène cure-oreille, Tulipes des Alpes, Molène de 
Chaix, Véronique précoce, Violette des sables, Violette de 
Jordan, Doradille de Haller 

820030482 
Forêt du 
Tay 

Séderon 
Barret-de-
Lioure 

Au sud de Séderon, la Méouge entaille à sa source le 
rebord du plateau d'Albion, en creusant la combe de Tay. 
Les pentes abruptes de cette combe sont couvertes d'une 
hêtraie assez fraîche. Cette forêt comporte une ZNIEFF de 



          
Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

PCAET Communauté de Communes des Baronnies 

117 
 

556,1 hectares et se modifie, en atteignant des stations 
plus sèches, vers le sommet ou sur les versants nord-est et 
sud-est de la combe. La diversité de cette forêt, mesurée 
en nombre d'espèces présentes, provient de divers 
facteurs : un étagement assez important (de moins de 900 
m à plus de 1400 m d'altitude), des conditions d'humidité 
très différentes entre la combe fraîche et le plateau plus 
sec, et probablement une exploitation peu poussée. Dans 
le sous-bois, les orchidées sont relativement fréquentes.  
 

Espèces déterminantes : Chamois, Autour des Palombes, 
DŞƭƛƴƻǘǘŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ DǊƛƳǇŜǊŜŀǳ ŘŜǎ 
bois, Hirondelle rousseline, Bec-croisé des sapins, Tétras 
lyre, Sabot de vénus, Fusain à feuilles larges, Millepertuis 
Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩIȅǎƻǇŜΣ DŜǎǎŜ ōƭŀƴŎƘŃǘǊŜΣ DŜǎǎŜ ŘŜ tannonie, 
Pivoine officinale, Plantain argenté, Renoncule de 
Montpellier 

820030434 
Landes du 
col de 
Macuègne 

Barret-de-
Lioure 

A l'est de Barret-de-Lioure, le CD 542 franchit à 1068 m 
d'altitude le col de Macuègne, avant de redescendre sur 
Séderon. Au sud de ce col, qui tire son nom des fermes 
situées en contrebas sur la route de Séderon, une autre 
route contourne les pentes de la montagne d'Albion pour 
rejoindre Ferrassière par le col de l'Homme mort. Le 
secteur de part et d'autre du col de Macuègne est couvert 
de landes, favorisant malgré leur altitude des espèces 
comme le Bruant ortolan ou la Fauvette pitchou.  Ces 
landes sont cƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ срΣум ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
C'est un lieu qui s'est révélé propice pour l'observation de 
passereaux prédateurs qui chassent à l'affût sur les 
buissons. 
 
Espèces déterminantes : Bruant ortolan, Pie grièche 
méridionale, Fauvette pitchou, Centranthe à feuilles 
étroites, Centranthe de Lecoq  

820030435 
Montagne 
du Buc 

Villefranch
e-le-
Château 
Mévouillo
n 
Montbrun-
les-Bains  
Barret-de-
Lioure 

La ZNIEFF de 394,82 hectares est délimité dans la partie 
est de la montagne du Buc. Il s'étend le long de la crête, 
du col du Lac à la ferme des Chanaux. Le versant ouest est 
creusé de nombreux vallons et combes. Une partie des 
ruisseaux qui s'en écoulent alimentent au nord une petite 
zone humide. D'autres se jettent dans la Grande Combe. 
L'intérêt naturaliste du site est essentiellement 
ornithologique. 
 
Espèces déterminantes : Alouette des champs, Pipit 
rousseline, Grimpereau des bois, Bruant ortolan, Pie-
grièche méridionale, alouette lulu, Monticole de roche, 
Fauvette orphée, Fauvette pitchou 

820030484 
Gorges du 
Toulouren
c à Aulan 

Montbrun-
les-Bains  
Aulan 

Le Toulourenc prend sa source entre Aulan et le Poët-en-
Percip. Il file tout d'abord droit sur Aulan, puis contourne 
la butte rocheuse sur laquelle est bâtie le château du 
village. La montagne, comme entaillée par une grande 
lame, laisse passer le capricieux ruisseau qui s'écoule droit 
vers le sud entre de belles parois calcaires. Les gorges ont 
ŎƻƴǎŜǊǾŞ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC 
de 165,54 hectares. Abruptes, peu fréquentées, elles 
restent un lieu de tranquillité pour la faune. Chêne vert et 
Genévrier de Phénicie s'accrochent dans les pentes 
rocheuses et les parois des gorges. Les falaises abritent 
l'Aigle royal et le Pigeon colombin, observé en parade. A 
l'entrée des gorges, au sud du hameau de Vergol, des 
coteaux particulièrement arides abritent des espèces 
méditerranéennes comme le Grémil ligneux et l'Herbe du 
Mont-Serrat. 
 
Espèces déterminantes : Aigle royal, Bouscarle de Cetti, 
Caille de blés, Bruant fou, Bruant ortolan, Hirondelle des 
rochers, Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu, Hibou petit 
duc, Fauvette pitchou, Alysson des champs, Alysson à 
calice persistant, Lunetière auriculée, Lunetière à feuilles 
de chicorée, Gnaphale dressé, Crupine commune, 
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Euphorbe de Nice, Iris jaunâtre, Jasmin jaune, Genévrier 
de phoenicie, Grémil ligneux, Petit Mélique, Gnaphale 
dressé, Sainfoin des rochers, Bugrane striée, Millet 
ǇŀǊŀŘƻȄŀƭΣ WƻǳōŀǊōŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ {ǘƛǇŜ ŘΩhŦŦƴŜǊΣ 
Herbe du mont Serrat, Doradille de Haller   

820030483 
Gourd des 
Oules à 
Reilhannet
te 

Reilhanett
e 
Montbrun-
les-Bains 

Cette petite ZNIEFF de 59,56 hectares est située au sud-
est du village de Reilhannette, sur les contreforts du 
plateau d'Albion. Elle est constituée de barres rocheuses, 
entourées de pelouses et de landes sèches. L'Hirondelle 
de rochers et l'Hirondelle de fenêtre ont toutes les deux 
colonisées ces barres rocheuses, ce qui est plus rare pour 
cette seconde espèce liée d'avantage aux maisons, et dont 
les colonies rupestres restent rares. Le Grand-duc 
d'Europe s'est également installé dans ces petits milieux 
rocheux au-dessus de la plaine de Montbrun-les-Bains. 
 
Habitats déterminants : Landes sèches 
 
Espèces déterminantes : Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜ 
de fenêtre 

820030419 
Gorges du 
Charuis 

Saint-
Auban-sur-
l'Ouvèze 
Rochette-
du-Buis 

Dans les Baronnies, au nord du village de la Rochette-du-
Buis et en direction de Saint-Auban-sur-l'Ouvèze, le 
ruisseau le Charuis traverse un ensemble de barres 
rocheuses bordées de garrigues chaudes. Ces gorges font 
ƻŦŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ рмΣнр ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ Ces landes 
couvertes de buissons et d'arbustes variés permettent 
l'installation d'espèces comme le Bruant fou, le Bruant 
ortolan, la Fauvette pitchou et la Fauvette passerinette. 
L'Hirondelle de fenêtre, qui installe en général son nid 
sous le toit des maisons, a installé ici une petite colonie 
dans les barres rocheuses. D'autres espèces se sont 
installées en milieu rupestre, comme le hibou grand-duc 
ou le Merle bleu, et l'Aigle royal qui fréquentent 
régulièrement le site. 
 

Espèces déterminantes : Aigle royal, Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Hirondelle des fenêtres, Bruant fou, Bruant ortolan, 
Monticole bleu, Fauvette pitchou, Millepertuis à feuilles 
ŘΩIȅǎƻǇŜΣ DŜǎǎŜ ōƭŀƴŎƘŃǘǊŜΣ DŜǎǎŜ ŘŜ tŀƴƴƻƴƛŜ  

820030431 
Versant 
nord de la 
montagne 
de Bluye 

Eygaliers 
Plaisians 

La montagne de Bluye est une grande montagne 
provençale détenant une ZNIEFF de 841,13 hectares. Avec 
une altitude maximale de 1070 m, la montagne de Bluye 
fait pâle figure devant le géant de Provence ! Sa longue 
crête orientée vers le sud-est, entre la vallée du 
Toulourenc et le ruisseau de Derboux qui coule à Eygaliers, 
sert de limite départementale entre la Drôme et le 
Vaucluse. Au nord, les pentes sont couvertes de 
boisements où dominent le Chêne pubescent, et plus 
localement des espèces montagnardes comme le Fusain à 
feuilles larges. La crête sommitale accueille une longue 
pelouse rocailleuse, où l'on peut découvrir des espèces 
rares comme le Genêt de Villars et la Renoncule à feuilles 
de graminées. L'Ancolie de Bertoloni et le Centranthe de 
Lecocq sont deux espèces rares liées aux éboulis, que l'on 
trouve dans la pente ou sur d'autres secteurs.  
 
Espèces déterminantes : Lychnis Nielle, Ail musqué, 
Ancolie de Bertoloni, Centranthe à feuille étroite, 
Centranthe de Lecoq, Cirse de Montpellier, Euphorbe à 
feuilles de graminée, Fusain à feuilles larges, Iris jaunâtre, 
Plantain argenté, Seneçon Doria, Serratule à tige nue, 
Doradille de Haller 

820030456 
Rocher de 
Saint 
Julien 

Buis-les-
Baronnies 
Roche-sur-
le-Buis 

Au-dessus de Buis-les-Baronnies, le rocher de Saint-Julien, 
une lame calcaire verticale haute de 80 à 120 m d'altitude, 
détient une ZNIEFF de 128,07 hectares. Des genévriers 
tentent de s'y accrocher. En contrebas, Chêne vert en 
adret, Buis et Amélanchier à feuilles ovales en ubac, 
couvrent les pentes boisées. Le ravin du Rieu chaud borde, 
au sud, le rocher. Ce ruisseau, intermittent, avant 
d'atteindre l'Ouvèze, coule entre le Saint-Julien, à l'est, et 
la colline de Saint-Trophime, à l'ouest. Une petite chapelle 
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y est perchée à l'extrémité sud. Dans les milieux ouverts et 
secs, poussent un certain nombre d'espèces végétales 
remarquables. 
 
Espèces déterminantes : Centranthe à feuilles étroites, 
Centranthe Lecoq, Epipactis à petites feuilles, Genévrier 
de phoenicie, Petite mélique, Sainfoin des rochers, Rosier 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǾŜǊǘΣ {ǘƛǇŜ ŘΩhŦŦƴŜǊΣ ¢ƻǊƛƭƭƛǎ Ł ŦƭŜǳǊǎ ƎƭƻƳŞǊǳƭŞŜǎΣ 
Doradille de Haller, Doradille de Pétraque 

820030481 
Montagne 
de Baume 
noire, 
montagne 
des Plates 
et gorges 
ŘΩ¦ōǊƛŜǳȄ 

Rochebrun
e Buis-les-
Baronnies 
Beauvoisin 

Au nord de Buis-les-Baronnies, l'Ouvèze a percé une barre 
rocheuse calcaire, et l'a entaillé de petites gorges. Ces 
gorges sont connues des grimpeurs pour leurs voies 
d'escalade. La zone suit toute la crête des montagnes, 
pour englober la montagne des Plates et les montagnes 
qui sont situées de part et d'autre du col de Milmandre. 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ пстΣмф ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
Le principal intérêt naturaliste réside dans les milieux 
rupestres : rochers, éboulis et falaises, qui permettent 
l'installation de plusieurs espèces d'oiseaux peu 
fréquentes.  
 
Espèces déterminantes : Aigle royal, Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Bruant fou, Bruant ortolan, Faucon pèlerin, Pie-grièche 
écorcheur, Alouette lulu, Monticole bleu, Achillé 
tomenteuse, Ail rose, Lunetière auriculée, Lunetière à 
feuilles de chicorée, Gnaphale dressé, Centranthe à 
feuilles étroites, Centranthe de Lecoq, Julienne à feuilles 
ƭŀŎƛƴƛŞŜǎΣ aƛƭƭŜǇŜǊǘǳƛǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩIȅǎƻǇŜΣ LōŞǊƛǎ ŘŜǎ 
rochers, Jasmin jaune, Genévrier de phoenicie, Petit 
mélique, Gnaphale dressé, Plantain argenté, Potentille 
cendrée, Joubarbe des terrains calcaires, Seneçon Doria, 
{ǘƛǇŜ ŘΩhŦŦƴŜǊΣ 5ƻǊŀŘƛƭƭŜ ŘŜ IŀƭŜǊ 

820030480 
Montagne 

Sainte-Jalle 
Buis-les-
Baronnies 

La montagne de Montlaud est située dans le sud de la 
Drôme, entre Buis-les-Baronnies et Sainte-Jalle en passant 
ǇŀǊ ƭŜ Ŏƻƭ Řϥ9ȅΦ /ŜǘǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ 
ZNIEFF de 519,51 hectares. Elle sépare la vallée de 

de 
Montlaud 

Vercoiran 
Bésignan 

l'Ouvèze de celle de l'Ennuye, et présente une barre 
calcaire orientée est-ouest qui culmine à 969 m d'altitude. 
Le contraste entre la végétation de l'ubac et celle de 
l'adret est ici particulièrement visible : 
- des boisements denses et impénétrables, dominés par le 
Buis et l'Amélanchier à feuilles ovales, couvrent le versant 
nord ; 
- le versant sud présente quant à lui une flore 
méditerranéenne à Chêne vert, Thym vulgaire, Euphorbe 
characias, et autres espèces de la garrigue. Les falaises de 
Montlaud sont le refuge de nombreuses espèces animales 
ou végétales. La montagne de Montlaud par ailleurs 
connue des botanistes pour héberger deux cotonéasters 
rarissimes, arbustes méconnus ailleurs dans notre pays, et 
tous deux inscrits au "livre rouge" de la flore menacée en 
France. Le botaniste nyonsais De Saulce-Larivière y 
découvre en effet en 1898 un arbuste inconnu, que 
Constant Chatenier décrira en 1923 sous le nom de 
Cotonéaster du Dauphiné. 
 
Habitats déterminants : Hêtraies sur calcaire, Fourrés 
 
Espèces déterminantes : Prospérine, Chamois, Autour des 
palombes, Martinet à ventre blanc, Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Caille des blés, Bruant fou, Faucon pèlerin, Faucon 
hobereau, Pie-grièche écorcheur, Alouette lulu, Bruant 
proyer, Fauvette pitchou, Centranthe à feuille étroites, 
CentrŀƴǘƘŜ [ŜŎƻǉΣ /ƛǊǎŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ sƛƭƭŜǘ Ł Ǉƻƛƭǎ 
rudes, Fusain à feuilles larges, Millepertuis à feuille 
ŘΩIȅǎƻǇŜΣ LƴǳƭŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǎǇƛǊŞŜΣ DŜƴŜǾǊƛŜǊ ŘŜ ǇƘƻŜƴƛŎƛŜΣ 
Petit mélique, Plantain argenté, Potentille velue, Stipe 
ŘΩhŦŦƴŜǊ, Violette étonnante, Doradille de Haller 

820030433 
Montagne 
de Linceuil 

Rochebrun
e Sainte-
Jalle 

La montagne de Linceuil est située dans les Baronnies, au 
sud du village de Rochebrune, à l'ouest du col d'Ey qui 
permet de passer de Buis-les-Baronnies à Sainte-Jalle. 
/ŜǘǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ фоΣрф 
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hectares. Les pentes nord de cette montagne sont 
couvertes de bois frais (Fournache), de boisements de 
Chêne pubescent et de Chêne vert, et de prés, de cultures 
et de haies de part et d'autre de la route départementale. 
L'intérêt naturaliste local est lié principalement à la 
présence du rare Moineau soulcie, observé dans les 
parties basses. La flore est ici fortement marquée par 
l'empreinte méditerranéenne, et l'on peut découvrir 
plusieurs espèces remarquables.  
 
Espèces déterminantes : Moineau soulcie, Cirse de 
Montpellier, Gymnadénie odorante, Millepertuis à feuilles 
ŘΩIȅǎƻǇŜΣ {ŜƴŜœƻƴ ŘŜ 5ƻǊƛŀ 

820030466 
Col de 
Croix 
Rouge 

Châteaune
uf-de-
Bordette 

Au nord-est de Mirabel-aux-Baronnies, une petite route 
gravit une combe située au nord de la montagne de Garde-
Grosse, en direction de Châteauneuf-de-Bordette. Le 
paysage est nettement méditerranéen, un petit ruisseau 
coule dans le fond du vallon ouvert, et quelques fermes et 
habitations sont disséminées dans les parcelles cultivées 
(olivierǎΣ ǘƛƭƭŜǳƭǎΣ ǾƛƎƴŜΣ ƭŀǾŀƴŘŜΧύΦ /ŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ǇŀǎǎŜ ƭŜ Ŏƻƭ 
de Croix Rouge à 513 m d'altitude, puis redescend sur 
Châteauneuf-de-Bordette et la vallée de l'Eygues. La 
ZNIEFF délimité de 54,42 hectares englobe les environs du 
col, et descend de part et d'autre de la route vers Mirabel-
aux-Baronnies sur environ deux kilomètres. L'intérêt 
naturaliste local est lié aux milieux humides, mares et 
suintements, qui jouent un rôle attractif pour les 
ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ όƎǊŜƴƻǳƛƭƭŜǎΣ ŎǊŀǇŀǳŘǎΧύ ǉǳƛ ǎϥȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘΦ 
La Massette naine, également protégée en région Rhône-
Alpes et inscrite au "livre rouge" de la flore menacée en 
France, est cependant ici une grande rareté. Signalée jadis 
sur les bords de l'Isère et de la Drôme, cette espèce n'est 
retrouvée de nos jours que dans le secteur du col de Croix 
Rouge.  
 

Espèces déterminantes : Pélodyte ponctué, Cirse de 
Montpellier, Laitue vireuse, Petite massette 

820030171 
Sables de 
Mirabel-
aux-
Baronnies 

Mirabel-
aux-
Baronnies 
Piégon 

Juste à l'est du village de Mirabel-aux-Baronnies, une zone 
sableuse s'étend tout autour de la colline de Mialon et 
comporte une ZNIEFF de 47,89 hectares. Le lieu-dit "les 
Sablières", aujourd'hui en partie construit, en rappelle la 
structure géologique. Cette colline sableuse, qui domine 
d'une soixantaine de mètres la plaine cultivée, est 
entièrement couverte d'un bois de Chêne vert, Chêne 
blanc (ou Chêne pubescent) et Pin d'Alep. Les ruines de 
Mialon coiffent un premier sommet. La vue porte sur la 
campagne couverte d'oliveraies, et sur les falaises et le 
relais de la montagne de Garde Grosse. Au nord-ouest, 
une chapelle a été construite sur des marnes sableuses 
érodées, à végétation clairsemée. Sur ce site, de belles 
populations de Psammodrome d'Espagne ont été revues 
récemment. Mais l'espèce, si discrète, pourrait se 
rencontrer en d'autres endroits que les abords de la 
chapelle.  
 
Habitats déterminants : Dunes fluviatiles, Pelouses des 
sables calcaires 
 
Espèces déterminantes : !ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳΣ DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Huppe fasciée, Alysson des champs, Alysson à calice 
persistant, Aspérule des champs, Orchis géant, Gnaphale 
dressé, Crupine commune, Ibéris à feuille pennatifides, 
Salsovie, Silène conique, Silène cure-oreille, 
Psammodrome ŘΩ9ŘǿŀǊŘǎ 

820030464 
Massif de 
Garde 
Grosse et 
montagne 

Châteaune
uf-de-
Bordette 
Mirabel-
aux-
Baronnies 
Nyons  

La montagne de Garde Grosse, culmine à 944 m d'altitude, 
domine Nyons en rive gauche de l'Aygues. La montagne de 
Garde Grosse se prolonge au nord par la montagne de 
l'Essaillon, dont la falaise escarpée descend droit vers le 
nord sur la rivière. Cette zone Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC 
de 947,33 hectares. Les affleurements gréseux des pentes 
de ce massif sont couverts de boisements de Pin d'Alep, 
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de 
ƭΩ9ǎǎŀƛƭƭƻƴ 

de Chêne vert, de Chêne pubescent et de Châtaignier. 
Localement, le sous-bois est constitué de peuplements 
denses de grandes bruyères. Le Genévrier de Phénicie 
forme sur les secteurs rocheux des landes arbustives assez 
denses, auxquelles se mêlent de nombreuses espèces de 
la garrigue. Les falaises du massif sont fréquentées par au 
moins trois espèces de rapaces, le Faucon pèlerin, le 
Grand-duc et le Vautour fauve, qui recherchent tous les 
trois des sites préservés et où ils ne puissent pas être 
dérangés lors de leur éventuelle nidification. Une petite 
population de Chamois est également connue sur ce site, 
dans les milieux de rocailles et d'éboulis. 
 
Habitats déterminants : Forêts de chênes verts méso et 
supra méditerranéennes 
 
Espèces déterminantes : Chamois, Gomphe semblable, 
Sumpétrum du Piémont, Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ CŀǳŎƻƴ 
pèlerin, Vautour fauve, Vautour percnoptère, Fauvette 
pitchou, Ail jaune, Gnaphale dressé, Ciste à feuille de 
sauge, Colchique de Naples, Crocus changeant, Bruyère 
arborescente, Bruyère à balais, Genevrier de phoenicie, 
Laitue vireuse, Gesse noire, Orchis vert, Molène, Doradille 
de Haller, Seps chalcide 

820030424 
[Ω9ȅƎǳŜǎ 
en aval de 
la Draye du 
Moulin 

Mirabel-
aux-
Baronnies 
Vinsobres 

Cette ZNIEFF de 95,96 hectares suit le cours de l'Eygues 
quelques kilomètres en aval de Nyons, en incluant des 
portions de berges. La rivière s'écoule ici dans un lit 
caillouteux, colonisé par quelques fourrés de saules.  
 
Espèces déterminantes : /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ !ƎǊƛƻƴ ŘŜ 
Mercure, Sympétrum du Piémont, Bouscarle de Cetti, 
Citicole des joncs, Dorycnium dressé, Toxostome 

820030465 
Devès et 

Venterol 
Nyons 
 Aubres 

La ville de Nyons s'est établie sur les bords de l'Aygues, et 
ses dernières maisons remontent la colline jusqu'au pied 
de la montagne de Vaux. Le Devès prolonge la montagne 
de Vaux et descend sur Nyons, et l'Aygues, qu'il resserre 

montagne 
des Vaux 

ǇŀǊ ǳƴ ǾŜǊǊƻǳ ǊƻŎƘŜǳȄΦ  /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ZNIEFF de 157,12 hectares. Les pentes de ces montagnes, 
exposées à peu près plein sud, sont couvertes d'une 
végétation typiquement méditerranéenne.  
 
Habitats déterminants : Fourés, Pelouses 
méditerranéennes xériques, Prairies calcaires 
subatlantiques très sèches 
 
Espèces déterminantes : Fauvette pitchou, Ail jaune, 
Orchis géant, Gnaphale dressé, Cleistogène tardif, Crupine 
commune, Fumana à feuilles de thym, Globulaire 
commune, Orchis géant, Iris jaunâtre, Jasmin jaune, 
Genevrier de phoenicie, Lentille noirâtre, Petite mélique, 
Mélilot de Naples, OrobancƘŜ Řǳ ǘƘȅƳΣ {ǘƛǇŜ ŘΩhŦŦƴŜǊΣ 
Capillaire de Montpellier, Doradille de Haller.  

820030468 
L'Aygues à 
Aubres 

Aubres Cette ZNIEFF de 30,6 hectares concerne la zone de 
tressage de l'Aygues au niveau du pont de La Bégude. 
Le Petit Gravelot y niche, de même que la Fauvette 
mélanocéphale et l'Alouette lulu sur les berges. 
L'intérêt pour les libellules est très fort, du fait de la 
présence d'un bras secondaire de l'Aygues en 
relation avec des sous-écoulements (sources). 
Plusieurs espèces remarquables peuvent ainsi être 
observées.  
 
Habitats déterminants : Lits de graviers méditerrannéens 
 
Espèces déterminantes : Gomphe semblable, Sympétrum 
du Piémont 

820030461 
Grotte de 
l'Enfernet 
à Aubres 

Aubres Cette grotte de 10,65 hectares est située au nord du village 
d'Aubres. Sa prospection a révélé la présence de deux 
espèces de chauves-souris en hivernage : le Grand 
Rhinolophe et le Petit Rhinolophe. 
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Espèces déterminantes : Grand rhinolophe, Petit 
rhinolophe 

820030168 
Mines de 
Condorcet 

Condorcet A l'ouest du village de Condorcet, la montagne a été 
creusée de mines dont la prospection a révélé la présence 
de deux espèces de chauves-souris : le Grand Rhinolophe 
et le Petit Rhinolophe en hivernage. Ces mines sont 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ мсΣуу ƘŜŎǘŀres.  
 
Espèces déterminantes : Grand rhinolophe, Petit 
rhinolophe 

820030462 
L'Eygues 
entre Les 
Pilles et 
Curnier 

Montaulie
u 
Condorcet 
Curnier  
Pilles 

En amont de Nyons, cette ZNIEFF de 217,52 hectares 
comprend le lit de l'Eygues et ses berges, et son confluent 
avec le Bentrix, entre les villages de Curnier et des Pilles. 
La rivière circule dans un lit caillouteux, et laisse en été de 
belles plages de galets. Celles-ci sont colonisées par des 
buissons de saules, par le Myricaire d'Allemagne (un 
proche parent des tamaris), et par tout un ensemble de 
plantes apportées par les crûes printanières.  
 
Habitats déterminants : Lits de graviers méditerranéens 
 
Espèces déterminantes : /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ aŀǊǘƛƴ-
ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ .ƻǳǎŎŀǊƭŜ ŘŜ /ŜǘǘƛΣ CŀǳǾŜǘǘŜ ƻǊǇƘŞŜΣ 
Chevalier guignette, Orchis géant, Cirse de Montpellier, 
Souchet brun, Sison 

820030463 
Vallons et 
collines de 
Rousset-
les-Vignes 
à Le Pègue 

Pègue 
Rousset-
les-Vignes 
Venterol 

Les villages de Le Pègue et de Rousset-les-Vignes sont 
situés au nord-est de Valréas, au pied des premiers reliefs 
montagneux entaillés de petites combes parallèles. Les 
pentes exposées au sud-est sont toutes recouvertes d'une 
chênaie verte accompagnée d'un cortège important 
d'espèces méditerranéennes. Cette zone se compose 
ŘΩǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ нфтΣо ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ  
 
Espèces déterminantes : Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ƻƭŎƘƛǉǳŜ 
ŘŜ bŀǇƭŜǎΣ sƛƭƭŜǘ Ł ǘƛƎŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎΣ 9ǇƛǇŀŎǘƛǎ Ł ǇŜǘƛǘŜǎ 

feuilles, Ophrys du groupe bertolonii, Tabouret précoce, 
Doradille de Haller 

ZNIEFF de type 2 
820010172 
Chainons 
septentrion
aux des 
baronnies 

Poët-Sigillat 
Bouvières 
Lemps 
Verclause 
Cornillon-sur-
l'Oule 
Bellecombe-
Tarendol 
Gumiane 
Condorcet 
Pommerol 
Arpavon 
Cornillac Curnier 
Rottier  
Pilles  
Motte-
Chalancon 
Rémuzat 
Villeperdrix 
Montréal-les- 
Charce Arnayon 
Eyroles Sahune 
Chaudebonne 
Pelonne Saint-
Ferréol-Trente-
Pas Saint-May 

Cette ZNIEFF de 23244,64 hectares fait partie du 
massif des Baronnies, qui culmine à la Montagne 
d'Angèle (1606 m) et fait partie des Préalpes 
méridionales. La géologie du secteur est 
particulièrement complexe, et le relief de prime 
abord chaotique s'y organise en fait autour de deux 
axes distincts : l'un nord/sud, dans le prolongement 
du Vercors, et l'autres est/ouest, à l'image des 
chaînons provençaux. Les calcaires alternent avec 
de vastes étendues de marnes noires sujettes au 
ravinement. Le paysage présente des traits 
franchement méditerranéens, qu'il s'agisse de 
l'habitat, des pratiques culturales (pastoralisme, 
vigne, plantes aromatiques, cultures en banquettes 
d'oliviers). La région dans son ensemble présente 
un grand intérêt naturaliste et paysager. Cet 
ensemble naturel en épouse sans solution de 
continuité les chaînons septentrionaux, aux confins 
du Diois. Enfin, le secteur abrite un karst 
caractéristique des Préalpes du sud. Ce type de 
karst est caractérisé par sa discontinuité, du fait des 
mouvements tectoniques, des variations de faciès 
et de l'érosion intervenue durant la période 
miocène. Le zonage de type II souligne l'unité de 
cet ensemble au sein duquel plusieurs secteurs 
abritant les habitats ou les espèces les plus 
remarquables sont retranscrits en autant de vastes 
zones de type I (massifs montagneux, plateaux et 
gorges) fortement interdépendantes (réseau de 
pelouses sèches par exemple). Il illustre également 
les fonctionnalités naturelles liées à la préservation 
des populations animales ou végétales, en tant que 
zone d'alimentation ou de reproduction pour 
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plusieurs espèces remarquables ou les chiroptères. 
Il souligne enfin la présence probable d'habitats 
naturels ou d'espèces remarquables en dehors des 
seules zones de type I, qui mériterait d'être 
confirmée à l'occasion d'inventaires 
complémentaires. En ce qui concerne les secteurs 
karstiques, la sur-fréquentation des grottes, le 
vandalisme des concrétions peuvent de plus rendre 
le milieu inapte à la vie des espèces souterraines. 
Les aquifères souterrains sont sensibles aux 
pollutions accidentelles ou découlant de 
l'industrialisation, de l'urbanisation et de 
l'agriculture intensive. L'ensemble présente par 
ailleurs un grand intérêt paysager et 
biogéographique, compte-tenu de la cohabitation 
souvent insolite d'animaux ou de plantes 
appartenant aux domaines montagnard et 
méditerranéen, et des oppositions climatiques 
marquées entre versants. 

820003632 
Chainons 
occidentaux 
des 
baronnies 

Châteauneuf-
de-Bordette 
Pègue  
Vesc Montjoux 
Montaulieu 
Rochebrune 
Poët-Sigillat 
Bénivay-Ollon  
Sainte-Jalle 
Mérindol-les-
Oliviers Roche-
Saint-Secret-
Béconne 
Rousset-les-
Vignes  
Buis-les-
Baronnies 

Cette ZNIEF de 21193,13 hectares fait partie 
du massif des Baronnies, qui culmine à la 
Montagne d'Angèle (1606 m) et fait partie des 
Préalpes méridionales. La géologie du secteur 
est particulièrement complexe, et le relief de 
prime abord chaotique s'y organise en fait 
autour de deux axes distincts : l'un nord/sud, 
dans le prolongement du Vercors, et l'autres 
est/ouest, à l'image des chaînons provençaux. 
Les calcaires alternent avec de vastes 
étendues de marnes noires sujettes au 
ravinement. Le paysage présente des traits 
franchement méditerranéens, qu'il s'agisse de 
l'habitat, des pratiques culturales 
(pastoralisme, vigne, plantes aromatiques, 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝƴ ōŀƴǉǳŜǘǘŜǎ ŘϥƻƭƛǾƛŜǊǎΧύΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ 

Mirabel-aux-
Baronnies 
Condorcet 
Penne-sur-
l'Ouvèze Piégon 
Arpavon 
Montbrison-sur-
Lez Venterol 
Propiac Curnier 
Pierrelongue 
Pilles Beauvoisin 
Nyons 
Teyssières 
Aubres Mollans-
sur-Ouvèze 
Sahune 

dans son ensemble présente un grand intérêt 
naturaliste et paysager. Le vaste ensemble 
naturel décrit ici englobe sans solution de 
continuité les contreforts occidentaux du 
ƳŀǎǎƛŦΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ 
l'Eygues. Appartenant au domaine 
méditerranéen, comme l'illustre la place déjà 
importante prise par le Pin d'Alep, il comporte 
également un étage de végétation supra-
méditerranéen dominé par la chênaie 
pubescente et la buxaie, voire quelques 
lambeaux d'un étage plus frais avec des 
fragments de hêtraie. Il présente un grand 
intérêt floristique, avec la présence de types 
d'habitats de grand intérêt (fruticées de 
stations rocailleuses à Cotonéasters et 
Amélanchier, lits de graviers 
ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 
botaniques remarquables. Il en est de même 
en ce qui concerne la faune, notamment les 
oiseaux, les mammifères, et l'entomofaune. Le 
secteur abrite enfin un karst caractéristique 
des Préalpes du sud. Ce type de karst est 
caractérisé par sa discontinuité, du fait des 
mouvements tectoniques, des variations de 
faciès et de l'érosion intervenue durant la 
période miocène. Le zonage de type II souligne 
l'unité de cet ensemble au sein duquel les 
secteurs abritant les habitats ou les espèces 
les plus remarquables (notamment les deux 
massifs principaux) sont retranscrits par 
plusieurs vastes zones de type I représentant 
un fort pourcentage des superficies. En dehors 



          
Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

PCAET Communauté de Communes des Baronnies 

124 
 

de celles-ci, d'autres secteurs peuvent s'avérer 
remarquables, par exemple les boisements 
installés sur les versants orientaux et 
septentrionaux très raides de la Montagne de 
ƭŀ [ŀƴŎŜΧ Lƭ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
fonctionnalités naturelles liées à la 
préservation des populations animales ou 
végétales, en tant que zone d'alimentation ou 
de reproduction pour plusieurs espèces 
remarquables (dont certaines exigeant par 
ailleurs de vastes territoires vitaux, telles que 
l'Aigle royal, les Vautours fauve, moine ou 
percnoptère), notamment parmi les oiseaux, 
les insectes ou les chiroptères. Il souligne enfin 
la présence probable d'habitats naturels ou 
d'espèces remarquables en dehors des seules 
zones de type I, qui mériterait d'être 
confirmée à l'occasion d'inventaires 
complémentaires. En ce qui concerne les 
secteurs karstiques, la sur-fréquentation des 
grottes, le vandalisme des concrétions 
peuvent de plus rendre le milieu inapte à la vie 
des espèces souterraines. Les aquifères 
souterrains sont sensibles aux pollutions 
accidentelles ou découlant de 
l'industrialisation, de l'urbanisation et de 
l'agriculture intensive. L'ensemble présente 
par ailleurs un grand intérêt paysager (gorges 
ŘŜ ƭϥ9ȅƎǳŜǎΧύ Ŝǘ ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇǘŜ-
tenu de la cohabitation souvent insolite 
d'animaux ou de plantes appartenant aux 
domaines montagnard et méditerranéen. 

820030497 
Chainons 
méridionaux 
des 
baronnies 

Reilhanette 
Villefranche-le-
Château 
Montfroc 
Mévouillon 
Montaulieu 
Séderon 
Eygaliers 
Rochebrune 
Bénivay-Ollon 
Lachau  
Lemps  
Sainte-Jalle 
Saint-Sauveur-
Gouvernet 
Roussieux Buis-
les-Baronnies 
Ballons 
Bellecombe-
Tarendol Sainte-
Euphémie-sur-
Ouvèze Penne-
sur-l'Ouvèze 
Eygalayes 
Ferrassières 
Propiac Roche-
sur-le-Buis  
Saint-Auban-
sur-l'Ouvèze 
Pierrelongue 
Plaisians  
Poët-en-Percip 
Beauvoisin Vers-
sur-Méouge 
Montferrand-la-

Cette ZNIEFF de 60348,22 hectares fait partie du 
massif des Baronnies, qui culmine à la Montagne 
d'Angèle (1606 m) et fait partie des Préalpes 
méridionales. La géologie du secteur est 
particulièrement complexe, et le relief de prime 
abord chaotique s'y organise en fait autour de deux 
axes distincts : l'un nord/sud, dans le prolongement 
du Vercors, et l'autres est/ouest, à l'image des 
chaînons provençaux. Les calcaires alternent avec 
de vastes étendues de marnes noires sujettes au 
ravinement. Le paysage présente des traits 
franchement méditerranéens, qu'il s'agisse de 
l'habitat, des pratiques culturales (pastoralisme, 
vigne, plantes aromatiques, cultures en banquettes 
ŘϥƻƭƛǾƛŜǊǎΧύΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
un grand intérêt naturaliste et paysager. Le présent 
ensemble naturel, l'un des plus étendus de la 
région Rhône-Alpes, épouse sans solution de 
continuité les chaînons méridionaux du massif, 
centrés sur le haut-bassin de l'Ouvèze en vue du 
Ventoux et de la Montagne de Lure. L'ensemble est 
demeuré peu perturbé, à l'écart des grands 
aménagements. Appartenant au domaine 
méditerranéen, comme l'illustre la fréquence déjà 
notable du pin d'Alep à l'étage « 
mésoméditerranéen » bien développé dans les 
vallées de l'Ouvèze ou du Toulourenc, il comporte 
également un étage de végétation 
supraméditerranéen marqué par un large 
développement de la chênaie pubescente et de la 
buxaie. Des hêtraies méridionales reliques 
subsistent en exposition fraîche. Il présente un 
intérêt botanique de très haut niveau, avec des « 
points forts » en ce qui concerne les messicoles, les 
espèces méridionales en limite de leur aire de 
répartition, les endémiques sud-alpines ou les 
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Fare Montbrun-
les-Bains  
Barret-de-
Lioure Vercoiran 
Laborel  
Izon-la-Bruisse 
Aulan  
Rioms Rochette-
du-Buis  
Bésignan 
Villebois-les-
Pins Montguers 
Laux-Montaux 
Mollans-sur-
Ouvèze 
Montauban-sur-
l'Ouvèze 
Chauvac-Laux-
Montaux 

stations isolées de certaines espèces rares. Il en est 
de même en ce qui concerne la faune, au sein de 
laquelle de nombreuses espèces 
méditerranéennes sont également présentes. Elles 
voisinent avec un cortège conséquent de 
montagnardes. 
 Aux confins méridionaux de la zone délimitée, la 
région Rhône-Alpes est en outre territorialement 
concernée par la retombée nord-est du massif du 
Ventoux (secteur de la forêt domaniale de la Tune), 
en continuité avec une vaste ZNIEFF de type II 
intéressant la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
limitrophe (il convient de se référer à la ZNIEFF 
PACA n° 84102100 et aux diverses ZNIEFF de type I 
qu'elle contient). Avant-poste du monde alpin situé 
à la croisée des influences climatiques, propice à 
l'expression d'un étagement de végétation très 
développé et foyer d'endémisme, le Ventoux 
constitue un haut-lieu en matière de biodiversité. 
Le petit secteur rhônalpin justifierait de plus 
amples prospections, notamment en matière de 
faune. S'agissant de la flore, des observations 
effectuées en phase finale de collecte des données 
de l'inventaire ont confirmé la présence de 
plusieurs espèces remarquables. A son extrémité 
sud, la zone délimitée englobe un deuxième 
secteur original, correspondant aux confins 
septentrionaux du Plateau d'Albion situé lui-aussi 
très majoritairement hors du territoire régional (En 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur limitrophe, le 
Plateau d'Albion est inventorié en tant que ZNIEFF 
de type I : il convient de se référer à la ZNIEFF PACA 
n°84-100-116). Ce plateau, compris entre 800 et 1 
000 m d'altitude, est marqué par des paysages et 
un climat austère, ainsi que par un relief karstique 
modelé dans les calcaires urgoniens. La végétation, 

entièrement située dans l'étage 
supraméditerranéen et à la base de l'étage 
montagnard méditerranéen, offre une mosaïque 
de formations végétales dont la biodiversité est 
encore accentuée par la présence d'une flore 
calcicole sur les étendues karstiques aux sols 
squelettiques et calcifuge dans les dolines. Le 
maintien de certains "agrosystèmes" traditionnels 
(cultures de céréales, lavande et élevage ovin) 
contribue à une diversification de la faune et de la 
flore. On observe ainsi un cortège d'oiseaux 
nicheurs très varié, constitué à la fois d'espèces de 
milieux ouverts et d'espèces forestières. 
L'entomofaune semble également remarquable.  
Le zonage de type II souligne l'unité de cet 
ensemble au sein duquel plusieurs secteurs 
abritant les habitats ou les espèces les plus 
remarquables sont retranscrits en autant de vastes 
zones de type I fortement interdépendantes. Il 
illustre également les fonctionnalités naturelles 
liées à la préservation des populations animales ou 
végétales, en tant que zone d'alimentation ou de 
reproduction pour plusieurs espèces 
remarquables, notamment parmi les oiseaux, les 
insectes ou les chiroptères. Il souligne enfin la 
présence probable d'habitats naturels ou d'espèces 
remarquables en dehors des seules zones de type 
I, qui mériterait d'être confirmée à l'occasion 
d'inventaires complémentaires. En ce qui concerne 
les secteurs karstiques, la sur-fréquentation des 
grottes, le vandalisme des concrétions peuvent de 
plus rendre le milieu inapte à la vie des espèces 
souterraines. Les aquifères souterrains sont 
sensibles aux pollutions accidentelles ou découlant 
de l'industrialisation, de l'urbanisation et de 
l'agriculture intensive. L'ensemble présente par 
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ailleurs un grand intérêt paysager, géologique et 
biogéographique, compte-tenu de la cohabitation 
souvent insolite d'animaux ou de plantes 
appartenant aux domaines montagnard et 
méditerranéen. 

820030425 
Cours de 
l'eygues 

Tulette Mirabel-
aux-Baronnies 
Nyons Vinsobres 
Saint-Maurice-
sur-Eygues 

Cette ZNIEEFF de 641,1 hectares identifie le lit 
majeur de l'Eygues. Elle vient compléter, vers 
l'amont, la ZNIEFF de type II délimitée à travers le 
Haut-Comtat en région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur limitrophe (se référer à la ZNIEFF PACA n° 
84125100). Prenant sa source dans les Hautes-
Alpes, l'Eygues est un affluent rive gauche du 
Rhône, dans lequel elle se jette au niveau d'Orange. 
Soumise aux conditions montagnardes entre Diois 
et Baronnies, elle s'ouvre largement vers l'aval aux 
influences méditerranéennes. Elle forme alors un 
cours d'eau en tresse à bande active très large, à 
forte charge et à régime torrentiel de type 
méditerranéen, soumis alternativement à des 
crues parfois très violentes et à un étiage très 
réduit. Son écoulement superficiel peut à cette 
occasion devenir inexistant, remplacé alors par un 
cours souterrain. En matière de végétation, 
l'existence d'un gradient amont-aval est surtout 
sensible au niveau des formations arborescentes. Si 
la forêt riveraine pionnière à peupliers, parfois 
réduite à un linéaire étroit, couvre l'ensemble du lit 
majeur aval, des essences à affinités montagnardes 
persistent ainsi sur tout le cours amont : Aulne 
glutineux, Aulne blanc, Saule cendré, Myricaire, 
Argousier, etc. Mais toutes ces formations 
pionnières sont composées d'espèces 
arborescentes et arbustives à croissance rapide qui 
connaissent régulièrement des phases de 
destruction en fonction de la fréquence des crues 
et des fluctuations de la nappe phréatique. De ce 

fait, elles ne peuvent jamais évoluer vers des 
formations matures. La flore associée à ces 
formations présente compte plusieurs espèces 
remarquables. L'Eygues est dotée d'un patrimoine 
faunistique d'un grand intérêt. Ainsi, le Castor 
d'Europe (voire la Genette) peuple ce secteur. 
L'avifaune nicheuse locale comporte plusieurs 
espèces remarquables parmi lesquelles le Petit 
Gravelot, le Petit-duc scops, la Chevêche d'Athéna, 
le Martin-pêcheur d'Europe, le Guêpier d'Europe, 
le Pic épeichette, le Cochevis huppé, l'Hirondelle de 
rivage, le Cincle plongeur, le Gobemouche gris ou 
le Bruant proyer. Les Amphibiens sont notamment 
représentés par le Pélodyte ponctué, le Sonneur à 
ventre jaune, le Crapaud calamite ou l'Alyte 
accoucheur. Toxostome, Blageon et Barbeau 
méridional figurent parmi les espèces de Poissons 
fréquentant régulièrement le cours d'eau. L'Alose 
feinte du Rhône, un migrateur qui a beaucoup pâti 
des aménagements hydrauliques du Rhône, est 
également signalée ici de façon occasionnelle. Les 
abords de l'Eygues hébergent également plusieurs 
espèces d'insectes remarquables. Le zonage de 
type II souligne le rôle important de cet ensemble 
en termes de fonctionnalités naturelles, qu'il 
s'agisse des fonctions de régulation hydraulique 
(champs naturels d'expansion des crues) et de 
protection de la ressource en eau. L'Eygues et ses 
abords constitue un corridor écologique pour la 
faune et la flore fluviatile et une zone d'échange 
avec le fleuve Rhône lui-même. Il joue également 
un rôle de zone de passage, d'étape migratoire, de 
zone de stationnement, mais aussi de zone de 
reproduction pour certaines espèces d'oiseaux 
remarquables, de mammifères ou de poissons, en 
particulier celles précédemment citées. 
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Espèces déterminantes : /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊŀǎƛŜΣ !ƎǊƛƻƴ 
de Mercure, Sympétrum de Piémont, Bouscarle de 
Cetti, Cisticole des joncs, Dorycnium dressé, 
Toxostome  

820030472 
Ensemble 
fonctionnel 
du roubion 

Vesc Francillon-
sur-Roubion 
Bouvières 
Sauzet Mornans 
Cléon-d'Andran 
Bonlieu-sur-
Roubion 
Montélimar 
Bourdeaux 
Manas Savasse  
Pont-de-Barret  
Laupie Charols 
Bégude-de-
Mazenc  
Poët-Célard 
Saint-Marcel-
lès-Sauzet Saou  
Crupies 
Chaudebonne 
Saint-Gervais-
sur-Roubion 
Marsanne 
Soyans 

Cette ZNIEFF de 4926,8 hectares intègre l'ensemble 
fonctionnel formé par le Roubion, ses annexes 
fluviales et quelques-uns de ses affluents. Le 
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux du Bassin Rhône-Méditerranée-Corse 
souligne l'importance d'une préservation des 
liaisons physiques existant entre la rivière et le 
fleuve Rhône, pour garantir le bon fonctionnement 
des milieux et la libre circulation des poissons. Le 
cas des belles populations de Bouvière et de Castor 
d'Europe présentes localement, et de la nécessité 
d'assurer la pérennité des échanges entre celles-ci 
est à cet égard significatif. Dans le domaine de la 
faune, les chauves-souris sont ainsi 
particulièrement bien représentées avec la Grotte 
de la Baume sourde, qui présente un intérêt de 
niveau international pour le Minioptère de 
Schreibers en particulier. La flore conserve des 
éléments remarquables, parmi les espèces 
inféodées aux zones humides ou celles à répartition 
méditerranéenne. Le zonage de type II souligne 
l'interdépendance de ces cours d'eau, dont les 
tronçons abritant les habitats ou les espèces les 
plus remarquables sont retranscrits par plusieurs 
zones de type I au fonctionnement très fortement 
interdépendant. En dehors de celles-ci, d'autres 
secteurs peuvent s'avérer remarquables, par 
exemple pour l'entomofaune (cas des stations 
d'Agrion de Mercure connues aux "Trois Ponts" à 
aŀǊǎŀƴƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭϥ!ƴŎŜƭƭŜΧύΦ 
En termes de fonctionnalités naturelles, l'ensemble 

exerce tout à la fois des fonctions de régulation 
hydraulique (champs naturels d'expansion des 
crues) et de protection de la ressource en eau. Il 
constitue un corridor écologique pour la faune 
(chauve-souris, Petit Gravelot, Chevalier 
ƎǳƛƎƴŜǘǘŜΧύ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŦƭǳǾƛŀǘƛƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
d'échange avec le fleuve Rhône lui-même. Il joue 
également un rôle de zone de passage, d'étape 
migratoire, de zone de stationnement, mais aussi 
de zone de reproduction pour certaines espèces 
d'oiseaux remarquables, de mammifères ou de 
poissons. 
 
Espèces déterminantes : /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Minioptère de Schreibers, Petit mulin, Grand 
rhinolophe, Petit rhinolophe, Chamois, Martin-
ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ DǊŀƴŘ-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ .ƻǳǎŎŀǊƭŜ 
de Cetti,  Petit gravelot, Aigrette garzette, Bruant 
ŦƻǳΣ CŀǳŎƻƴ ƘƻōŜǊŜŀǳΣ DǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aƛƭŀƴ 
noir, Héron bihoreau, Chevalier guignette, Scirpe 
maritime, Dorycnium dressé, Colchique de Naples, 
Corroyère à feuilles de myrte, Souchet brun, 
Immortel des champs, Ibéris à feuilles pennatifides, 
Genevrier de phoenicie, Ophrys de Bertoloni, 
Orobanche de thym, Orobanche du lierre, Samole 
ŘŜ ±ŀƭŞǊŀƴŘΣ {ǇƛǊŀƴǘƘŜ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ¢ŀōƻǳǊŜǘ 
précoce, Bouvière, Doradille de Haller 
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